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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 14 Février 2023 

 

  
 

Le quatorze février Deux Mille Vingt Trois, à 18 h 30, le Conseil Municipal de la Ville d'Yzeure s'est 
réuni en session ordinaire à la Salle de Démocratie Locale, sous la présidence de M. PERRIN – Maire, 
à la suite de la convocation dématérialisée faite par lui, le 7 février, pour délibérer sur les questions 
portées à l'ordre du jour de la séance. 
 
Etaient présents : M. Pascal PERRIN, Maire – M. Jean-Michel BOURGEOT – Mme Yasmina KORIS –
Mme Jennifer CREUSEVAUT – M. Sébastien CLAIRE – Mme Michèle DENIS – M. Olivier DUBESSAY 
– Mme Marie-Luce GARAPON – M. Yves CHANY, Adjoints. 
M. Jean-Marc SCHAER – Mme Catherine BRISVILLE – M. François LARRIERE-SEYS – M. Bernard 
FRADIN – M. Régis SZALKO – Mme Pascale FOUCAULT – Mme Anne KEBOUR – M. Bruno NANCEY 
– Mme Laëtitia PLANCHE – M. Mustapha BABRAHIM – Mme Jackie RENAUD – Mme Carole 
BEURRIER – M. Benoit FONTAINE – M. Michel CLAIRE – Mme Brigitte DAMERT – Mme Isabelle 
FONCEL (jusqu’à la question n° 11) – Mme Maria BARRETO – M. David AUMAITRE (jusqu’à la 
question n° 17) – Mme Marie LACQUIT (jusqu’à la question n° 17) – M. Guy CHAMBEFORT, 
Conseillers municipaux. 

 
Etaient absents excusés ayant donné pouvoir : M. Jérôme LABONNE – Mme Isabelle LASMAYOUS 
– Mme Nabila FERDJAOUI – Mme Aline MAURICE – Mme Isabelle FONCEL (à partir de la question   
n° 12)  
 
Secrétaire de Séance : Mme Anne KEBOUR 

***** 
 

M. Pascal PERRIN procède à la lecture des pouvoirs exprimés par les membres excusés. 
M. Jérôme LABONNE a donné pouvoir à M. Benoit FONTAINE pour voter en ses lieu et place les 
questions figurant à l’ordre du jour de la présente séance, Mme Isabelle LASMAYOUS à Mme 
Catherine BRISVILLE, Mme Nabila FERDJAOUI à Mme Laëtitia PLANCHE, Mme Aline MAURICE à M. 
Jean-Michel BOURGEOT, Mme Isabelle FONCEL à M. Michel CLAIRE. 
 

***** 
 
Mme Anne KEBOUR est ensuite désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de la présente 
séance qu’elle a acceptées. 
 

***** 
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M. PERRIN : 

« Avant l'ouverture de la séance, ce que je vous propose, c'est que par rapport à ce qui se passe dans 
le monde, on ait une pensée pour toutes les personnes qui sont impactées actuellement, que ce soit en 
Syrie ou en Turquie, principalement par le séisme, je voudrais vous signaler qu'on aura, peut-être à voir 
si en terme de ville on veut faire une intervention. Par contre, il y a des interventions d'urgence qui sont 
possibles et sachez qu'on a donné le feu vert au Secours Populaire qui demande à être installé sur le 
marché demain parce qu’ils ont une structure nationale qui peut permettre d'avoir des fonds, qui, dès 
qu'ils vont être donnés localement, arriveront directement sur le site pour voir ce qu'il en est. 
Parce qu'aujourd'hui on n'est pas sur une collecte d'objets mais des collectes de fonds. L'urgence étant 
là, si parmi nous, chacun de nous veut individuellement ou collectivement faire quelque chose demain, 
il y a possibilité d'aller sur le stand du Secours Populaire. Et puis après on pourra peut-être voir si dans 
un deuxième temps, lors d'un prochain conseil, en fonction de l'évolution, si on souhaite, si on peut y 
aller, et sous quelle forme ? » 
 
Le procès-verbal de la séance du 14 Décembre 2022, mis à disposition de chaque conseiller municipal 
par voie dématérialisée, mis aux voix par M. Pascal PERRIN est approuvé par 28 voix Pour par les 
membres présents ou représentés et 4 Abstentions (groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure). M. 
Guy CHAMBEFORT indique que son groupe s’abstient car la séance n’est pas retransmise en direct. 
Mme Maria BARRETO ne prend pas part au vote. 

***** 
M. Pascal PERRIN procède à la lecture de l’ordre du jour puis donne connaissance des décisions qu’il a 
prises en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal :  
 

- Le 27 janvier 2023 est décidé de solliciter des subventions auprès du Conseil Départemental 
au titre du dispositif « Patrimoine public » pour une aide à hauteur de 30% et de souscrire à la 
Fondation du Patrimoine pour obtenir une collecte de dons dans le cadre de la restauration du 
lavoir des Bataillots; 

- Le 27 janvier 2023 est décidé de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental 
au titre du dispositif « Equipements et infrastructures publics », thématique « Bâti » pour une 
aide à hauteur de 30% dans le cadre de travaux au château de Panloup ; 

- Le 27 janvier 2023 est décidé de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental 
au titre du dispositif « Equipements et infrastructures publics », thématique « Travaux sur les 
équipements sportifs » pour une aide à hauteur de 30% et auprès de la Fédération Française 
de Football (uniquement pour les stades) à hauteur de 50%, concernant l’éclairage LED du 
gymnase de Bellevue, du gymnase F. Villon, du stade Champ Daillant, du stade de 
Bellecombe. 

* * * * 

L’assemblée passe ensuite à l'ordre du jour. 
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URBANISME 
 

1 – LOGIPARC03 : IMPLANTATION D’UN ENTREPÔT LOGISTIQUE PAR LA 
SOCIÉTÉ EIFFAGE CONSTRUCTIONS CONFLUENCES – DOSSIER D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE – PROJET D’ARRÉTÉ PRÉFECTORAL INSTITUANT UN PERIMÈTRE DE 
SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE (SUP) 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose : 

 

La Société EIFFAGE CONSTRUCTIONS CONFLUENCES a déposé le 30 Juillet 2021 auprès de la 
Préfecture de l’Allier, un dossier de demande d’autorisation environnementale pour la construction d’un 
entrepôt de stockage de matières dangereuses classé sous le régime ICPE SEVESO Seuil Haut. 
 
Le dossier concerne un bâtiment de 18 000 m² établi sur une parcelle de 76 300 m² administrativement 
située sur la commune de Montbeugny. Le LOGIPARC03 est géré sous compétence communautaire. 
 
Le projet consiste à recevoir, entreposer et réexpédier divers produits conformes aux règlementations 
de mise sur le marché. Il s’agit de produits de grande consommation, de liquides inflammables 
(cosmétique, droguerie, bricolage…), de liquides combustibles (pétroles pour appareils d’appoint…), de 
solides combustibles (matières grasses liquéfiables…), d’aérosols, de solides inflammables (poudres 
métalliques ou minérales…), produits toxiques (agro pharmaceutiques…), produits comburants, 
batteries usagées destinées au recyclage. Les produits seront séparés selon compatibilité, au sein de 6 
cellules de 3000 m. Les produits présentant un risque par inhalation sont exclus du site en première 
approche chacune. 
 
Le bâtiment, d’une longueur de 180 m et d’une largeur de 100 m aura une hauteur maximum au faîtage 
de   12.20 m, (12.60 m à l’acrotère) déterminant une capacité de stockage de 219 000 m³. Des locaux 
techniques et de bureaux sont prévus, le projet devrait engendrer environ 70 emplois. Une chaufferie 
destinée aux locaux administratifs et au maintien hors gel de l’entrepôt, sera située en pignon Est du 
bâtiment. La structure est conçue en soubassements, poteaux et poutres de béton armé, toiture bac 
acier multicouche et panneaux sandwich pour les murs périphériques. Le sol est un dallage béton 
équipé en caniveaux et rétentions. Clôturé, le site comprend des parkings VL et PL, ainsi qu’un bassin 
d’orage. 
 
Le descriptif complet et détaillé du projet est contenu dans le dossier d’enquête disponible à la Direction 
des Services Techniques. 
 
Par arrêté en date du 11 janvier 2023, Mme la Préfète de l’Allier a défini l’ouverture d’une enquête 
publique unique concernant : 
 

1. Les demandes d’autorisation environnementale 
2. L’institution de Servitudes d’Utilité Publique 

 
En vue d’obtenir l’autorisation pour la création d’un entrepôt logistique sur le territoire de la commune 
de Montbeugny. 
 
L’enquête publique a pour siège la mairie de Montbeugny. 
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La Ville d’Yzeure, en tant que commune située en limite immédiate concernée par les risques et 
inconvénients dont l’établissement envisagé peut être la source dans un rayon d’au moins 3 km autour 
de l’installation soumise à affichage. Le conseil municipal est appelé à donner son avis avant le 5 avril 
2023. 
 
Vu : 
 
 le contenu du dossier communiqué par la Préfecture de l’Allier, 
 les mesures d’affichage à destination du public 
 l’arrêté préfectoral 105 bis/2023 du 11 janvier 2023 

 
Considérant : 
 
 le projet d’arrêté fixant le périmètre des servitudes d’utilité publique 
 
Sur proposition de la Commission Urbanisme et Développement Durable, le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré par 20 voix Pour, 4 voix Contre (Guy CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, Michel 
CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure), 9 Abstentions (Laëtitia 
PLANCHE, Yasmina KORIS, Sébastien CLAIRE, Anne KEBOUR, Bruno NANCEY, Olivier DUBESSAY, 
Nabila FERDJAOUI, Carole BEURRIER du groupe communiste et François LARRIERE-SEYS) décide 
de donner un avis favorable au projet présenté par la Société EIFFAGE CONSTRUCTIONS 
CONFLUENCES. 
 
Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Brigitte DAMERT : 

Oui, comme je l'avais annoncé en commission urbanisme, notre groupe va voter contre cette 
délibération, notamment pour des raisons environnementales. Je ne vais pas retracer tout ce qu'on a dit 
en commission les fois précédentes, mais on est quand même là, on est passé à un stade Seveso haut, 
avec notamment des batteries, et si on voit par exemple ce qui s'est passé à Rouen, j'avais pris l'autre 
jour cet exemple parce que c'est quand même le truc le plus frappant, et tout le monde s'en souvient. Il 
est dit notamment dans la délibération, qu'on a un risque dans un rayon d'au moins 3 kilomètres autour 
de l'installation. Donc ça pourrait bien nous toucher. Donc, pour ces raisons, nous allons nous 
prononcer contre. D'autre part, on sait que Logiparc, on a un volet artisanal, sur une autre zone, et je ne 
pense que ce ne serait pas très porteur pour attirer des artisans avec ce voisinage assez dangereux. » 
 

Michel CLAIRE : 

« Oui, juste pour ajouter que le développement du parc logistique est un objectif fort louable, mais il ne 
doit pas se faire à n'importe quelle condition. On nous parle de produits combustibles, d'aérosols, de 
produits toxiques, de batteries, c’est tout ce qu'il y a dans le dossier quand même. On est bien loin des 
projets initiaux d'un port sec qui devait amener 3 000 emplois et qui avaient été annoncés à grand 
renfort de publicité. Maintenant, le stockage, on sait aussi que ça n'a jamais été pourvoyeur de 
beaucoup d'emplois. On nous en annonce maintenant généreusement 300. On peut en douter. De plus, 
nous nous retrouvons avec un projet classé quand même sous le régime ICPE Seveso seuil haut. 
Devons-nous nous contenter dans l'agglomération de ce que les autres ne veulent plus ou ne veulent 
pas ? Nous ne sommes pas la poubelle de l'agglomération, alors les risques encourus, le faible impact 
sur l'emploi font que nous voterons contre, comme l'a dit ma collègue. »  

 

Guy CHAMBEFORT : 

« Je voudrais ajouter un complément financier. Je rappelle qu'au départ, on a voulu faire un parc 
logistique à Montbeugny et ce parc logistique, c'est un parc multimodal. Qu'est-ce que ça veut dire ?  
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Ça veut dire qu'il y avait du ferroviaire qui servait à amener les produits en grande quantité et ensuite il 
y avait un dispatching qui se faisait sur d'autres secteurs. On a commencé par construire sur ce parc 
logistique une plateforme ferroviaire. Il est quand même bon parce que je pense qu'on en parle pas 
beaucoup, de donner quelques chiffres. Pour faire une plateforme ferroviaire, il faut d'abord faire une 
plateforme, comme le nom l'indique. Cette plateforme a été faite, elle a coûté, elle a coûté, tenez-vous 
bien, et les chiffres que je donne ne sont pas contestables, 2 600 000 €. Les élus communautaires ont 
voté cela. Au départ, pourquoi pas ? puisque c'était une plateforme ferroviaire. Sauf qu'une fois la 
plateforme ferroviaire terminée, qu'est-ce qu'on a décidé ? Ben, qu'on ne mettrait pas les rails, une 
plateforme ferroviaire sans rails, ce n'est pas ce que l'on fait de mieux. Donc il n'y a pas de rails, il n'y a 
pas de rails. Il a été décidé par un vote de la communauté qu'il n'y aurait pas de rails. Et c'était un 
projet, la plateforme ferroviaire dans sa globalité, c'est à dire la plateforme plus les rails de 6 
millions d'euros. Donc dans ces conditions, maintenant, aller faire des bâtiments sans qu’il y ait la 
solution du rail, c'est revenir en arrière par rapport à tout ce qui se fait ailleurs. C'est qu'on rajoute du 
ferroviaire. Mes collègues ont parlé du côté environnemental. Il y a un côté quand même financier que 
nous ne manquerons pas de faire connaître dans l'agglomération, parce que 2 600 000 €, je ne sais pas 
ce que ça vous rappelle, cela fait dix ans de travaux dans les écoles d’Yzeure. » 

 

Laëtitia PLANCHE : 

« Dans la continuité de nos déclarations en Conseil communautaire et ici même, le groupe communiste 
s'abstiendra sur ce dossier en raison de la dangerosité de l'installation qui va à l'encontre des objectifs 
de développement durable et de qualité de l'environnement, aussi bien de l'environnement, on va dire 
nature que de l'environnement social. » 
 
Jackie RENAUD : 

« Oui, en commission urbanisme, j'avais émis des réserves par rapport au projet parce que j'avais dit 
que je souhaitais prendre connaissance du dossier. Chose que j'ai faite la semaine dernière. 
Aujourd'hui, je lève mes réserves parce que même les services de l'Etat disent que toutes les 
précautions sont prises pour ce projet. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Moi je crois que ce soir je ne souhaite pas du tout faire la défense de ce dossier ou de la com d'agglo. 
Tout ce que vous avez dit M. CHAMBEFORT, sur l'évolution, sur les rails, on est tout à fait d'accord sur 
un nombre de points. Je faisais comme vous, partie lorsque le dossier a été lancé il y a quelques 
années, dire qu'on avait annoncé bien trop de hausse d’emplois, ce soir on n’a pas parlé de 300 
emplois mais on a parlé de 70. Je vous ai dit qu'on avait dit 300. On en a 70 sur celui-là. Et ce n'est que 
la déclaration de l'entreprise, moi je n’ai aucun moyen de le vérifier. Donc on ne met pas 300. Non, non, 
mais ne trompons pas nos électeurs. Mais c'est un petit point. Je suis d'accord par rapport à un certain 
nombre de remarques. Aujourd'hui, lorsqu'on a lancé ce projet il y a des années, on a accepté que 
c'était un élément qui s'appelait Seveso. On nous a toujours dit que ce serait pour des produits de 
consommation courante, mais en grosse quantité. Mais je comprends un certain nombre de remarques 
qui sont ici, que j'entends. Par contre, on a des éléments, on avance. Vous savez, mon sentiment sur 
ce type de dossier, le plus gros travail reste un travail de suivi pour se dire reste est-ce que tout le 
monde respecte bien les règles ? Parce que quand ils sont construits, oui, les normes, et je partage ce 
qu'a dit Jackie RENAUD, elles sont imposées, c'est impressionnant, c'est fait. Après, on sait qu'une 
entreprise, elle entretiendra plus ou moins en fonction des chiffres d'affaires et là on a un travail à faire 
et là on a un travail sur du temps ou on sera peut-être enclin ou pas.  
Par contre je n'ai pas non plus à défendre le projet qui a évolué. Aujourd'hui, il n'y a pas les rails, mais il 
faut savoir que l'emprise des rails, elle est faite. Les dépenses et je ne prends pas la défense parce que 
je suis le premier à avoir dit quand ça avait été arrêté, le projet, c'est dommage de ne pas faire les rails. 
Aujourd'hui, la réalité c'est que les entreprises qui s'installent ne nous demandent pas de rails.  



 

6 

 

L'emplacement est prêt, les branchements, ils sont faits avec la SNCF. C'est à dire que demain, il 
faudra financer les rails. Je suis entièrement d'accord. Dans un premier temps, c'était prévu, les 
financements étaient mis ailleurs. Aujourd'hui, ne laissons pas dire, l'embranchement n'est pas 
possible. Ne disons pas des choses plus fortes. Il n'est pas possible parce qu'il n'y a pas les rails, mais 
les entreprises ne le demandent pas. Demain, si elles demandent, l'emplacement, il est réservé. Il est 
possible. Et il serait souhaitable, d'un point de vue environnemental, que, plutôt que d'avoir plein de 
camions sur les routes, qu'on ait plutôt des trains remplis que d'avoir des camions. Ceci dit, donc, on n'a 
pas voté contre les rails. Voilà, voilà quelques éléments que je voulais donner et je rappelle que ce 
dossier, rien n'empêche, et je crois que tous les groupes sont représentés à la Com d'agglo, de prendre 
ce même type de position. La Com d’agglo, c'est le lieu pour discuter d’un certain nombre de choses. » 
 
Maria BARRETO : 

« Merci M. le Maire. Oui, moi j'avais aussi émis des réserves lors de la commission urbanisme. Depuis, 
effectivement, au vu des éléments que j'ai sur le dossier, effectivement de garantie, de sécurité et 
apparemment sur les stockages. Alors, de ce que j'ai compris, on est obligé effectivement de mettre un 
seuil Seveso haut et ce n'est pas pour ça que, ça c'est la loi qui nous y contraint, parce 
qu'effectivement, quelle que soit la densité de matériel qu'on va mettre, effectivement, on prévoit 
toujours au-delà. Et de ce que j'ai compris, c’est même, ça peut-être aussi surtout en ce moment, de ce 
que je comprends aussi des stockages à visée de parfum pour l'industrie du luxe. Donc bon, on ne 
parle pas aujourd'hui de matériel à risques de ce que j'ai compris. Mais voilà, on est obligé de mettre 
des normes qui sont hautes. Et effectivement, bon, moi je suis d'accord là-dessus, il faudra veiller 
effectivement au niveau de la sécurité, que tout ceci soit bien respecté et pourquoi pas aussi accueillir 
l'élu qui est en charge de ça à la communauté d'agglo pour expliquer aussi aux élus qui sont ici 
comment ça fonctionne et pourquoi pas des visites sur le terrain. Voilà, moi je serais demandeuse de 
ça, mais du coup je voterai pour la délibération. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je vais ajouter une précision là-dessus. Le danger, il est bien sûr dans les bâtiments, il est aussi sur 
le transport. Et dans la mesure où on n'a pas de transport ferroviaire, ça veut dire que tout se fera 
entièrement par camion. D'autre part, il faut savoir qu'en ce qui concerne la desserte de Montbeugny, le 
fait d'avoir renoncé aux rails et je rappelle au Maire d’Yzeure que les conseillers communautaires ont 
voté, ont voté contre les rails. Il y a eu vote. Jean-Michel BOURGEOT peut faire non, il y a eu une 
décision. Qui a pu prendre la décision en dehors du conseil communautaire de ne pas poser les rails ? 
Alors je ne dis pas que ce n’est que vous qui êtes responsable de ça, sauf que le fait de ne pas avoir 
posé de rails, ça a fait que, en ce qui concerne le fret, et bien la ligne qui devait servir à desservir 
Montbeugny, depuis Lyon jusqu'à Nevers, elle a été transférée sur un autre parcours, plus au nord de 
Montbeugny, ce qui fait qu'il y a vraiment peu de chance à ce qu'on en revienne à une desserte 
ferroviaire. Et dans le contexte actuel où on développe le fret, il n'y a pas que le côté danger, c'est le 
nombre de poids lourds. Et quant au nombre d'emplois, il faut savoir que ceux qui font cela lorsqu'ils 
donnent le nombre d'emplois, ils donnent aussi le nombre d'emplois liés à la desserte, à la desserte du 
site. Ce n’est pas uniquement sur le territoire. » 
 
Pascal PERRIN :  

« Sur les chiffres, je ne conteste pas, je dis que simplement nous, je ne voulais pas qu'on dise il y en 
aura 300, on n’était qu’à 70 dans la délib parce que déjà 70, c'est la déclaration de l'entreprise et je n'ai 
pas d'autres arguments. » 
 
Sébastien CLAIRE : 

« Monsieur CHAMBEFORT, vous étiez député quand on a voté les lois sur le pack ferroviaire qui a 
démantelé la SNCF et le fret, donc vous êtes en partie responsable de tout ça. » 
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Pascal PERRIN : 

« M. CHAMBEFORT, on prend l’habitude de demander un tout petit peu la parole. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui, eh bien, j’ai fait signe. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Non, non, mais je rappelle que dans le compte rendu que vous n’avez pas voulu voter. » 
 

Guy CHAMBEFORT : 

« Oui, oui, oui, je sais….» 
 
Pascal PERRIN  

« Ce n’est pas simplement allumer qui donne le droit de tirage. Oui, j'indique, parce que peut-être qu’il 
peut y avoir deux personnes qui allument en même temps, c’est mon rôle. Donc je vous donne 
volontiers la parole, mais attendez au moins que je vous la donne, parce que vous ne pouvez pas voir, 
de votre place, si quelqu'un n'avait pas allumé sa lumière avant. Mais ce serait mieux qu'on prenne 
l'habitude, même si les micros marchent, de respecter cela. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Tout est affaire de lumière. Je dirai que notre collègue CLAIRE est relativement simpliste dans son 
analyse, on aura l'occasion, le débat, le débat n’est pas de savoir …. » 
 
Pascal PERRIN l’interrompt : 

« Le débat n’est pas de juger les gens par des valeurs. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Sauf que je n’ai pas entendu le député actuel redemander, au niveau du fret, qu'on revienne sur les 
textes. Bon, il y en a, il y en a eu depuis que j’étais député. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Peut-on rester sur notre dossier, nous sommes sur les implantations d'entreprises. Alors Olivier, tu as 
levé la main. Je te donne la parole volontiers. » 
 
Olivier DUBESSAY : 

« Merci. Je ne vais pas rester, je sais que on va s'écarter un petit peu, mais on était venu vous voir avec    
M. Sébastien CLAIRE, pour voir, quand vous étiez député, par rapport à la ligne Moulins Souvigny, qui 
était malheureusement une entreprise privée, l’a complètement bousillée. Elle avait investi 2 
millions d'euros. Vous ne nous avez jamais défendu sur ce dossier. Résultat. Ah oui, vous ne nous avez 
jamais défendu sur ce dossier, je me souviens bien, ça m'a bien marqué. Résultat, la ligne était fermée. 
On n'a pas eu d'aide de votre part en tant que député, sur la ligne Moulins Souvigny. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors nous n’allons pas refaire l'historique M. CHAMBEFORT, on va arrêter. » 
 
Guy CHAMBEFORT  

« Juste, il faut que je réponde, parce que d'abord il parle de la ligne Moulins Souvigny. » 



 

8 

 

Pascal PERRIN : 

« Attendez, on constate que de toute façon, vous partez du principe que quand quelqu'un parle, vous 
devez reparler. Ce n’est pas vous qui parlez le dernier. Vous allez parler, je propose, mes collègues, 
qu'on ne reprenne plus la parole, même s'il y a des choses fausses de dites. C'est une solution que je 
vous ai proposé au dernier conseil.  
Sinon on joue au ping-pong. Mais de toute façon, M. CHAMBEFORT arrête de jouer au ping-pong 
quand il envoie la balle, donc on va le laisser envoyer la balle. Vous, vous continuerez votre partie de 
ping-pong, on va arrêter la partie, puis on va revenir sur notre enjeu. Allez-y dernier envoi. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je lui réponds, il parle de la ligne Moulins Souvigny. Moi je parle de la ligne Moulins Montbeugny 
Lyon, je lui ferai quand même remarquer à notre camarade cheminot que, à quel moment, à quel 
moment la ligne Moulins Montbeugny a été remise à neuf, dans son tronçon ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« J'ai dit qu’on ne jouait pas au ping-pong, on n’est pas là pour faire les plans de programmation de la 
SNCF. » 
 
Oliver DUBESSAY : 

« Moi, je ne me souviens pas, j’étais trop jeune. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors nous allons maintenant venir au sujet notre délib. C'est un avis que nous devons donner, je 
tiens même à le dire, il faut que l'on soit très modeste sur l'impact que notre avis a, parce qu'il est 
purement consultatif. Il faut savoir que derrière, le service de l'Etat, il prendra les décisions qu'il jugera. 
Donc, à un moment, il faut quand même le donner. Ce qui m'embête le plus, c'est de l'avoir pris si vite. 
Moi je voulais vous donner l'info pour ceux qui voudraient échanger sur ce dossier, il y a une réunion 
publique. Ça, je trouve que c'est important à savoir, qui est le 20 février, à Montbeugny à 18 h 15, je 
pense que ça peut être intéressant, et si moi j'ai souhaité qu'on la fasse là, avant la réunion publique, je 
m'en excuse, mais vous avez vu les délais et on doit exprimer un avis avant pour le 5 avril au plus tard, 
et notre prochain conseil est le 6. Donc c'était où on le faisait, ou effectivement on oubliait cette 
question et c'était un accord tacite sans discussion. Je trouve que ce n'était pas sur des sujets comme 
ça, on ne peut pas se permettre. Donc oui, je m'excuse, c'est avant la réunion publique à Montbeugny. 
En même temps, c'est le conseil qui va se prononcer. » 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2 – APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION 
DES TRANSFERTS DE CHARGES DE MOULINS COMMUNAUTÉ ADOPTÉ LORS DE 
LA RÉUNION DU 28 NOVEMBRE 2022 
 
Mme Anne KEBOUR, Conseillère municipale, expose : 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi 
NOTRe, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
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Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 
 
Vu le rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées de Moulins Communauté 
approuvé lors de sa réunion en date du 28 novembre 2022, 
 
Vu la délibération n°C.15.89 en date du 10 juillet 2015 relative à la conclusion d’une convention de 
création de services communs entre Moulins Communauté et la Commune de Neuvy, 
 
Vu la convention de création de services communs conclue entre Moulins Communauté et la Commune 
de Neuvy ayant pris effet à compter du 1er septembre 2015, 
 
Considérant que dans un souci de bonne organisation et d’optimisation des services, Moulins 
Communauté et la Ville de Neuvy ont conclu une convention de création de trois services communs en 
date du 15 juillet 2015 qui a pris effet à compter du 1er septembre 2015, 
 
Considérant que cette convention a fixé les modalités de création et de fonctionnement des services 
communs, notamment la situation des agents, la gestion du fonctionnement des services communs, les 
modalités de remboursement, et les conditions du suivi du service commun. 
 
Considérant que la Commune de Neuvy a fait le choix d’adhérer au SIVOM RIVE GAUCHE ALLIER 
pour la gestion de sa compétence eau potable à compter du 1er janvier 2020, 
 
Considérant que cette décision impacte l’article 6.1 de la convention de création de services communs 
qui prévoit qu’en complément des missions rendues pour Moulins Communauté et pour la Ville de 
Moulins, le service commun « finances, ressources humaines et contrôle de gestion » interviendra pour 
la Ville de Neuvy notamment sur le périmètre suivant : Facturation de l’eau potable, périmètre qui dès 
lors n’a plus à être exercé par le service commun et qui devient sans objet, 
 
Considérant qu’il convient de conclure un avenant n°1 à la convention de création de services 
communs en date du 15 juillet 2015 conclue entre la Ville de Neuvy et Moulins Communauté ayant pour 
objet de modifier le périmètre des missions rendues par le service commun à la Ville de Neuvy et les 
modalités de financement du service, 
 
Considérant qu’il sera procédé à une revalorisation de l’attribution de compensation de la Commune de 
Neuvy à hauteur du coût de la prestation qui n’est plus exercée par le service commun, tel qu’évalué 
par la Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLETC) lors de sa réunion du 28 
novembre 2022, conformément aux règles établies par l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, 
 
Considérant que ce coût a été arrêté à la somme de 11 217 € par an, il viendra en restitution ad vitam 
du montant de l’Attribution de Compensation versée par Moulins Communauté à la Ville de Neuvy. De 
ce fait, à compter de l’exercice 2023, c’est Moulins Communauté qui versera à la Ville de Neuvy une 
attribution de compensation de 882 € (-10 335 € + 11 217 €), 
 
Considérant qu’un rappel de l’attribution de compensation de la Ville de Neuvy doit donc être effectué 
sur les années 2020, 2021 et 2022, la somme de 33 651 € sera donc versée par Moulins Communauté 
à la Ville de Neuvy en un seul versement, 
 
Considérant qu’en conséquence, la commission locale d’évaluation des charges transférées s’est 
réunie le 28 novembre 2022 afin d’acter la revalorisation de l’attribution de compensation de la 
Commune de Neuvy et a remis un document évaluant cette revalorisation, 
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Considérant que conformément à l’article 1609 nonies C du code général des impôts, ce rapport est 
approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au 
premier alinéa du II de l’article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, prises dans un 
délai de trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la 
commission, 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 32 voix Pour et 1 Abstention (Guy CHAMBEFORT), 
décide d’approuver le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées adopté lors 
de sa réunion du 28 novembre 2022. 
 
Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Juste une remarque. Cette délibération confirme bien ce qu'on avait dit à l'époque, que la commune 
d’Yzeure aurait bien pu garder la distribution de l'eau. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Faux. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non, c'est vrai. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je ne jouerai pas au ping-pong, c'est faux, vous le savez. Et vous radotez toujours sur ça. Je dis 
simplement, c’est faux. Point. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non, je ne radote pas M. le Maire, vous pourriez être correct. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Radoter c'est répété régulièrement la même chose. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je suis désolé, je suis désolé, j'ai le droit de dire que la ville d’Yzeure aurait pu garder la distribution 
de l'eau. » 
 
Pascal PERRIN l’interrompt : 

« Et j’ai le droit de vous dire : faux ! mensonge ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« La preuve c’'est ce qui se passe à Neuvy. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Nous passons à la délib, par contre, je tiens à vous dire, cher(e)s collègues, qu’où il y a un problème 
qui me paraît aussi important, c'est que moi je profite, chaque fois que la réunion de la CLETC et vous 
l'avez vu, si vous avez lu le compte-rendu, pour poser le problème que lorsque que la com d'agglo a été 
créée, un certain nombre de dispositifs ont été transférés. Je prends en exemple, la salle de musique.  



 

11 

 

Il y a eu un état des lieux qui a été fait et ça a été dit, chaque commune continuait ad vitam aeternam 
de payer la même somme, c’est déduit de notre compensation, c'est à dire que les communes qui 
portaient le syndicat à l'école de musique avant payent la même somme. Le texte de loi dit aussi qu'on 
peut réétudier cette situation et moi j’ai reposé la question je la reposerai chaque fois parce que l'école 
de musique a évolué, c'est normal. Elle couvre un territoire plus grand. Il y a des choses qui étaient 
faites. Il faut savoir qu'aujourd'hui l'école de musique est payée en grande partie par les communes qui 
avaient payé au départ. Et là moi je le repose. Pour l'instant j'ai pas une acceptation de le mettre sur le 
débat. Eh bien je le redirai si vous regardez le compte rendu de la CLETC, je l'ai dit et je le redis, je 
pense que c'est une vraie question. Alors, on ne peut pas remettre en cause les calculs faits dans un 
transfert de charges tous les ans, mais se dire qu'au bout de dix ans ou quinze ans, on regarde, l'école 
de musique elle est typique. Sachez que nous, on donne, on doit donner à peu près 200 000 € par an. 
C'était calculé au nombre d'enfants qu'on avait. Aujourd'hui, ce serait peut-être intéressant de regarder 
combien on a d'enfants dans toutes les communes. On a aussi des communes qui ne sont pas de la 
Com d'agglo qui sont là, je pense que, à un moment, la CLETC, et je le dis parce qu'on est quelques-
uns à être au conseil communautaire, peut-être de dire à un moment, et je prends cet exemple, mais on 
pourrait imaginer qu'il soit fait pour d'autres. Alors, pas tous les ans, et ça on peut le faire. Alors que 
pour l'eau, vous savez très bien, on ne pouvait pas le faire, donc on ne va pas revenir en arrière. Donc 
sur cette délibération, on a à se prononcer. Nous sommes au vote sur la délib, les débats sont 
terminés. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Pourquoi, je demande la parole. Pourquoi je ne pourrai pas parler ? 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors on y va, allez-y ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais c’est justement, c'était pour dire et je vois que de temps en temps le maire d’Yzeure radote aussi 
puisqu'il répète sans arrêt qu'il faut modifier le texte. » 
 
Pascal PERRIN l’interrompt : 

« Faux ! Mensonge ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Qu’il faut modifier le texte pour l'école de musique. Je lui fais remarquer qu'à l'époque où ça s'est fait, 
ce n'était pas possible de revenir. Maintenant, il faut bien le dire, c'est le gouvernement actuel qui l'a 
décidé. Il est possible de revenir sur l'attribution de compensations quand il y a des éléments qui 
interviennent. Donc, là-dessus, j'approuve pleinement qu'on puisse faire quelque chose qui n'était pas 
possible à l'époque. » 
 
Pascal PERRIN : 

« À l'époque. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Et de toute façon, je t'invite à radoter sans arrêt à la communauté d'agglomération. » 
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Pascal PERRIN : 

« Moi je n'ai pas dit qu'à la création on pouvait faire autrement. J’ai dit que c'était comme ça et 
maintenant on a une possibilité de le faire. Donc il faut l'utiliser, éventuellement. On va le demander.  
Et radoter ce n'est pas, c'est demander des choses qu'on sait, qui sont inutiles. Moi aujourd'hui, je ne 
radote pas, je réinsiste en disant, voilà, il y a cela qu'on peut faire. Quand on dit, on peut faire ça et que 
c'est faux, eh bien là, on radote, mais prenez un Larousse ou je ne sais pas quel dictionnaire. » 
 
 

3 – MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF AU FONCTIONNEMENT 
DES SERVICES MUNICIPAUX 
 
Mme Marie-Luce GARAPON, Adjointe, expose : 
 
Le règlement intérieur relatif au fonctionnement des services municipaux a été approuvé par 
délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2016 puis modifié par délibérations du Conseil Municipal du 
14 décembre 2016, 21 décembre 2017, 20 décembre 2018, 26 juin 2019, 18 septembre 2019, 18 
décembre 2019, 19 février 2020, 17 décembre 2020, 07 avril 2021, 1er juillet 2021, 16 décembre 2022 
et 14 février 2023. 
 
Comme précisé dans son préambule, ce règlement a vocation à s’enrichir sur toutes les questions 
relatives au fonctionnement des services municipaux. 
 
Une nouvelle modification du règlement intérieur est ainsi proposée. 
 
L’objet de ce rapport est de soumettre à l’avis du CST une modification du point suivant :  
 

- L’ajout du chapitre 10 – Charte du télétravail 
 
Cette nouvelle disposition intégrée au règlement intérieur fait suite à un travail de concertation avec les 
représentants du personnel. En effet, un groupe de travail a été constitué et s’est réuni à plusieurs 
reprises au cours de l’année 2022. 
 
Elle a été soumise à l’avis de la formation spécialisé en matière de santé, de sécurité et des conditions 
de travail formée au sein du comité social territorial dans sa séance du 03 février 2023. 
 
Entendu cet exposé, la Commission Economie, Finances, Administration Générale et Communication : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, modifiée, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu le Code du Travail, notamment ses articles L.212-4 et L.1321-1 à 6, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
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Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 
88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l’Etat, modifié, 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, modifié, pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale, 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif au régime des indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires, 

Vu l’avis de la formation spécialisé en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail formée 
au sein du comité social territorial dans sa séance du 03 février 2023. 

 
Propose au Conseil Municipal d’approuver les modifications ci-après énumérées au règlement intérieur 
relatif au fonctionnement des services municipaux : 
 
Page 1 
 
En bas de page, ajout de la mention : « Modifié par délibération du Conseil Municipal du 14 février 
2023 ». 
 
Préambule page 2 
Ajout de la mention : « Modifié par délibération du conseil municipal du 14 février 2023 après avis de la 
formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail constituée au sein du 
comité social territorial du 03 février 2023 ». 
 
CHAPITRE 10 – Charte du télétravail 
 
Ajout du chapitre 10 – Charte du télétravail de la page 81 à la page 88 
 
CHAPITRE 11 - Entrée en vigueur et modifications du règlement intérieur 
 

Article 11.1 - Entrée en vigueur du règlement intérieur 
 
En dernière ligne, ajout du paragraphe : « Dans sa version modifiée approuvée par délibération du 
conseil municipal du 14 février 2023, les dispositions ajoutées ou modifiées sont mises en place au 1er 
mars 2023 ». 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 32 voix Pour et 1 Abstention (Guy CHAMBEFORT), 
décide la modification du règlement intérieur relatif au fonctionnement des services municipaux. 
 
Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
Michel CLAIRE : 

« Oui, cette forme de travail s'est développée pendant la période Covid et les salariés ont apprécié 
d'avoir moins de déplacements et de transport. Ça leur permet d'économiser du temps et de l'argent, 
tout en leur laissant une certaine autonomie. Mais tous les métiers ne peuvent être, ne se le permettre. 
Quand on est sur un chantier, on ne peut pas se le permettre et ça crée une distorsion entre les 
salariés. 
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Il y a donc matière à réfléchir sur ce sujet et voir comment on pourrait compenser pour ceux qui n'y ont 
pas accès. Les représentants des salariés et de la collectivité ont voté pour cette mesure, Donc on ne 
s'y opposera pas. » 
 
Marie-Luce GARAPON : 

« Oui, donc pour préciser peut-être, ils ont voté à l'unanimité et la mise en place du télétravail dans la 
fonction publique est une obligation. Donc on avait obligation au 31 décembre 2022 d'avoir déjà travaillé 
ce dossier. Donc voilà, c'est un cadre légal de travail. » 
 
Maria BARRETO : 

« Alors moi j'ai félicité effectivement lors de la commission finances déjà, d'avoir mis un forfait pour les 
personnes qui sont en télétravail. Effectivement, ça ne se fait pas forcément partout. Donc j'ai exposé 
pourquoi, parce que, bon, aujourd'hui, les gens qui sont en télétravail ont quand même des frais à 
domicile, donc ces charges ne sont donc pas à la charge de la collectivité. Donc après, par rapport à la 
distorsion qu'il pourrait y avoir entre des gens qui sont en télétravail et des métiers non travaillables, moi 
j'ai envie de dire, bon, pendant le covid, il ne faut pas oublier aussi que les personnes, le personnel 
administratif, souvent, n'a pas été en ASA parce qu'il a dû travailler, enfin ça a été une volonté dans 
certaines collectivités qu'ils soient au travail et ils étaient indispensables aussi. Donc c'est des 
contraintes aussi le télétravail. Alors là c'est sur la base du volontariat. Mais être en télétravail, ce n'est 
pas non plus rester chez soi, ce n'est pas un jour de congé, je tiens à le souligner. Les gens sont 
encore en travail et ce n'est pas forcément, enfin, je ne vois pas pourquoi on donnerait une contrepartie 
aux gens qui sont pas, par exemple, sur des métiers plus techniques à l'extérieur parce que les 
personnels administratifs sont en train de travailler chez eux. Enfin normalement, ils ne sont pas là, ni 
pour garder les enfants, ni autres. Donc je tiens à défendre ça quand même. Ça peut être pénible aussi 
parce qu’on donne du temps. Enfin c'est du temps qui est donné, c'est aussi des contraintes. Voilà, on a 
des appels d'usagers à la maison, enfin des fois on est obligé de déborder, les horaires ne sont pas 
forcément pris en compte. Donc voilà, les gens qui sont en télétravail ne sont pas en congés chez eux. 
Après, qu'ils aient une indemnité, je trouve ça tout à fait légitime. Et pour les autres personnels, pour 
connaître bien le secteur, c'est vrai que des fois il ne faut pas opposer les uns et les autres parce que 
les personnes des fois qui sont en technique n'ont pas forcément des contraintes qu'ont les personnels 
en administratif. Donc à ce moment-là, le personnel administratif peut dire, bon ben voilà, c'est vrai 
qu’un administratif est obligé d'être sur un poste fixe, d'être tout le temps là. Voilà, c'est un autre métier. 
Un technicien, c'est un autre métier. Donc sinon, faut changer de métier je dirais. Il faut se former et 
partir sur un métier d'administratif. Je ne souhaiterais pas qu'on oppose les uns aux autres. Et ce n'est 
pas forcément un avantage d'être en télétravail. » 
 
Après le vote, Pascal PERRIN ajoute : 

« Je tiens à saluer le travail fait par nos collègues des RH et les délégués du personnel qui ont été très 
loin dans le détail, même si aujourd'hui, pour le public, on peut penser que c'est rapide ce qu'on fait. 
Mais ils ont posé toutes ces questions d'équité entre les gens, oui, mais il y a des gens qui pourront 
faire du télétravail, d'autres qui ne pourront pas, comme on a des gens qui sont annualisés, comme on 
a des gens qui sont amenés à certains moments à travailler, chaque métier, dans la collectivité, mais 
ailleurs avec des contraintes, il faut faire avec et voir comment on peut faire pour éviter la distorsion. 
Mais en aucun cas, il ne faut opposer les uns aux autres, ceux qui ont droit au télétravail, ceux qui n'ont 
pas le droit, ceux qui travaillent le week- end, ceux qui ne travaillent pas le week-end. Non, on est une 
collectivité, ça doit fonctionner avec des avantages et des inconvénients dans chacun des métiers. Et je 
crois que nos agents, ils l'ont accepté et ils ont été même très précautionneux dans notre lancement. 
On ne se lance pas dans du travail dans tous les sens, on a mis un certain nombre de freins, en se 
disant, on verra, on fera évoluer. Je pense que cette charte, elle reviendra vers vous. On aura des 
évolutions, on essaie. Et il est vrai que sans le Covid, je ne sais pas où on serait, aujourd'hui.  
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Mais là, on a eu quelque chose qui nous a obligé et puis on a vu que dans certains cas, on peut, ça 
peut apporter du plus à chacun de nous. Donc moi je vous remercie, je remercie tous ceux qui ont 
travaillé dessus parce que même si c'était quelque chose de court, c’était un gros travail d'organisation 
derrière. » 
 

SPORTS 
 
 

4 – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION D’UN 
TERRAIN DANS LA FORÊT DES PLANCHARDS POUR LA PRATIQUE DU 
PAINTBALL ET DU LASER GAME EXTÉRIEUR 
 
M. Benoit FONTAINE, Conseiller municipal, expose : 
 
Considérant que la ville d’YZEURE met à disposition de MM. Pierre GAUTHIER et Rémy SAULZET, 
agissant pour le compte de la SARL SOGO LOISIRS un terrain boisé, pour l’implantation d’aires de jeux 
consacrées au paintball et au laser game extérieur, 
 
Considérant que ces activités à la forêt communale des Planchards, sise au lieu-dit « Le Taillis de 
l’Etang Boulain », s’adressent à de nombreuses tranches d’âge, 
 
Considérant que le projet de la SARL SOGO LOISIRS a permis de redynamiser la fréquentation de la 
forêt communale de l’Etang Boulain, et présente un caractère d’attractivité pour la ville, 
 
Considérant que la zone d’évolution actuelle pour l’activité « paintball » représente environ 2 500 et 1 
000 m², délimitées par des clôtures naturelles et filets fins de sécurité, afin de garantir une activité 
sécurisée et seulement accessible sous contrôle des animateurs, 
 
Considérant que l’ensemble des obstacles seront conçus en matériaux naturels, installés dans le plus 
grand respect de l’intégrité du cadre, 
 
Considérant que la zone d’évolution actuelle pour l’activité « laser game » représente environ 1 500 m², 
en façade de l’abri forestier à usage d’accueil, ne nécessitant pas d’aménagement spécifique excepté 
des obstacles en bois naturel dans le respect de l’environnement,    
 
Considérant que la convention précisera les conditions d’accessibilité, de sécurité et de responsabilité 
imposées aux intervenants, 
 
Considérant que, dans le cadre de la convention de mise à disposition du site, la ville pourra obtenir un 
accès avantageux à un loisir très prisé, pour ses activités destinées aux jeunes, ainsi que pour les 
manifestations qu’elle organise ou coorganise, 
 
Considérant que la convention actuelle de mise à disposition approuvée lors du conseil municipal du 19 
février 2020 arrive à échéance le 28 février 2023,   
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité décide de reconduire la mise à disposition 
des aires de jeux à la SARL SOGO LOISIRS dans la forêt communale des Planchards pour une durée 
de 1 an renouvelable et autorise M. le Maire ou en son absence M. LABONNE, Adjoint aux Sports, à 
signer la convention à intervenir. 
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5 – APPROBATION DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE D’YZEURE ET LE 
FOOTBALL FÉMININ YZEURE ALLIER AUVERGNE (FFYAA) POUR LA SAISON 
SPORTIVE 2022 / 2023 
 
M. Benoit FONTAINE, Conseiller Municipal, expose :  
 
Considérant que par délibération du 10 février 2022, le Conseil Municipal a inscrit l’attribution d’une 
subvention au budget 2022 à l’Association Football Féminin Yzeure Allier Auvergne, 
  
Considérant que conformément au décret n° 2000-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 
10 de la loi n° 2000-312 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides attribuées par 
les personnes publiques qui fixe à 23 000 € le montant au-delà duquel les Collectivités doivent conclure 
une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie, 
 
Considérant l’obligation de convention destinée à : 
  

- assurer la transparence des relations entre la Ville et l’Association, 
  
- définir l’objet, le montant et les obligations réciproques des parties,  
 

- fixer les règles relatives au fonctionnement de l’Association et notamment celles relatives au 
respect des normes comptables et de gestion et aux modalités de contrôle des comptes et de l’activité 
de l’Association.  
 
Il convient de renouveler ladite convention dans le cadre de l’attribution de la subvention inscrite au 
budget 2023 pour la saison sportive 2022-2023.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’approuver la reconduction de la 
convention annuelle avec l’Association Football Féminin Yzeure Allier Auvergne pour la saison 2022-
2023 et autorise M. le Maire à signer la convention à intervenir. 
 
Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui, je vois que vous persistez dans le même entêtement par rapport à cette subvention. Bon, c'est 
de votre fait, mais je commence à comprendre parce que j'ai entendu, l’autre jour à la commission des 
finances, la présidente déclarer qu'elle n'était pas féministe. Donc n'étant pas féministe, bien entendu, 
ça ne présente pas grand intérêt d'aider le foot féminin.  
Bon, ça traduit, ça traduit un état d'esprit, je pense, qui revient à la surface. Moi, je regrette qu'on ne 
gère pas ce problème autrement pour un club qui est quand même une des images les plus porteuses 
d’Yzeure. J’allais dire non seulement au niveau local, mais au niveau national. Bon, l'entêtement n'est 
pas forcément ce qui permet de trouver des solutions. Voilà ce que je dirai aujourd'hui, nous verrons 
dans quelques semaines comment les choses se passent. » 
 

Pascal PERRIN : 

« Je n'ai pas compris la finalité de votre intervention, mais ce sont les limites de ma compétence. Alors 
on est là-dessus, sur une convention annuelle, il n'y a pas grand chose de plus. Je rappelle simplement 
que par rapport au conseil précédent, le club a fourni toute une série d'explications par rapport aux 
besoins. Je rappelle que c'est dans chacune des commissions, entre autres sur la Commission sport, 
qu'on peut avoir plus d'éléments, que ce n'est pas ici que je souhaite donner des éléments sur des 
clubs précis, mais que par rapport à ça, il y avait dans la commission sport les éléments, et on peut 
toujours les trouver si on veut aller voir.  
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Et sachez que les éléments nous ont été donnés pour voir l'activité qu'ils faisaient. Ce qui me paraît 
important, je le rappelle : on finance un club et on ne finance pas qu'une équipe. Et c'est quand même 
important de dire ça. Et que le montant de subvention n'a pas été touché. Nous sommes sur les mêmes 
montants. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Je voudrais rebondir un peu sur ce qu'a dit M. CHAMBEFORT. Alors moi, quand j'entends les 
phrases, on n'est pas féministe, je crois qu'il va falloir aussi à un moment, se pencher sur la question 
des budgets genrés, savoir un petit peu, notamment dans le sport, combien on donne, voir quel argent 
public passe hommes et femmes. Ça va devenir aussi une préoccupation. Alors peut-être que vous, ça 
ne vous semble pas important, mais c'est assez essentiel. » 
 
Pascal PERRIN : 

« On est d'accord, il faut regarder l'aspect hommes, femmes, mais il faut regarder aussi, enfants, 
adultes, professionnels, non professionnels. Il y a beaucoup de critères et je suis d'accord avec vous et 
ce n'est pas si simple. C’est un travail de longue haleine et complexe. Mais il faut regarder tous ces 
éléments. Et aujourd'hui, voilà, on en a quelques-uns, on en a pas mal, mais on n'a pas les mêmes 
comparaisons obligatoirement. Et ce qu'on fait dans des clubs de sport, ce n’est pas la même réflexion 
qu'on peut peut-être faire dans des clubs plutôt liés à des activités liées à la culture ou liées au service 
social puisque les critères peuvent être un peu différents. Ok, moi aujourd'hui on est sur la convention 
qui reprécise pour l'année qui vient qui nous fait nos obligations chacune et sur lesquelles effectivement 
je pense que le montant de la subvention apparaît puisqu'en fait nous sommes sur 2022-2023. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« J’apporte une précision parce que par rapport à ce que tu as dit. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C’est vrai qu’on continue à jouer au ping-pong. C'est vrai que si vous ne parlez pas le dernier…. ». 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais, j'ai le droit, de toute façon, dans un conseil municipal, on a le droit de répondre et ce n'est pas le 
Maire d’Yzeure qui va changer la règle. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Allez-y, renvoyez une balle, c’est tout. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non, je dis simplement par rapport à ce que tu as dit, il ne s'agit pas de clubs professionnels, ni de 
joueurs professionnels. Tous les joueurs pratiquants au niveau d’Yzeure sont des joueurs amateurs. Un 
point, c'est tout. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est très bien. Moi, je suis heureux de vous l’entendre dire. Mais voilà, peut-être. Pourquoi pas ? 
C'est une info que vous donnez. Ça ne change pas grand-chose à la donne. Vous donnez une info, 
vous dites il n'y a aucune joueuse professionnelle. Je me rappelle que quand on a fermé le stade par 
rapport à la Covid l'an dernier, c'était les joueuses avec des statuts professionnels qui avaient le droit de 
jouer et on a essayé de me démontrer qu'elles avaient des statuts et qu’on devait les faire jouer.  
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Donc il y a des fois je ne sais plus quel est le statut mais dans ce cas-là, je ne me prononce pas, je 
demande l'avis des structures sportives. C'est elles qui peuvent nous dire quel est le statut, pas moi. Je 
n'ai pas de compétence. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je suis encore obligé de corriger. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je n’aurai pas dû parler mes collègues, je ne répondrai pas à la prochaine affirmation. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je suis encore obligé de corriger, ce n'est pas un statut professionnel, c'était le statut de joueuse 
internationale. » 
 

SOLIDARITÉ 
 
 

6 – PLAN DE FINANCEMENT 2023 DES CHANTIERS D’INSERTION DE LA VILLE 
D’YZEURE 

 
Mme Jennifer CREUSEVAUT, Adjointe, expose :  
 
Il est rappelé que la ville d’Yzeure a mis en place un chantier d’insertion depuis décembre 2002 dans le 
secteur espaces verts et depuis mai 2009 dans le secteur rénovation de bâtiment. 
 
Au total ce sont donc 15 postes d’emplois d’insertion qui sont proposés par la ville d’Yzeure pour un 
conventionnement de 9,5 Equivalents Temps Plein. 
 
Cette action est portée par le Centre Social pour ce qui est de l’encadrement et de l’accompagnement 
socioprofessionnel avec l’appui des services techniques. 
 
Le budget prévisionnel, pour la période allant du 01/01/2023 au 31/12/2023 s’élève à 329 000 € selon 
un plan de financement incluant les participations suivantes : 
 

- Conseil Départemental 03     25 000 € 
- Agence de Service et de Paiement  211 745 € 
- Ville d’Yzeure      92 255 € 
-  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’approuver le plan de 
financement susmentionné et autorise M. le Maire ou en son absence Mme CREUSEVAUT, Adjointe en 
charge de la Solidarité ou Mme LASMAYOUS, Conseillère déléguée au chantier d’insertion à signer 
tout document relatif au plan de financement. 
 
Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Michel CLAIRE : 

« On peut que se féliciter du maintien du chantier d'insertion, même si au fil du temps, les missions ont 
un petit peu évoluées et ont été réorientées vers plus d'entretien et moins de formation à l'insertion.  
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Mais cela m'amène à vous demander, vous parlez des jardins à la Prévert et leur parfaite intégration 
dans le quartier du Plessis avec sa fête annuelle devenue le symbole de ces chantiers d'insertion ? 
Mais que devient la fête qui n’a pas eu lieu l'an dernier ? Sera-t-elle cette année reconduite dans le 
quartier ? Cette fête des jardins qui amène 3 000 personnes chaque année ? » 
 
Catherine BRISVILLE : 

« J'ai horreur de parler. Mais nous allons effectivement retravailler, mais peut-être qu'elle sera d'une 
manière différente, mais nous allons retravailler pour une journée sur les jardins à la Prévert. » 
 
 

ENFANCE 
 
 

7 – RÉVISION DU FORFAIT COMMUNAL POUR LA PARTICIPATION AUX FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE PRIVÉE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 

 
Mme Yasmina KORIS, Adjointe, expose : 
 
Par délibération en date du 6 mai 1991, le Conseil Municipal d’Yzeure avait adopté la demande de 
transformation de contrat simple en contrat d’association présenté par l’école paroissiale d’Yzeure, 
actuelle école Saint-Pierre. 
  
Par cette même délibération, le Conseil Municipal s’était engagé à prendre en charge les dépenses de 
fonctionnement des classes sous contrat d’association dans les mêmes conditions que celles des 
classes correspondantes de l’enseignement public.  
 
Conformément à la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 dite loi « pour une école de la confiance, » et 
notamment l’article 11 l’article 11 de la loi Banquer du 26 juillet 2019 qui abaisse l’âge de l’instruction 
obligatoire de six ans à trois ans. 
 
Considérant que la commune doit verser la participation due aux écoles privées sous contrat 
d’association concernant les élèves domiciliés à Yzeure. 
 
Le critère d’évaluation du forfait communal est basé sur l’ensemble des dépenses de fonctionnement 
assumé par la commune pour : - les classes maternelles publiques d’une part - les classes élémentaires 
publiques d’autre part, 
 
Pour l’année scolaire 2022/2023 la participation forfaitaire a été évaluée à la somme de : 
 
 

 1 532,38 € pour un élève scolarisé en maternelle 

 226,93 € pour un élève scolarisé en élémentaire 
 
Sur proposition de la Commission Enfance, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 
l’unanimité, décide d’appliquer ce forfait au nombre d’élèves domiciliés à Yzeure et inscrits à la rentrée 
de septembre 2022 en élémentaire et en maternelle (hors très petite section) à l’école Saint Pierre. 
 
Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
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Guy CHAMBEFORT : 

« J'étais un peu surpris de trouver la participation aux frais de fonctionnement de l'école privée en 
subventions dans les subventions aux associations. Si au moment où il y avait un contrat d'association, 
ça paraissait logique que ce soit une subvention qui soit inscrite, là, c'est une participation aux dons, ça 
ne doit pas figurer dans la liste des subventions. C'est vrai que ça permet d'augmenter les subventions 
de 20 000 €, mais ce n’est pas très logique que ça se trouve dans ce secteur-là. Ce n’est plus une 
subvention dans la mesure où maintenant, c'est un contrat de fonctionnement, des dépenses de 
fonctionnement au même titre que les écoles publiques. Alors, on peut en penser ce qu'on veut, ce n'est 
pas le problème, mais ça doit être au même titre que les écoles publiques. » 
 
Pascal PERRIN : 

« On peut juste dire, et ce n’est pas nouveau que ce soit inscrit là. La loi n'est pas nouvelle non plus, ça 
fait des années que c'est présenté dans un tableau récapitulatif. Quand nous avions dit que et c’est ce 
que l'on a fait, qu'on donnait comme objectif, d'essayer de baisser les subventions aux associations 
globalement, cette convention n’est pas concernée pour ça. Donc à un moment, celle-là, elle est hors 
réflexion, mais aujourd'hui c'est présenté dans un tableau comme ça. Je pense qu'on pourrait trouver 
cette subvention dans cette ligne-là depuis des années. Donc je suis surpris que vous vous étonniez 
qu'aujourd'hui, mais bon, surtout que la loi n’est pas d'aujourd'hui non plus. Mais comme j'ai parlé, je 
me doute que vous allez reprendre la parole alors avant que vous la demandiez M. CHAMBEFORT,   
allez-y, il faut bien que vous indiquiez quelque chose.» 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je viens d'expliquer que ce n’est plus un contrat d'association. Quand c'était un contrat d'association, 
c'était normal que ça se trouve là. Maintenant, c'est une dépense de fonctionnement. Bon, ça me 
permet en plus de dire que nous on ne partage pas du tout l'analyse qui consiste à baisser les 
subventions aux associations parce que c'est quelque chose… » 
 
Pascal PERRIN l’interrompt : 

« Mais vous y reviendrez tout à l'heure. Vous aurez largement le temps d'en discuter. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais vaut mieux le répéter deux fois. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors si en fait, on prenait comme mode de fonctionnement, qu'on ne répète pas plus de deux fois, je 
signe tout de suite moi, mais ça c'est pas gagné. Allez, on revient sérieusement.  
Alors on est là-dessus, le forfait communal, on n’a guère de choix quelque part, parce qu'effectivement 
il y a des modes de calcul qui sont ce qu'ils sont. Et je rappelle que depuis quelque temps, il y a une 
obligation de prendre en compte les ATSEM. C'est ce qui fait l'écart, parce que c'est une question qu'on 
pourrait se dire, pourquoi un écart aussi fort au niveau des maternelles et de l'élémentaire c'est qu'on 
doit intégrer l'encadrement des ATSEM et c’est quelque chose qu'on ne faisait pas jusqu'à il y a deux 
ou trois ans. 
 
Yasmina KORIS : 

« En 2019, on avait donné 5 600 € et donc maintenant on est monté à 24 300 €. » 
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Pascal PERRIN : 

« Maintenant, on intègre les ATSEM. Donc effectivement, ça change la donne, mais c'est un texte de 
loi, il est comme ça, on n'a pas à se poser la question, on doit l'appliquer. » 

 

FINANCES 
 

8 – DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS DU 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS 
ANNEXES 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2023, la détermination et l’affectation provisoire 
des résultats se présentent ainsi qu’il suit : 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS 

 

BUDGET PRINCIPAL 
 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 Dépenses au 31/12/2022                                3 153 092,36 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)                            279 325,66 € 

              _________________ 

                             TOTAL :          3 432 418,02 € 

 

 Recettes au 31/12/2022                                    3 337 846,77 € 

 Solde exécution 2021           

              _________________ 

                                                                TOTAL :           3 337 846,77 € 

 

 Déficit                        94 571,25 € 

 Reprise du déficit du budget annexe de restauration   

Municipale clôturé au 31/08/2022  101 777,95 € 

 

=> Solde au 31/12/2022   Déficit  196 349,20 € 

     Excédent     

 

 Restes à réaliser en dépenses                209 795,00 € 

 Restes à réaliser en recettes                138 301,00 € 

 

=> Affectation minimale au 1068                  267 843,20 €            

 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 

 Dépenses au 31/12/2022                      17 953 627,01 € 

 Résultat 2021 reporté         
            _________________ 
                                                               TOTAL :         17 953 627,01 € 

 

 Recettes au 31/12/2022                                  18 202 153,12 € 

 Résultat 2021 reporté                498 249,22 € 
                                                                                _________________ 
                                                                TOTAL           18 700 402,34 € 

 
 
=> Résultat de fonctionnement 2022                746 775,33 € 

- Affectation au 1068      267 843,20 € 

 
- Dotation complémentaire en réserve au 1068              0 €         

- Résultat maintenu en fonctionnement au 002 =               478 932,13 €    
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BUDGET PRINCIPAL 
 

 

 

POUR MÉMOIRE :       En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit 

- Excédent 

 

 

 

 

  746 775.33 € 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 

- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 

- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 

 

196 349.20 € 

 

 

209 795.00 € 

138 301.00 € 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 
 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 
267 843.20 € 

 Dotation complémentaire en réserves (1068)                     0  

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 478 932,13 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE – SAISON CULTURELLE 
 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022       0  

 Solde exécution 2021 (déficit)       0        

         _________________ 

TOTAL :     0 

 

 Recettes au 31/12/2022                116,00 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)           4 152,92 € 

          _________________ 

TOTAL :         4 268,92 € 

 

 

=> Solde au 31/12/2022   Déficit          

     Excédent        4 268,92 € 

 

 Restes à réaliser en dépenses   - 

 Restes à réaliser en recettes   - 

 

=> Affectation minimale au 1068    - 

 

 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022          411 685,18 €    

 Résultat 2021 reporté                    

   _______________ 

TOTAL :       411 685,18 € 

 

 

 Recettes au 31/12/2022                                  411 685,18 € 

 Résultat 2021 reporté                            

  ________________ 

TOTAL :      411 685,18 € 

 

=> Résultat de fonctionnement 2022   - 

=> Affectation au 1068     - 

=> Résultat maintenu en fonctionnement  - 

 



 

25 

 

BUDGET ANNEXE 

SAISON CULTURELLE 
 

 

 

 

 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit 

- Excédent 

 

 
 
 
 

0 € 
 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 
- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 
- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 
 
 

4 268,92 € 
 
 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement - 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) - 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) - 

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 
- 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE – LOCATION YZEURESPACE 
 

 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022               137 885,89 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)     11 108,33 €     

               ________________ 

TOTAL : 148 994,22 € 

 

 Recettes au 31/12/2022               158 562,73 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)         0 € 

               ________________ 

TOTAL : 158 562,73 € 

 

=> Solde au 31/12/2022   Déficit                 0 € 

     Excédent               9 568,51€ 

 

 Restes à réaliser en dépenses              29 172,00 € 

 Restes à réaliser en recettes                             0 € 

 

 => Affectation minimale au 1068              19 603,49 € 

 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022             236 438,14 € 

 Résultat 2021 reporté           0 

                _______________ 

TOTAL :          236 438,14 € 

 

 

 Recettes au 31/12/2022                               255 571,25 € 

 Résultat 2021 reporté                      470,38 € 

              _______________ 

TOTAL :           256 041,63 €  

 

=> Résultat de fonctionnement 2022                          19 603,49 € 

=> Affectation au 1068 :                              19 603,49 € 

 

=> Résultat maintenu en fonctionnement                                0 
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BUDGET ANNEXE  
 LOCATION 

YZEURESPACE 
 

 

 

 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit 

- Excédent 

 

 

 

 

 

19 603,49 € 

 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 

- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 

 

0 € 

9 568,51€ 

 

29 172,00 € 

0 

 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 
- 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 
19 603,49 € 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) 0 € 

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 0 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES 
 
 

- SECTION D’INVESTISSEMENT – 

 

 Dépenses au 31/12/2022   51 834,10 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)   26 793,91 € 

             _________________ 

TOTAL :            78 628,01 € 

 

 Recettes au 31/12/2022    42 979,00 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)          0 

              ________________ 

TOTAL : 42 979,00 € 

 

 

=> Solde au 31/12/2022  Déficit               35 649,01 € 

    Excédent  

 

 Restes à réaliser en dépenses           0 

 Restes à réaliser en recettes           0 

 

 => Affectation minimale au 1068          0  

 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022   59 894,37 €      

 Résultat 2021 reporté    31 950,16 € 

                                                                                _______________ 

TOTAL : 91 844,53 € 

 

 Recettes au 31/12/2022                           39 558,07 € 

 Résultat 2021 reporté             0 € 

              _______________ 

TOTAL :           39 558,07 € 

 

=> Résultat de fonctionnement 2022 (déficit)                 - 52 286,46 € 

=> Affectation au 1068 :    

 

=> Déficit maintenu en fonctionnement                             52 286,46 € 
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BUDGET ANNEXE  

 SERVICE EXTÉRIEUR 
DES POMPES 

FUNÈBRES 
 

 

 

 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 :  

- Déficit 

- Excédent 

 

 

 

52 286,46 € 

 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 

- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 

- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 

 

 

35 649,01 € 

 

 

            0 € 

            0 € 

 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 
- 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 
- 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) - 

 Déficit de fonctionnement reporté (002) 

 52 286,46 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS 
 

BUDGET ANNEXE – PARC DE LA MOTHE 
 

 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022            24 648,61 €  

 Solde exécution 2021 (déficit)                    0 

            ________________ 

TOTAL :        24 648,61 €    

 

 Recettes au 31/12/2022                              41 325,00 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)        293 606,08 €  

             ________________ 

TOTAL :      334 931,08 € 

 

=> Solde au 31/12/2022  Déficit             

    Excédent         310 282,47 €     

 

 Restes à réaliser en dépenses                   0 

 Restes à réaliser en recettes       0    

 

=> Affectation minimale au 1068                     0 

 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022           67 803,70 € 

 Résultat 2021 reporté         0 

             _______________ 

TOTAL :       67 803,70 € 

 

 Recettes au 31/12/2022                             67 803,70 € 

 Résultat 2021 reporté        0   

             _______________ 

 TOTAL :       67 803,70 € 

 

=> Résultat de fonctionnement 2020                  0 

=> Affectation au 1068                    0 

 

=> Résultat maintenu en fonctionnement                             0 
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BUDGET ANNEXE  
 PARC DE LA MOTHE 

 

 

 

 

 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit  

- Excédent 

 

 

 

0 € 

 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 

- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 

 

 

 

310 282,47 € 

 

 

     

 

 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 
0 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 
0 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) 0 

 Excédent d’investissement reporté (001) 310 282,47 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
  DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE RESTAURATION MUNICIPALE 2022) 
(Budget annexe clôturé au 31/08/2022) 

 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/08/2022                105 999,70 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)    168 187,49 €  

                 ________________ 

TOTAL :            274 187,19 € 

 

 Recettes au 31/08/2022     172 409,24 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)            0    

                  _________________ 

TOTAL :  172 409,24 € 

 

=> Solde au 31/08/2022  Déficit                101 777,95 € 

    Excédent             

 

 Restes à réaliser en dépenses     

 Restes à réaliser en recettes             

 

 

=> Affectation minimale au 1068                               0 € - budget clôturé au 31/08/2022  

  

 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 

 

 Dépenses au 31/08/2022             963 096,64 € 

 Résultat 2021 reporté              0 

               ________________ 

TOTAL :          963 096,64 € 

 

 Recettes au 31/08/2022                                  794 878,29 € 

 Résultat 2021 reporté              0 

              ________________ 

TOTAL :           794 878,29 € 

 

=> Résultat de fonctionnement 2021            - 165 218,35 € 

=> Affectation au 1068                 

 

=> Déficit maintenu en fonctionnement du Budget Principal - 165 218,35 € 
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BUDGET ANNEXE 
RESTAURATION 

MUNICIPALE 
 

 

 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit  

- Excédent 

 

 

165 218,35 € 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 

- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 

- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 

 

101 777,95 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 
0 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 
0 

 Déficit d’investissement repris au budget 

principal (001)  
101 777,95 € 

 Déficit de fonctionnement reporté  au budget 

principal(002) 
165 218.35 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
  DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE DE LA GENDARMERIE 
 

 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022   298 991,07 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)   104 783,28 €  

                 ________________ 

TOTAL :            403 774,35 € 

 

 Recettes au 31/12/2022                 304 783,28 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)            0    

                  _________________ 

TOTAL :  304 783,28 € 

 

=> Solde au 31/12/2022  Déficit       98 991,07 € 

    Excédent             

 

 Restes à réaliser en dépenses      10 352,00 €    

 Restes à réaliser en recettes    285 000,00 €        

 

 

=> Affectation minimale au 1068      

 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022    3 170,68 € 

 Résultat 2021 reporté              0 

               ________________ 

TOTAL :             3 170,68 € 

 

 Recettes au 31/12/2022                                     178 891,43 € 

 Résultat 2021 reporté    33 731,89 € 

              ________________ 

TOTAL :         212 623,32 € 

 

=> Résultat de fonctionnement 2022            209 452,00 € 

=> Affectation au 1068     

=> Dotation complémentaire en réserve (1068)           150 000,00 € 

 

=> Résultat maintenu en fonctionnement             59 452,00 € 
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BUDGET ANNEXE   
DE LA GENDARMERIE 

 
 

 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit  

- Excédent 

 

 

 

 

209 452,00 € 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 

- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 

- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 

 

98 991,07 € 

 

 

 10 352,00 € 

285 000,00 € 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 
0 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 
0 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) 150 000,00 € 

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 59 452,00 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
  DÉTERMINATION ET AFFECTATION PROVISOIRE DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE SERVICE COMMUN RESTAURATION COLLECTIVE 
 

 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022    18 735,72 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)     

                 ________________ 

TOTAL :            18 735,72 € 

 

 Recettes au 31/12/2022     31 300,00 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)            0    

                  _________________ 

TOTAL :  31 300,00 € 

 

=> Solde au 31/12/2022  Déficit                

    Excédent             12 564,28 € 

 

 Restes à réaliser en dépenses    1 264,00 €   

 Restes à réaliser en recettes             

 

 

=> Affectation minimale au 1068      

 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022             779 204,32 € 

 Résultat 2021 reporté              0 

               ________________ 

TOTAL :          779 204,32 € 

 

 Recettes au 31/12/2022                                   779 204,32 € 

 Résultat 2021 reporté              0 

              ________________ 

TOTAL :            779 204,32 € 

 

=> Résultat de fonctionnement 2021               

=> Affectation au 1068                 

 

=> Résultat maintenu en fonctionnement  
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BUDGET ANNEXE 
SERVICE COMMUN 

RESTAURATION 
COLLECTIVE 

 
 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit  

- Excédent 

 

 

 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 

- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 

- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 

 

 

 

12 564,28 € 

 

1 264,00 € 

 

 

  

 En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 
0 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 
0 

 Excédent d’investissement reporté (002) 12 564,00 € 
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Le Conseil Municipal prend connaissance et sur proposition de la Commission Économie, Finances, 
Administration Générale et Communication, donne acte, par 26 voix Pour et 7 Abstentions (Guy 
CHAMBEFORT, Michel CLAIRE, Brigitte DAMERT, Isabelle FONCEL du Groupe Redonnons des 
Couleurs à Yzeure, Maria BARRETO, Marie LACQUIT, David AUMAITRE), de la détermination 
provisoire des résultats du compte administratif 2022 du Budget Principal et des Budgets Annexes. 
 
Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Pas vraiment de questions, mais ayant les résultats provisoires, nous aurions pu avoir aussi les ratios 
provisoires. » 
 
Pascal FOUCAULT : 

« Ils seront donnés. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je ne vois pas pourquoi on n'a pas les documents. » 
 
Pascal FOUCAULT : 

« Mais on ne les donne jamais là, on les donne toujours en juin. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui, mais on peut aussi les donner parce que si vous ne les avez pas, je ne vois pas bien comment 
vous pouvez préparer le budget. Donc vous les avez et si vous les avez il n'y a pas de raison qu'ils ne 
soient pas communiqués. Avec toutes les précautions. » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« On a toujours fait comme ça. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Avec toutes les précautions d'usage, mais, je pense qu'il est de bon aloi d'avoir les ratios pour 
permettre de préparer le budget. Je pense bien que vous les avez parce que vous ne pouvez pas faire 
autrement. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mais M. CHAMBEFORT vous avez la question mais vous avez la réponse. Pendant 20 ans, vous 
avez été maire, vous n'avez jamais donné les ratios au moment du vote du budget. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Si, si, si. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Non, vous donniez les ratios, non vous ne donniez pas » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non, je ne vais pas polémiquer parce que… je suis désolé…» 
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Pascal PERRIN : 

« Vous donniez les ratios, pas au moment du budget mais au moment du compte administratif. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Ils étaient communiqués. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Oui, aujourd'hui, oui, ils peuvent être calculés provisoirement pour avoir des tendances, mais il y a 
une différence, dans cette instance même par rapport aux chiffres qu'on a voulu vous donner, on essaie 
de vous donner au plus près de la réalité. Il y en a un certain nombre qu'on a même croisés avec les 
services fiscaux, parce qu'il faut savoir qu'en faisant le budget aussi vite, il y a encore des chiffres que 
les services fiscaux n'ont pas et ils nous ont aidé à les estimer, et moi, je les remercie. Mais on n'a pas 
et aujourd'hui on fait sur les bases qu'on vous donne et si effectivement les ratios sont complètement 
différents, qu'il faut bouger, on bougera, on réglera le volant, on tournera le volant en cours d'année. 
Aujourd'hui, vous n’avez pas de ratios, vous pouvez les demander, je vous réponds. Les ratios vous les 
aurez comme on le fait tout le temps et comme c'est demandé, au moment du compte administratif. 
Aujourd'hui, vous avez des résultats provisoires d'affectation. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« C'est là où je vois que c'est pas parce qu'on termine par point qu'on a forcément raison. Les ratios, ça 
fait partie des éléments qui sont nécessaires à la préparation du budget et à la critique du budget. Ça 
fait partie aussi des droits de l'opposition. Je ne veux pas polémiquer, je ne veux pas polémiquer sur ce 
qui se passait dans la période avant parce que les ratios, nous les avions du jour où nous avons pu les 
calculer facilement. Vous ne voulez pas les donner de toute façon. En plus, c’est mesquin. Vous avez 
donné des ratios avec le budget primitif de l'année d'avant plus les décisions modificatives, donc ça 
aurait été très judicieux d'affiner tout ça pour qu'on sache où on en est sur les dépenses et les recettes 
de fonctionnement. On s'en passera pour faire notre critique du budget. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Bon, comme ça fait la deuxième fois que vous faites l'intervention, on est bon. Alors d'après ce qu'on 
a vu ensemble, vous revenez plus sur ce dossier et sur le reste du conseil. Donc les ratios à priori on 
n’en parle plus, à priori, je ne m’engage pas. » 
 
       

9 – EXAMEN DES SUBVENTIONS ATTRIBUÉES AU BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
La Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication propose au Conseil 
Municipal d’inscrire les subventions examinées lors des diverses commissions qui se sont réunies 
précédemment.  
 
Le budget primitif 2023 de la commune prévoit aux natures budgétaires 65748 et 657362 pour le CCAS 
les subventions suivantes selon la répartition fonctionnelle ainsi détaillée : 
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024 - Aides aux Associations

     ATTAC 75 € 75 € 75 € 75 €                 

     Le lapin gris du Bourbonnais 100 € 100 € 100 € -  €                

     L'Ecole du chat 1 000 €

sous-total du 024 175 € 1 175 € 175 € 75 €

,

043 - Jumelage Yzeure Bendorf

     Comité de Jumelage Yzeure Bendorf* 2 000 € 500 € 2 000 € 500 €               

043 - Jumelage Yzeure Kafountine

     Comité de Jumelage Yzeure Kafountine 1 000 € 500 € 500 € 500 €               

043 - Jumelage Yzeure Gherla  

     Amitié Gherla Yzeure 500 € 500 € 500 € 500 €               

201 - Enseignement Services Communs

     Comité de l'Allier du Concours Départemental

du Prix de la Résistance et de la Déportation 100 € 100 € 100 € 100 €               

     DDEN 80 € 100 € 80 € 80 €                 

     ADPEP 03 2 400 € 2 400 € 2 400 € 2 400 €            

2023 fonct. 2 400 € 

     OGEP Ecole St Pierre 5 592 € 5 199 € 22 265 € 24 397 €          

     SAPAD 03 (PEP) 300 € 400 €

     Foyer Socio-Educatif du Collège François Villon 600 € 600 € 600 € 600 €               

     Amicale laïque du bourg 600 € 600 € 600 € 600 €               

     Amis école Jacques Prévert 500 € 500 € 500 € 500 €               

sous-total du 201 10 172 € 9 899 € 26 545 € 28 677 €

2020 2021 2022 2023
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311 - Activités artistiques, actions et manifestations culturelles

     APAYB 15 300 € 1 300 € 1 300 € 15 300 €          

2023 fonct. 1 300 €- Exceptionnel 14 000 €

     Amicale Laïque des Bataillots - Cladets 7 832 € 4 202 € 3 705 € 7 334 €            

2023 fonct. 1 500 €- mise à dispo. Personnel 5 834 €

     ARESPY 200 € 200 € 200 € 200 €               

     Association TRIANE 500 € -  €                

     Cercle philatélique du Bourbonnais 600 € 800 € 800 € 300 €               

     Chorale Croq'Notes 500 € 500 € 500 € 700 €               

2023 fonct. 500 €- concert spécifique 200 €

     Ciné bocage 2 000 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €            

     Club de danse de salon 350 € 350 € 350 € 430 €               

     CYSL photos* 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 000 €            

     Orchestre âmes musicales*
     Radio Bocage (ligue de l'Enseignement) 100 € 200 € 300 € 800 €               

     Horizon Musical* 10 000 € 8 320 € 8 604 € 10 000 €          

     L'assaut du bar 500 € 600 € -  €                

     La Jimbr'tée 100 € 100 € 100 € -  €                

     Le relais de St Bonnet* 3 300 € 300 € 300 € -  €                

     Les Cabochons* 100 € 330 €

     Les Gastronomes Epicuriens 1 000 € 1 000 € 1 000 €            

2022 Except. 1 000 €

     Ligue de l'Enseignement* 300 € 300 € 600 € -  €                

     Société Bourbonnaise des Etudes Locales 100 € 100 € 150 € -  €                

     Société d'Emulation du Bourbonnais 100 € 100 € 150 € -  €                

     Société Scientifique du Bourbonnais 100 € 100 € 150 € -  €                

     Pré-textes 200 € 200 € 200 €               

2022 Except. 200 €

     Pinc'à linges pour deux* 500 € 500 € -  €                

sous-total du 311 44 182 € 22 202 € 23 509 € 39 764 €

30 - Services communs Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

     Moulins Yzeure football 190 000 € 190 000 € 190 000 € 175 000 €       

     AS Yzeure Judo 9 200 € 9 700 € 10 500 € 10 000 €          

     AS Yzeure Pétanque 4 000 € 2 000 € 2 000 € 4 000 €            

2023 fonct. 2 000 € - 16ème nationale : 2 000 €

     AS Yzeure Tennis 13 000 € 11 000 € 7 500 € 6 000 €            

2023 fonct.4 000 € - Tournoi hiver 2 000 €

     Badminton Club* 500 € 500 € 500 €

     BMX Yzeure 1 900 € 1 900 € 1 200 € 1 700 €            

2023 fonct.1 200 € - Manche coupe d'Auvergne : 500 €

     Boule Amicale 600 € 400 € 400 € 400 €               

     Club d'Education Canine 200 € 200 € -  €                

     CYSL Basket Ball 7 000 € 5 000 € 5 000 € 6 000 €            

     CYSL Sections Sportives 1 300 € 1 300 € 1 300 € 1 000 €            

2020 2021 2022 2023
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     EAMYA 7 800 € 7 800 € 7 800 € 7 500 €            

     Etoile Agglomération Moulins Yzeure Tennis 650 € 650 € 650 € 500 €               

de table

     Etoile Moulins Yzeure Football 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €            

     Football Club Féminin Nord Allier Yzeure 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €          

     Hand Ball Yzeurien 10 000 € 10 000 € 9 500 € 9 500 €            

     Moto Club Yzeure 1 000 € 1 000 € 800 € 500 €               

     OMS 5 700 € 3 000 € 4 000 € 4 000 €            

2023 fonct. 500 € - Raidy, nocturne, corrida : 3 500 €

     Racing Club des Lévriers d'Yzeure* 200 € 200 €

     Roue d'Or Yzeurienne 600 € 500 € 500 € 500 €               

     ROMYA 4 100 € 3 400 € 4 400 € 4 900 €            

2022 fonct. 2 800 € -  vétathlon, cyclo cross : 2 100 €

     Body Karaté 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 €            

     Cercle Bourbonnais d'aïkido* 300 € 300 € 300 €

     Adhérence 2 000 € 1 500 € 1 500 € 1 000 €            

     Karaté contact 500 € -  €                

     Groupe Yzeure mixte Volley 300 € 300 € -  €                

     Comité des 4 cantons 2 500 € -  €             2 500 € -  €                

     AAPPMA* (club de pêche) 500 € -  €                

     Fanauto 03 500 € -  €                

     Yzeure échecs 300 € 300 €               

sous-total du 30 297 350 € 284 150 € 284 650 € 266 300 €

420 - Services communs - Santé et action sociale

     Aide aux loisirs des handicapés 400 € 400 € -  €                

     Amicale locataire du Plessis CGL* 450 € 450 € 450 € -  €                

     Assoc. Pour le don de sang bénévole de l'Aggl. 80 € 80 € 90 € 90 €                 

Moulinoise

     Association des donneurs de voix 150 € 150 € 150 € 150 €               

     Club des ainés

     Coup de pouce aide aux devoirs 300 € 300 € 300 € 300 €               

     Droit à leur origine 150 € 150 € 160 € 160 €               

     Association des paralysés de France 540 € 540 € 540 € 540 €               

     FNATH 250 € 250 € 250 € 250 €               

     A.F.M.D de l'Allier 150 € 150 € 150 € 150 €               

     Croix Rouge Française 200 € 200 € 200 € 200 €               

     La Croix bleue 100 € 100 € 100 € 100 €               

     L'Automne Fleuri 500 € 800 € 500 € 500 €               

     MRAP 300 € 300 € 300 € 300 €               

     ULAC 200 € 200 € 200 € 200 €               

     UNRPA 800 € 800 € 800 € 800 €               

20232020 2021 2022
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     VMEH 100 € 100 € 100 € 100 €               

     Association Nationale des Visiteurs de Prisons 200 € 200 € 200 € 200 €               

     Amies 100 € 100 € -  €                

     ICARAM 130 € 130 € 130 € 130 €               

     Le lien 100 € -  €                

     UNASS 400 € 200 € 200 € -  €                

     Prévention routière *
     Amicale Yzeurienne CNL 150 € 200 € -  €                

sous-total du 420 5 750 € 5 800 € 4 820 € 4 170 €

TOTAL GENERAL 361 129 € 324 726 € 342 699 € 340 486 €

*Provision en attente d'affectation  à toutes les associations dont le dossier n'est pas encore parvenu dans les

services et habituellement subventionnées et les associations nécessitant une rencontre . 9 514 €

     CCAS de la Ville d'Yzeure (nature 657362) 48 000 € 77 000 € 37 000 € 499 000 €

20232020 2021 2022

 

Un crédit de 350 000 € sera inscrit au budget primitif 2023, nature 65748. 

Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide d’attribuer les subventions ainsi qu’il suit :  
 
Pour la subvention attribuée à l’association Comité de Jumelage Yzeure Bendorf : à 31 voix Pour, 1 
Abstention (Guy CHAMBEFORT), Jackie RENAUD ne prend pas part au vote en raison de son 
implication au sein de l’association.  

Pour la subvention attribuée à l’association Comité de Jumelage Yzeure Kafountine : à 31 voix Pour, 1 
Abstention (Guy CHAMBEFORT), Marie-Luce GARAPON ne prend pas part au vote en raison de son 
implication au sein de l’association.  

Pour la subvention attribuée à l’association APAYB : à 31 voix Pour, 1 Abstention (Guy 
CHAMBEFORT), Brigitte DAMERT ne prend pas part au vote en raison de son implication au sein de 
l’association.  

Pour les autres subventions attribuées aux associations : à 32 voix Pour et 1 Abstention (Guy 
CHAMBEFORT). 

Préalablement au vote, les débats suivants ont eu lieu. 

Maria BARRETO : 

« Oui, alors là, je vais revenir sur la subvention qui est versée à l'équipe féminine. Il n’y a pas à faire 
ah ! Je l'ai dit en commission des finances. Effectivement, par rapport au MYF, ce serait peut-être bien 
de revoir cette subvention vu le montant qu'ont les hommes qui jouent au foot. Donc, ça revient à ce 
que je dis, c'est encore les femmes qui sont défavorisées. Donc je l'ai souligné l'autre fois, oui. Et puis 
après, effectivement, on aurait bien voulu, au niveau de la commission finances, avoir un peu plus de 
détails, mais là vous nous avez renvoyé sur la commission Sportive, Culture.  
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Donc, vous nous avez dit, parce qu'on a demandé des éléments par rapport au nombre d'adhérents 
dans les associations. Apparemment, à la commission finances, on ne peut pas avoir ces éléments, il 
faut aller à la pêche aux infos. Donc, voilà ce qu'on a fait remarquer sur cette commission et sur ces 
subventions. » 
 

Pascal PERRIN : 

« Moi, vous pouvez dire, on va à la pêche aux infos, je rappelle qu'il y a des règles, chaque commission 
travaille avec les associations et étudie les dossiers de ses propres associations dans son domaine, 
qu'à ce moment-là, il y a l'ensemble des dossiers qui sont dans les commissions qui peuvent être 
consultés par les personnes. Que la commission finances, administration générale gère une enveloppe 
globale et on ne peut pas arriver avec les cent dossiers. Donc c'est bien à chacun de se dire, dans la 
conviction, on peut aller voir, et si effectivement, déjà on n'est pas dans la commission, tous les élus ne 
peuvent pas être tous dans la même commission, cela veut dire il faut se débrouiller. Il faut aller 
demander aux services, avant, à consulter les dossiers. Je rappelle que c'est chaque commission qui 
travaille dans son secteur et qu'effectivement pour aller jusqu'au bout, il y a tout un travail qui reste à 
faire encore avec des associations parce qu'on a, je rappelle qu'on avait rencontré les associations en 
novembre, on leur avait donné quelques grandes lignes de fonctionnement et maintenant pour un 
certain nombre, on a des conventions avec certaines, il faut qu'on les fasse évoluer, il y en a qu'il faut 
qu'on actualise, il faut qu'on regarde. Il y a des associations, je ne vous le cache pas, ça a dû vous être 
dit, on n'a pas mis de montant parce qu'ils n’ont encore pas renvoyé les dossiers. Et bien on ne peut 
pas attribuer une subvention. Par contre, il faut savoir qu'on l'a prévu. Aujourd'hui, l'enveloppe, on va 
voter dans le budget, c'est 355 000 € qui n'est pas affecté à la totalité des associations, mais qui nous 
permettront de continuer de travailler pour ce qu'on va dire qui ont pris un peu de retard, on n'a pas tout 
envoyé ou ceux qui veulent bouger, qui nous ont dit, pour l'instant, on ne sait pas ce qu'on veut parce 
qu'on ne sait pas ce qu'on fera exactement. Donc aujourd'hui on provisionne. Et par exemple, tout à 
l'heure on en parlait, on avait dit quand on les avait rencontrés, on essayerait de baisser de 5 %, c'était 
une grande ligne comme ça sur l'ensemble des associations, en disant c'est pour que chacune participe 
à l'effort. Et ce n'était pas 5 % chacun, c'était de voir globalement. Il faut savoir qu'aujourd'hui on est sur 
simplement 2 % de baisse. Les associations ont été plutôt raisonnables, sauf dans les délais parce 
qu'effectivement on s'aperçoit que c'est de plus en plus compliqué. Mais je sais qu'on a des solutions 
par rapport aux associations. On pourrait dire, vous n'avez pas déposé le dossier dans les délais, 
terminé, c'est fini. C'est des bénévoles aussi. On a beaucoup de bénévoles, donc à un moment, on ne 
veut pas aller aussi loin. Par contre, sur la question sur le foot féminin, le dossier est déposé, et bien 
demandez à consulter le dossier et, avant de parler de parité homme femme, il faut peut-être compter le 
nombre de licenciés et je n'irai pas plus loin parce que peut-être que c'est un critère qu'il faut aussi 
prendre et que peut-être qu'en le regardant, ça ne donnerait pas le sentiment que vous avez. Et je 
rappellerai que quand on est à 30 000 €, on peut parler de beaucoup de choses, mais on reste à ce 
montant depuis longtemps. Et même quand elles étaient en D1, nous n'avons pas diminué la 
subvention, on a considéré qu'il fallait essayer de maintenir. Et aujourd'hui, il est clair qu'en ce moment, 
l'enjeu est fort pour la l'équipe féminine parce que les nouveaux championnats font que la moitié des 
équipes vont se retrouver à descendre d'un cran. Mais après, si vous voulez avoir plus de documents, 
le nombre de licenciés au sens de licenciés, adhérents, il ne faut pas hésiter à aller voir dans les 
services concernés. Prenez rendez-vous avant pour que les gens soient disponibles pour vous montrer 
les dossiers. » 
 
Maria BARRETO : 

« Excuse-moi Marie, parce que justement je suis très disciplinée. Je découvre la nouvelle règle. Je 
venais de lever la main, vous me parliez., je levais la main pour ne pas vous interrompre. » 
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Pascal PERRIN : 

« Je n’ai pas vu. » 
 
Maria BARRETO : 

« Ah bon ! Je suis en face de vous. On va changer tous les deux de lunettes. Bon, moi je sais que j'en 
ai besoin. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Moi aussi visiblement. » 
 
Maria BARRETO : 

« Sans doute. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Par contre, vous avez mis le micro ? » 
 
Maria BARRETO : 

« Oui, j'ai mis le micro. Par contre je voulais vous répondre, là, vous nous dites oui, on n'a pas tous les 
éléments, effectivement, parce que là, on va voter, en fait, on fait un vote. Enfin, vous avez même pas 
tous les éléments, effectivement, au niveau des associations, certaines n'ont pas répondu. Moi j'ai aussi 
une solution à vous proposer, je l'ai proposé d'ailleurs dans la commission finances, ça serait de 
déplacer, et ça rejoint ce que vient de dire M. CHAMBEFORT sur les ratios et le CA, moi je vous 
demande, j'ai demandé pourquoi on ne déplace pas le vote du budget parce qu'on sait qu'on peut le 
voter jusqu'au mois d'avril, si je ne me trompe pas. Donc pourquoi le vote du budget n'est pas voté un 
peu plus tard ? Pour qu'on puisse avoir tous les éléments et avoir un budget fiable et des éléments 
fiables pour le budget. Ça, on peut le demander aussi. Alors là, je sais, je connais la réponse, là, 
comme on a fait le rapport d'orientations budgétaires, on a deux mois pour se positionner. Donc je sais, 
cette fois ci ce n'était pas possible. Mais vous pouvez avoir aussi une autre solution pour avoir plus 
d'éléments sur les budgets et qu'on puisse se positionner, c'est de repousser, comme beaucoup de 
collectivités le font, d'ailleurs, voir mars avril. Voilà, je vous donne une solution, M. le Maire. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je ne vais pas vous contredire du tout puisque c'est ce qu'on a décidé de faire pour l'année qui vient, 
puisque je rappelle que c'est la première année, on avait souhaité avancer le ROB, pour que d'un point 
de vue budget, on puisse lancer toutes les opérations plus rapidement. On s'aperçoit de la limite de ça. 
Par contre, si pour le vote des subventions, pour en savoir plus, vous dites, vous voulez combien ? Moi 
je veux bien remettre le vote. On ne vote pas les subventions aujourd'hui. Aucune. On dit rendez-vous 
au conseil d'avril. On aura beaucoup plus d'infos sur les commissions. Mais chacun prend conscience 
que si c'est ça, on ne vote pas les subventions, on ne les verse pas maintenant et que si on ne les 
verse pas maintenant, pour un certain nombre de clubs, on prend ces décisions. Si on la prend, il faut 
que majoritairement, ceux qui disent, on repousse les dossiers de subventions pour avoir plus d'infos, 
ils acceptent de dire, on ne verse pas tout de suite parce que je rappelle que la subvention, il faut que 
ce soit validé, il faut un temps qu’elle arrive. » 
 
Maria BARRETO : 

« Alors moi, M. le Maire, je ne demande pas, effectivement, alors, c'était une proposition et pour ne pas 
pénaliser les associations et effectivement moi, personnellement, alors sauf si les autres élus sont 
d'accord, mais moi je ne demande pas à pénaliser les associations.  
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Par contre effectivement, si la décision est prise de repousser le budget à mars avril sur les prochaines 
années, effectivement il faut leur faire une information et qu'ils aient tous les éléments. Donc moi 
aujourd'hui, je ne souhaite pas pénaliser les associations. Voilà. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Si on le sait d’avance, on peut voter, dans certains cas, des subventions. D'ailleurs, regardez, on en a 
voté pour certains, entre autres, il faut être très clair, les associations qui ont des salariés et qui n'ont 
pas beaucoup de trésorerie, si on ne leur verse pas très rapidement les subventions, ils ne payent pas 
les gens. Ou si vous prenez une association comme Graines de mai qui a toutes ses activités au mois 
de mai, qui a 90 % de ses dépenses en mai, il faut qu'ils aient l'argent avant parce qu'ils ont déjà des 
contrats qu’ils lancent. Et eux, les rentrées, elles vont être en mai. Leur activité, elle est quasiment faite 
en grande partie à fin mai. Donc c'est pour ça qu'il faut faire attention entre, si on décale et nous on va 
le faire, mais comment, pour les associations, il faudra qu'on puisse payer plus vite. Parce que surtout 
pour celles qui ont des dépenses qu'elles engagent plus vite, mais ça on l'a déjà fait. Attention je croyais 
qu'aujourd'hui vous vouliez dire, on veut du temps. Moi je veux bien donner du temps, mais le risque, si 
on donne du temps aujourd'hui, c'est on y va. Mais bon, je ne pense pas que c'est souhaitable pour les 
associations. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Oui, donc moi j'avais bien compris un petit peu ce que tu essayais de dire, c'est à dire enfin, au 
moment du débat d'orientations budgétaires, on avait déjà soulevé le fait qu'on n'avait pas assez 
d'informations pour débattre correctement. Et je rejoins tout à fait les autres élus d'opposition pour dire 
que le budget devrait être décalé. Par contre, je vais revenir un petit peu comme tous les ans, je vais 
rabattre encore sur le foot, 175 000 € de subventions. Donc certes, il y a eu une baisse de 15 000 €. 
Certes vous vous engagez à rebaisser. 175 000 € de subventions directes, 132 458 € de subventions 
indirectes, ce qui fait un montant de 307 458 € au MYF. Ça me paraît quand même un petit peu, à 
l'heure actuelle où on demande à tout le monde de se restreindre, excessif. Donc, je tiens encore à le 
souligner, et je ne suis absolument pas d'accord. Ça, ça s'appelle un choix politique avec des montants 
aussi élevés dans la période à laquelle on est. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Vous avez le droit de vous exprimer, de redire ce que vous avez dit. Mais je dis approchez-vous, par 
contre, si vous voulez avoir plus d'infos puisque ça vous paraît important, le nombre d'adhérents ce qu'il 
en est. Vous avez les dossiers, vous pouvez voir des éléments qui iront peut-être, qui vous donneront 
du grain à moudre en disant j'ai encore plus de raisons de demander ça ou qui inversement vous 
permettront de dire relativisons un peu, l'écart n’est pas aussi énorme que cela. » 
 
David AUMAITRE : 

« Justement, j’avais été consulter les dossiers, c'est pour ça qu'on réagit comme ça. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Et bien si vous avez réagi, vous avez les éléments effectivement, mais je pense que vous êtes 
d'accord. C'est des éléments qui peuvent s'échanger dans une commission, et difficilement en grand 
public comme ça. Mais en même temps, les éléments que vous avez trouvés, il n'y a rien qui soit 
impossible à partager. » 
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Marie LACQUIT : 

« Oui, tout à fait. Mais là, sur un vote de budget avec un montant de subventions aussi important. Moi 
personnellement, je ne suis pas d'accord. Après, quand on parle de 2 % de baisse aux associations, 
rappelons aussi qu'il y a des villes voisines qui n'ont pas touché aux subventions associatives. » 

 
Pascal PERRIN : 

« Mais j'aimerais que vous regardiez le tableau et que vous regardiez comment les baisses vont se faire 
et qu'elles n'ont pas été faites d'une façon uniforme, et que je pense, si vous regardez, une grande 
majorité, les chiffres n'ont pas été montés, que pour un certain nombre, nous sommes revenus au 
montant avant Covid parce qu'on a pris en compte que des associations avaient baissé d'activité et 
qu'on leur donne plus la même subvention. On est reparti à la subvention qu'on faisait avant. Regardez 
les tableaux de 2020, 2021, vous avez beaucoup de chiffres et ceux sur lesquels il n'y a pas tout de 
marqué, c'est parce que justement il y a un travail à faire. Il y a un petit livret où qu'on n'a pas de 
dossier. Donc à un moment on a fait attention à ça. Bon après on sait que c'est toujours compliqué les 
subventions, on peut avoir des analyses différentes. Maintenant, nous avons un tableau. Globalement, 
aujourd'hui, on vote un montant de 350 000 qu'on avait affecté dans le budget et pour toutes celles qui 
ont les lignes complètes, ces montants-là, parce que eux, on va pouvoir les mettre en paiement assez 
rapidement.  
Et pour d'autres, il y a des fois un travail à faire, un complément à apporter pour toute dossier qui n'est 
pas complet, qu'il faut revoir. Aujourd'hui on n'aura pas à reprendre le budget globalement en disant on 
n'y arrive pas. » 
 
Benoit FONTAINE : 

« Moi je voudrais juste préciser quelque chose. Le MYF, il y a 439 adhérents sachant qu'ils ont fait un 
partenariat avec le MYF Bessay féminin. Donc il y a 100 adhérents de plus. Le football féminin, ils sont 
116, si vous faîtes le calcul, si vous ramenez au nombre d’adhérents, la différence n’est pas si énorme 
que ça. Et je voudrais aussi dire une chose, c'est que, nous traiter d’antiféministes ou de chose comme 
ça parce qu'on finance plus le foot machin, il n'y a pas que le foot, il y a plein d'associations à Yzeure où 
il y a beaucoup de femmes. Donc après, si vous, être féministe, c'est juste défendre le foot. Ben on 
n'est pas d'accord. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Alors là par contre. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mme LACQUIT, je vous autorise à prendre la parole, allez-y ! » 
 
Marie LACQUIT : 

« Là par contre, je ne suis plus du tout dans le budget sur mon intervention homme femme. Je suis sur 
le foot et complètement le montant qu'on donne au foot, comparé à d'autres associations. » 
 
Maria BARRETO : 

« Et moi je complète effectivement les propos de Mme LACQUIT. Effectivement non, mais oui. » 
 
Marie LACQUIT : 

« On s'abstiendra de réflexions qui ne servent à rien. » 
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Maria BARRETO : 

« Des réflexions déplacées. Voilà. Merci Marie. En fait les oppositions savent se tenir par rapport à 
d'autres. Donc oui. Alors du coup, vous m’avez coupé la parole. Non, on était en train de parler du MYF 
justement. Alors le nombre de licenciés ou pas, vous pouvez vous cacher derrière ça. N'empêche que 
c'est quand même un club qui a des moyens, au jour d'aujourd'hui. Et moi justement, quand je vois les 
autres associations, parce qu'en fait, pourquoi on réagit sur le MYF ? Déjà là c'est 175 000 € plus ce 
qu'a dit ma collègue, donc on est quand même beaucoup plus. Ils ont plus de subventions que les 
autres. Quand vous voyez les autres associations, les autres petites associations de la commune, elles 
mériteraient peut-être justement que cet argent soit ventilé ou qu'à l'heure actuelle, vu les problèmes 
budgétaires, et bien l'argent puisse être ventilé ailleurs. Moi c'est juste ça. Ce qui me choque, c'est ce 
montant, ces montants pour un club de foot au jour d’aujourd'hui et que ce montant c'est d'autres 
associations qui ne le touchent pas. Parce que moi je vais rien dire, quand je vois les autres petites 
associations, enfin au moins petite, mais enfin les montants ne sont pas faramineux donc c'est même 
scandaleux je trouve par rapport à ça. Je vais vous dire, voilà, c'est ça ma réaction. Et ce n'est pas être 
féministe ou pas féministe, mais enfin oui, pourquoi les femmes seraient défavorisées au niveau du  
foot ? Pourquoi ? Pourquoi vous ne les soutiendriez pas justement ? Ce serait un bel acte de les 
soutenir. Donc voilà…..Donc, ne déformez pas les propos de vos collègues ! » 
 
Benoît FONTAINE : 

« En fait, vous n’avez absolument pas écouté ce que j'ai dit, je pense. » 
 
Maria BARRETO : 

« Si, si, on a bien écouté que, voilà. Si, si, je crois. On est au moins deux à avoir compris les choses. » 
 
 

10 – ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRÉCOUVRABLES – BUDGET 
PRINCIPAL 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 

 
Des listes de recettes à admettre en non-valeur ont été présentées par la Trésorerie Moulins Municipale 
le 22 décembre 2022. 
 
Les listes correspondent à : 

1. Des débiteurs ayant fait l’objet de procédures collectives ou de surendettement (avec jugement 
de clôture pour insuffisance d’actif, certificat d’irrécouvrabilité ou effacement de dettes…) ; 

2. Personnes décédées pour lesquelles les recherches n’ont pas permis de pouvoir saisir des 
biens ou avoirs successoraux ; 

3. Petits montants résiduels inférieurs aux montants pour lesquels les comptables publics sont 
autorisés à effectuer des poursuites contraignantes ; 

4. Procédures engagées ne permettant pas le recouvrement forcé des créances émises à 
l’encontre des redevables (opposition à tiers détenteurs sur compte bancaire et/ou sur 
employeur et/ou sur autres tiers et/ou saisie huissier des finances publiques…). 

 
Pour information, l’admission en non-valeur n’arrête pas les délais ni la procédure de recouvrement 
même si les paiements futurs sont peu probables. 
 
Les dossiers d’admission en non-valeur sont présentés sous forme de liste. Chaque liste peut porter sur 
une ou plusieurs années, sur un ou plusieurs débiteurs mais sur un type de recouvrement infructueux. 
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ADMISSION EN NON-VALEUR BUDGET PRINCIPAL  

Listes Exercices Titres Détails Montant 
en € 

Montant en € 
par année 

5750390331 

2010 
715101660031 

Combinaison 
infructueuse d’actes 

147.92 
353.19 

715101620031 205.27 

2016 
715101400031 31.89 

37.72 
715101400031 5.83 

2017 

1261 86.22 

498.63 

715100480031 27.10 

715097890031 61.55 

715102000031 39.92 

R-43-366 51.20 

715100420031 64.00 

715101980031 22.38 

1259 68.00 

715101800031 78.26 

2018 

715098080031 185.47 

245.69 715098580031 40.70 

715098310031 19.52 

 

 

TOTAL LISTE 
5750390331 

 

 

 1 135.23 

 
5792040131 
 

2013 715102500031  
Décédés et demande de 
renseignement négative 

236.67 236.67 

2016 715099730031 150.70 150.70 

2018 
715098370031 74.94 

406.52 
715098730031 331.58 

 
 

TOTAL LISTE 
5792040131 

 

 
 793.89 

5748600431 

2012 715102210031  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PV de carence 

64.87 64.87 

2013 715102410031 77.04 77.04 

2014 

715102880031 207.98 

853.06 

3023 14.60 

3380 14.60 

1866 14.60 

2713 14.60 

1528 14.45 

715102700031 295.96 

715102760031 276.27 

2015 

715099010031 277.09 

905.75 

715099080031 48.43 

1815 14.90 

1524 14.90 

1300 14.90 

883 14.90 

630 14.90 

R-9-180 27.02 

R-13-183 27.02 

66 14.60 

346 14.90 
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715098510031 180.86 

715099270031 200.90 

715099440031 40.43 

2016 

715099430031 368.13 

1 234.10 

715100860031 397.61 

R-25-175 27.02 

R-23-175 27.02 

R-19-171 27.02 

R-21-181 27.02 

R-15R176 27.02 

R-17-184 27.02 

715101240031 306.24 

2017 

715101560031 150.20 

2 336.74 

1021 92.08 

R-57-45 309.10 

R-55-46 266.88 

R-53-47 369.40 

R-51-42 266.88 

1496 158.60 

715100760031 195.61 

R-45-360 21.60 

R-43-380 21.60 

R-47-363 21.60 

R-51-348 22.00 

R-53-372 22.00 

R-55-355 22.00 

R-57-360 22.00 

715100200031 375.19 

2018 

715100700031 236.81 

1 720.77 

R-60-13 150.00 

R-59-49 267.44 

R-60-13 228.12 

715100350031 262.89 

R-74-236 48.80 

R-69-374 22.00 

R-67-368 22.00 

R-65-381 22.00 

R-63-370 22.00 

R-61-385 22.00 

R-79-223 48.80 

R-59-374 22.00 

715098250031 345.91 

 
TOTAL LISTE 
5748600431 

 
 7 192.33 

5790220931 2007 

1723 

Insuffisance actif 

2 343.53 

6071.40 

1724 989.60 

1725 989.61 

1726 989.62 

1727 598.04 

873 161.00 
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2009 
1996 467.52 

701.28 
1997 233.76 

2010 
1966 467.52 

701.28 
1967 233.76 

2011 
2722 350.64 

467.52 
2770 116.88 

2012 

715102300031 381.94 

1 155.64 

82 27.45 

715102250031 117.36 

1443 14.05 

1849 19.04 

715102330031 53.46 

1179 14.05 

813 233.76 

2528 233.76 

715102280031 60.77 

2013 

715102480031 183.04 

695.94 

715102530031 45.38 

646 116.88 

2184 233.76 

2467 116.88 

2014 

2528 1 389.90 

1 928.35 2958 467.53 

715102850031 70.92 

2015 2456 394.20 394.20 

2016 
1143 404.71 

555.71 
1332 151.00 

2017 
715100560031 69.90 

3 064.55 

715100260031 82.85 

 

2017 

1143 

Insuffisance actif 

1 425.42 

715101790031 1 116.78 

1168 369.60 

2018 

715098620031 24.27 

4 346.96 

1195 558.00 

715098260031 113.70 

1130 1 434.68 

1147 1 032.30 

715099890031 701.84 

715098900031 110.17 

1155 372.00 

2019 

1225 565.20 

1 125.87 715101010031 183.87 

1185 376.80 

2020 885 478.53 478.53 

 
TOTAL LISTE 
5790220931 

  21 687.23 

5750580131 

2013 715102370031 

Combinaison 
infructueuse d’actes 

49.95 49.95 

2014 
715102830031 93.20 

240.19 
715102720031 146.99 

2015 715099410031 90.93 320.84 
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715098450031 86.01 

715099520031 78.23 

715098500031 65.67 

2016 R-25-145 39.60 39.60 

 
TOTAL LISTE 
5750580131 

  650.58 

5790450531 

2010 715101750031 

PV perquisition et 
demande renseignement 
négative 

504.83 504.83 

2011 
715102090031 46.34 

133.23 
715101870031 86.89 

2012 
715102180031 87.23 

363.83 
715102220031 276.60 

2014 715102710031 21.74 21.74 

2015 

R-13-105 13.51 

54.04 
R-6-108 13.51 

R-9-105 13.51 

R-2-106 13.51 

2016 715099020031 179.09 179.09 

2017 

R-51-73 26.00 

1 492.01 

R-53-79 26.00 

R-55-77 26.00 

R-57-77 26.00 

715101890031 462.96 

R-57-259 120.30 

715101120031 495.45 

715101710031 134.79 

715101530031 174.51 

2018 

R-61-82 37.80 

809.27 

R-63-84 52.00 

R-67-83 52.00 

R-65-82 52.00 

R-59-83 26.00 

R-78-129 73.20 

R-80-140 73.20 

R-76-137 73.20 

R-73-124 73.20 

R-61-274 101.00 

R-59-267 122.56 

715099840031 73.11 

 
TOTAL LISTE 
5790450531 

  3 558.04 

5748591031 

2010 
715101610031 

RAR inférieur seuil 
poursuite 

46.59 
49.94 

215 3.35 

2011 

1719 31.50 

94.50 1426 31.50 

1785 31.50 

2014 

1450 14.60 

96.21 

2206 11.16 

2966 0.20 

2679 29.20 

1958 11.85 
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2827 14.60 

3122 14.60 

2015 

8 18.52 

129.24 

836 28.30 

1279 20.5 

R-13-127 14.00 

353 20.67 

520 0.05 

1900 12.30 

1415 14.90 

2016 

1409 5.60 

238.13 

1488 20.00 

R-35-164 6.90 

R-33-158 24.30 

R-31-168 6.90 

1172 18.48 

R-33-294 21.40 

715099300031 0.01 

R-25-445 23.02 

R-25-470 11.51 

R-23-470 17.21 

R-31-480 27.60 

R-35-482 27.60 

R-33-471 27.60 

2018 715100080031 0.01 0.01 

 
TOTAL LISTE 
5748591031 

  608.03 

5792020131 

2011 

1549 

RAR inférieur seuil 
poursuite 

15.00 

23.55 1289 7.50 

1338 1.05 

2014 

1565 14.60 

132.81 

1245 13.50 

715102670031 41.77 

1612 29.20 

2839 33.74 

2015 

715099130031 20.02 

87.64 715098550031 23.48 

715098570031 44.14 

2016 

716 9.75 

29.72 
775 13.13 

945 6.24 

715101390031 0.60 

2017 

715099800031 20.68 

156.99 

874 2.97 

R-47-140 25.60 

R-45-148 27.60 

R-43-159 13.40 

989 34.00 

753 0.34 

715101500031 27.17 
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R-41-424 5.23 

2018 

715098630031 14.58 

244.29 

R-65-72 0.60 

715098950031 6.49 

715098330031 25.91 

R-70-16 21.85 

438 2.70 

521 6.08 

655 9.32 

825 6.21 

715098200031 19.52 

R-65-265 14.00 

715098140031 35.21 

715098160031 6.49 

715100060031 22.74 

715099040031 3.26 

715098230031 8.49 

715098130031 1.63 

R-66-82 22.00 

715100250031 16.21 

R-71-214 0.60 

R-63-488 0.40 

2019 

125 5.15 

93.45 

385 3.26 

241 9.03 

715101000031 5.00 

R-86-91 6.00 

R-101-89 6.10 

715101060031 26.48 

R-101-119 12.20 

R-96-171 13.20 

1431 7.02 

715101070031 0.01 

2020 R-114-55 12.20 12.20 

 
TOTAL LISTE 
5792020131 

  780.65 

5792620231 

2010 
1986 

Combinaison 
infructueuse d’actes 

214.41 
364.41 

546 150.00 

2013 10 99.44 99.44 

2018 

715100580031 110.94 

402.41 

715098180031 67.15 

R-63-287 48.00 

R-65-357 30.60 

R-67-345 54.60 

R-65-357 24.00 

715098050031 67.12 

2019 

R-62-1 22.40 

448.90 
R-103-2 22.40 

R-96-2 22.40 

R-99-3 22.40 
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R-92-1 18.88 

R-89-1 0.30 

R-101-2 22.40 

R-98-57 72.44 

R-94-108 68.08 

R-100-315 28.40 

R-99-209 28.40 

R-96-205 28.40 

R-102-312 28.40 

R-88-296 63.60 

  
TOTAL LISTE 
5792620231 

  1 315.16 

5793620331 

2017 715100150031 

RAR inférieur seuil 
poursuite 

36.64 36.64 

2018 R-80-41 25.55 

79.68  R-65-323 28.00 

 R-61-510 26.13 

2019 799 16.58 

63.41 
 R-94-73 26.65 

 R-103-130 0.20 

 R-103-235 19.98 

 
TOTAL LISTE 
5793620331 

  
179.73 

 

3862260531 

2010 

852 

RAR inférieur seuil 
poursuite 

6.79 

58.61 

1164 9.45 

1000 12.36 

654 2.91 

2221 NPAI et demande 
renseignement négative 
RAR inférieur seuil 
poursuite 

13.55 

1858 13.55 

2011 96 
RAR inférieur seuil 
poursuite 

13.55 13.55 

2015 R-13-481 0.30 0.30 

2016 R-15-257 3.69 3.69 

 
TOTAL LISTE 
3862260531 

  76.15 

5792030131 

2011 715102100031 

Combinaison 
infructueuse d’actes 

77.85 77.85 

2012 

715102270031 90.85 

241.45 

981 14.60 

1262 29.20 

2887 29.20 

2258 29.20 

1577 29.20 

2451 29.20 

2014 

715102810031 86.78 

239.63 715102780031 97.26 

715102680031 55.59 

2016 
715099690031 116.63 

180.99 
715101590031 64.36 

2017 715101090031 88.00 
347.89 

 1360 28.88 
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 1671 28.88 

 1537 28.88 

 R-45-381 27.60 

 R-47-383 27.60 

 R-43-401 27.60 

 R-39-402 17.20 

 715100690031 73.25 

2018 715098270031 208.66 

827.10 

 715098540031 86.39 

 456 68.60 

 715098470031 130.58 

 715100320031 171.99 

 R-78-179 52.80 

 R-76-188 26.40 

 R-80-191 52.80 

 59 28.88 

2019 R-90-15 38.40 

409.73 

 R-92-15 26.40 

 715101040031 62.23 

 R-94-101 151.20 

 242 29.60 

 398 25.22 

 881 12.92 

 751 34.03 

 685 13.33 

 581 16.40 

 
TOTAL LISTE 
5792030131 

  2 334.64 

5791820231 

2010 
715101490031 

Surendettement et 
décision effacement de 
dette 

187.14 
266.64 

715101460031 79.50 

2011 715101830031 107.48 107.48 

2012 

715102240031 112.95 

286.67 2329 54.00 

715102200031 119.72 

2013 
715102470031 343.88 

516.45 
715102460031 172.57 

2014 

715102600031 103.22 

1 167.89 715102640031 380.30 

715102820031 684.37 

2015 

2329 12.00 

1 212.59 

1336 59.60 

1872 59.60 

R-2-303 63.06 

R-6-312 63.06 

R-9-300 63.06 

R-13-307 63.06 

1569 29.60 

715098920031 516.26 

1369 24.13 

1594 24.13 
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1916 24.13 

715099610031 70.60 

715099400031 140.30 

2016 

715101320031 378.00 

2 395.64 

R-21-49 22.80 

R-35-50 22.80 

R-29-289 48.60 

R-15-298 63.06 

R-17-310 63.06 

R-19-293 68.61 

R-21-304 63.06 

R-23-295 63.06 

R-25-295 74.16 

715100960031 697.35 

1433 18.63 

1560 18.67 

1354 18.63 

715100940031 221.25 

715101410031 416.15 

715101170031 137.75 

2017 

715101910031 744.62 

1 037.78 

62 18.63 

381 31.99 

282 32.04 

151 31.99 

R-57-368 43.33 

R-55-363 33.26 

715100070031 100.35 

715099920031 1.57 

2018 

715098060031 80.78 

1 321.98 

715099290031 175.99 

715098120031 183.84 

715099310031 122.74 

715098490031 272.09 

R-71-165 34.20 

R-69-381 73.65 

R-67-375 73.65 

R-65-388 79.94 

R-63-377 72.58 

R-61-392 44.94 

R-59-381 72.58 

R-61-392 35.00 

2019 

R-97-239 52.80 

183.07 R-102-241 50.91 

R-81-229 79.36 

2020 

R-105-171 52.80 

204.62 

R-107-170 33.00 

R-110-168 6.60 

R-170-354 40.82 

R-115-56 56.00 
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R-2-26 15.40 

2021 

R-107-9 40.92 

74.72 R-128-151 18.40 

R-20-432 15.40 

 
TOTAL LISTE 
5791820231 

  8 775.53 

5749170331 

2008 715097370031 

RAR inférieur seuil 
poursuite 

20.00 20.00 

2017 

123 5.69 

204.69 

1328 3.10 

99 5.40 

R-47-57 18.60 

R-45-56 23.20 

1262 4.64 

72 3.30 

335 5.30 

127 2.90 

715097940031 6.40 

376 0.06 

R-41-272 23.20 

R-57-318 1.56 

735 11.05 

R-57-342 28.00 

R-37-420 0.40 

1654 11.82 

1519 11.27 

R-51-419 22.00 

R-41-458 16.80 

2018 
R-59-353 28.00 

39.00 
119 11.00 

 
TOTAL LISTE 
5749170331 

  263.69 

5790440631 

2013 2487 

Insuffisance actif 

36.90 36.90 

2015 
2693 36.90 

1 134.90 
2686 1098.00 

2016 

197 36.90 

1 353.06 
1175 37.88 

1157 1 127.28 

891 151.00 

2017 
1240 37.88 

1 165.16 
1222 1 127.28 

2019 1154 854.08 854.08 

2020 919 867.68 867.68 

2021 691 23.93 23.93 

 
TOTAL LISTE 
5790440631 

  5 435.71 

5750970131 

2010 715097190031 

Décédé et demande 
renseignement négative 

275.91 275.91 

2016 
715099380031 55.00 

205.72 
715101160031 150.72 

2017 
610 231.34 

343.12 
715097980031 111.78 
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TOTAL LISTE 
5750970131 

 
  824.75 

TOTAL BUDGET PRINCIPAL  
 

55 611.34 
 

 
La dépense correspondante sera mandatée sur le compte budgétaire suivant : Fonction : 01 – Nature : 
6541 sauf pour les cas d’effacement de dette où la nature est 6542 – Exercice budgétaire 2023 – 
Budget principal. 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- d’admettre en non-valeur l’intégralité des titres présentés ; 

- d’autoriser l’ordonnateur à émettre les mandats correspondants. 

 
 

11 – FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION POUR 2023 

 

Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 

 
L’état n°1259 de notification des produits prévisionnels et des taux d’imposition des taxes directes 
locales pour 2023 n’a pas encore été transmis aux services par la DGFIP. 
Toutefois, un rapprochement des services de la ville avec ceux de la DGFIP a permis d’obtenir les 
informations afin de déterminer un produit fiscal sincère. 
 
 

 

Bases d’imposition 
effectives 2022 

Bases d’imposition 
prévisionnelles 2023 

(avec application 
d’une revalorisation de 

7,1%) 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
 

18 778 271 
 

20 017 000 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(TFPNB) 

 
175 998 

 
190 000  

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
(THRS) 

668 318  715 769 

  
          Sources : Etude DGFIP 
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LES RÈGLES DE LIENS ENTRE LES TAUX QUI S’APPLIQUENT À UNE COMMUNE 
APPARTENANT À UN EPCI À FISCALITÉ PROFESSIONNELLE UNIQUE AU 1er JANVIER 2023 
 
Ce type de commune ne bénéficiant plus de la CFE, totalement transférée à l’échelon intercommunal, 
les règles s’appliquent aux seules trois taxes dont elle dispose. La commune peut donc, à compter de 
2023:  
 

 Augmenter librement son taux de FB (sans contraintes autres que le respect des taux 
plafonds);  

 

 Et, pour les deux autres taxes, en tenant compte des variations proportionnelles de chacun 
des taux cités : 
o Elle ne peut augmenter son taux de FNB plus fortement que son taux de FB ;  
o Et elle ne peut augmenter son taux de THRS plus fortement que son taux de FB (ou que 

le taux moyen pondéré de ses deux taxes foncières si son augmentation est plus faible 
que celle du seul FB).  
 

Si la commune souhaite baisser son taux de FB, elle devra également baisser dans la même proportion 
son taux de FNB et son taux de THRS. Mais elle a tout loisir de baisser uniquement l’un ou l’autre des 
taux de FNB et THRS sans avoir à baisser son taux de FB.  
 
Produit des 3 taxes à taux constant  
 

 Bases d’imposition 
prévisionnelles 2023 

Taux de référence 
2022 

 Produit de référence 

TFPB 20 017 000 42,41 % 8 489 210 € 

TFPNB 190 000  47,30 % 89 870 € 

THRS 715 769 17,57 % 125 761 € 

Total  8 704 840 € 

Effet du coefficient correcteur :  - 795 788 € 
Produit fiscal à taux constant : 7 909 052 € 
 
Contexte : 
Pour faire face à l’augmentation des dépenses d’énergie, de la revalorisation du point d’indice, et d’une 
façon générale pour pouvoir procéder à l’équilibre budgétaire, la ville d’Yzeure va activer en 2023 le 
levier de la fiscalité. 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 

Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 26 voix Pour, 5 voix Contre (Guy CHAMBEFORT, 

Isabelle FONCEL, Michel CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure et 

Maria BARRETO) et 2 Abstentions (Marie LACQUIT, David AUMAITRE) décide : 

 
- de maintenir le taux de la taxe foncière sur le non-bâti,  

- d’augmenter de façon proportionnelle les taux de TFPB et THRS comme suit. 
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Le produit fiscal correspondant est le suivant : 
 

 
 

TAXES 
 

Pour mémoire, 
taux 2022 

 

Taux voté en 
2023 

Bases d’imposition 
estimées 

Produit correspondant 

 
Taxe foncière (bâti) 
 

 
42 ,41 % 

 
44,90% 

 
20 017 000  

 
8 987 633 € 

 
Taxe foncière (non bâti) 
 

 
47,30 % 

 
47,30 % 

 
190 000   

 
89 870 € 

Taxe d’habitation sur 
résidences secondaires 

17,57% 18,60% 715 759  133 144 € 

 
TOTAL 

 

 
9 210 647  € 

 
Effet du coefficient correcteur 

 

 
- 795 788 € 

 
Produit fiscal attendu 

 

 
8 414 859 € 

 
Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Alors je voudrais savoir comment on va procéder pour le budget ? Parce que pour le budget, je veux 
savoir comment on va procéder parce que soit on fait une intervention globale ou on sépare avec les 
taux, je considère que…. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Comme vous voulez. Moi là-dessus, en général, on fait une intervention à la fin des budgets. Si vous 
souhaitez deux interventions, que certains ont souhaité faire deux interventions différentes, moi je ne 
vois pas d'opposition. Seule chose c'est qu'on peut essayer d'éviter de redire tout ce qu'on va redire. 
Mais si en même temps vous dites et bien écoutez, on prend une position sur ces taux, mais on 
donnera l'explication du budget. Moi, ça ne me dérange pas. » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« Je veux juste préciser que si on n'avait pas changé les taux, on aurait eu une recette de 
7 909 000 €. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Après, c’est comme vous, vous souhaitez. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Moi je veux faire un commentaire sur les taux, mais je reviendrai après, mais je ne reparlerai pas des 
taux, on est bien d'accord là-dessus. En ce qui concerne les taux, nous on considère que ces taux sont 
les résultats. C'est pour ça que c'est difficile de les séparer du reste sont le résultat de la politique que 
vous avez menée sur laquelle je ferai des commentaires, dans la globalité. Alors, en ce qui concerne 
les taux. D’abord, je suis assez surpris de la façon dont s'est déroulée l'autre jour la commission des 
finances.  
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Quel exemple d'insoutenable légèreté de vos élus responsables des finances de nous présenter un 
budget avec un crédit inscrit au chapitre articles 6251 de 217 007 € pour frais de missions et de 
déplacements. 43 % de la hausse des taux, 43 % de la hausse des taux sont la conséquence de cette 
erreur. » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« Mais absolument pas toi. Tu as eu le budget rectificatif. …Oui, mais ça va être une vraie salade. »  
 
Pascal PERRIN : 

« Mais de toute façon on est habitué, on va faire la mayonnaise ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Attendez, est-ce que j'ai la parole ? Est-ce que j’ai la parole ? Ou si vous commentez ce que je n’ai 
pas encore dit. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je dis à ma collègue, comme effectivement, tu sais très bien que le premier élément que tu viens de 
donner, il est déjà faux. Tu te bases là-dessus, tu y vas et on te démontrera que cet élément, il n’a pas 
faussé la réflexion même si effectivement la remarque qu'avait fait et ça a été dit était justifiée et cela 
n’a rien changé à la réflexion du budget global. Insiste, ok, je te repasse la parole. Oui, il y avait quelque 
chose mais… » 
 
 Guy CHAMBEFORT : 

« Alors si vous commencez à m'interrompre au bout de deux phrases ! » 
 
Pascal PERRIN : 

« Non mais moi j'ai le droit de te dire qu'à un moment, j’ai demandé à ma collègue qui voulait répondre, 
j'ai interrompu ma collègue pour qu'elle te laisse la parole, donc on te la redonne. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« 43 % de l'erreur, de cette erreur intervient sur la hausse des taux sur les conséquences. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Faux ! On ne dira pas plus. Vas-y, continue. » 

Guy CHAMBEFORT : 

« Vrai. Pourquoi ? Parce que cette somme a été inscrite au budget. Donc il a fallu que vous mettiez en 
face, vous les mettiez en face une hausse d'impôt pour compenser ça. » 
 
Pascal PERRIN l’interrompt : 

« Faux ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Que vous mettiez, que vous mettiez les 217 000 après sur une autre ligne, globalement, d'une façon 
ou d'une autre, il a fallu le compenser par une hausse de la fiscalité. » 
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Pascal PERRIN l’interrompt :  

« Faux ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Vrai ! Que les 217 000 soient sur la ligne dont je vous ai parlé, soit au niveau du personnel. Vous 
avez eu besoin de mettre donc de la fiscalité pour compenser cette dépense. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Faux ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je continue. Si, c'est vrai, tu peux bien dire faux. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je dis faux, je ne peux pas dire plus. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Qu'en avez-vous fait de ça ? Les élus n'ont pas pris le temps. Je précise bien les choses, n'ont pas 
pris le temps de relire le budget. Ils auraient dû s'apercevoir de ce qui semblait être une erreur, je veux 
bien l'admettre l'erreur, ce n’est pas ça le problème. Ce sont les élus qui n'ont pas vu cette dépense 
supplémentaire. Ce n'était quand même pas une petite erreur, ça aurait été 200 €, je serais passé. 
Nous nous en sommes rendus compte. Ensuite, il a fallu, bien entendu, combler et mettre de la fiscalité. 
Alors, vous avez donc demandé qu’on compare aussi le fonctionnement alors que le fonctionnement, il 
n'était pas le fonctionnement. Il était difficile de le comparer puisqu'on n'avait pas les chiffres de l'année 
2022. Alors vous avez bien essayé de présenter la hausse fiscale en ajoutant une augmentation des 
bases de 7,1 %. Ça, je ne le conteste pas. Et une augmentation de 2,5 points, des taux, Ce qui fait une 
augmentation de 5,87 %. Deux points de fiscalité, c'est 5 %. Vous n'avez pas ajouté parce que je n’ai vu 
aucune trace. En réalité, la hausse des impôts pour les Yzeuriens sera de 12,97 %. Vos 
investissements sont minimaux. Il faut une loupe en plus pour lire les investissements parce que nous 
n'avons rien pu lire sur les documents que vous nous avez remis. Nous reviendrons tout à l'heure 
globalement sur un budget d'investissement sur lequel nous vous ferons des propositions. Puisque 
vous dites que nous ne faisons pas de propositions, nous vous en ferons Qu'est-ce que nous 
constatons ? C'est que, avec ce taux de fiscalité important, eh bien, vous n’arrivez à avoir un budget 
d'investissement qui est équivalent à celui d’Avermes et à celui de St Pourçain par exemple, pour ne 
citer que deux communes proches de l'agglomération. Alors je reparlerai tout à l'heure des 
suppressions d'emplois, parce que même avec ce taux de fiscalité, eh bien vous avez non seulement 
des suppressions d'emplois au dépôt tableau des effectifs, mais vous avez des emplois non pourvus 
sur lesquels je reviendrai. Alors qu'on ne me dise pas, quand tu dis que cette somme elle était inscrite 
dans les dépenses, on est bien d'accord, elle était inscrite dans les dépenses. Mais moi je passe sur 
l'erreur, l'erreur est humaine. Par contre, je pense que les élus, s'ils avaient lu le budget avec attention, 
auraient pu s'apercevoir de cette erreur. Pas les fonctionnaires. Parce que les élus, ils auraient quand 
même pu voir qu'il n'y avait rien en face l'an dernier sur cette somme. Donc cette somme, elle a été 
ajoutée cette année, il faut avoir une recette et cette recette, comme la recette elle vient de la fiscalité, 
eh bien cette recette, elle vient à la fois de l'augmentation des bases qui étaient décidées au niveau 
national à laquelle il faut ajouter la hausse des taux. J’ajouterai même qu'il y a un deuxième point qui 
vous a fait augmenter la fiscalité de façon importante, c'est parce que l'an dernier, vous avez eu un 
déficit de 150 000 €, j’arrondis, 150 000 € au niveau de de la restauration municipale, en 
fonctionnement et en investissement et que si vous ajoutez toutes ces sommes, et bien ça correspond 
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à la hausse supplémentaire de fiscalité que vous avez été obligés de mettre alors que les autres 
communes des environs ne les ont pas mises et donc c'est une erreur de gestion de votre part. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je ne sais pas si vous avez terminé quand vous aviez dit que vous parliez que des taux, vous êtes 
quasiment parti sur tout le budget. Je comprends. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais je reviendrai sur les propositions. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Non, non. Par contre, moi je voudrais qu'on soit un peu clair pour le public. Moi je vais lire le courrier 
qui a été envoyé à tous les élus de la commission finances, dont vous-même dès le lendemain. Parce 
que quand vous dites que ce montant, il faussait tous nos calculs, je rappellerai simplement, pour faire 
court, c'est ce que vous avez dit, qu'on avait grossi le taux des impôts. Je dirais que dans le cadre de 
l'organisation, il y a une dépense et qui a été mise dans une case budgétaire qui devait être dans une 
autre, ce qui veut dire qu'elle était calculée dans les coûts qu'il fallait qu'on sorte et qu'on sorte ces 
200 000 sur la ligne X ou sur la ligne Y, ça ne changeait rien. Je rappelle qu'on est en train de changer 
de comptabilité, qu'on va avoir une comptabilité, qu'on peut dire c'est facile. Et bien non. Je tire un 
chapeau à mes services parce qu'on aurait pu avoir d'autres erreurs.  
Moi, je vais lire ce que je pense que le public, puisque vous lancez, ils ont le droit de savoir. C'était le 
lendemain de la commission. Je cite : 
« Mesdames et Messieurs les membres de la commission économie, finances, administration générale 
et communication.  
Nous avons été alertés hier en séance d'une anomalie au budget principal sur la nature budgétaire 
6251-Voyage déplacement et mission- dont le crédit inscrit s'élevait à 217 000. Il n'y avait pas de 
somme, c'est que cette année, il y avait une somme plus importante que d'habitude. Ce n'est pas ce 
que vous avez dit tout à l’heure. Vous avez dit qu'on aurait dû être alerté, puisqu’il n’y avait pas de 
somme. Après recherche… » 
 
Guy CHAMBEFORT l’interrompt : 

« Ce n’est pas ce que j’ai dit, tu n’as pas écouté. » 
 
Pascal PERRIN : je poursuis ma citation : 

« Après recherche, nous avons trouvé l'origine de cette anomalie. Il s'agit d'une mauvaise affectation 
durant le processus d'interface entre deux logiciels, le logiciel RH et le logiciel Ciril finances », c'est du 
jargon, mais il faut savoir qu’il y a des logiciels qui travaillent, qui se renvoient les données. Il y a eu une 
erreur quand c’est passé de l'un à l'autre. Il s'agit d'une mauvaise affectation liée à cela et je ne dis pas 
liée uniquement aux logiciels, mais quand on passe de l'un à l'autre, c'est dedans. Je rappelle qu’on a 
dit qu'on allait avoir un temps de travail sur la nouvelle nomenclature. Il s'agit d’un montant de 
211 982 €, a basculé sur la nature du chapitre - charges à caractère général - alors qu'il devait être 
inscrit au chapitre 012 - Rémunérations. C'est à dire qu'en fait, dans une ligne qui était les charges 
générales, on avait 211 982 € de trop qui n'avaient pas à être là. Je rappelle que le budget des charges 
générales, c'est un budget relativement énorme et qu'à côté de cela, ces 200 000 € auraient dû être en 
charges - Rémunérations, c'est les mêmes chapitres. J'ai envie de dire que même à limite avec la 
nouvelle nomenclature, c'est facile de changer d'une fois sur l'autre. Ça vous a été dit, les deux 
chapitres ont donc été modifiés et çela vous a été indiqué. Et sachez qu'on est sur un budget global des 
deux chapitres modifiés qui fait que ceux qui disent que ça doit sauter aux yeux, c'est facile, sauf que le 
premier chapitre - charges à caractère général - représente un budget 4 181 685 €.  



 

65 

 

Alors effectivement, il y avait 200 000 € de trop, mais contrairement à ce qu'on peut dire, ce n’est pas 
aussi évident que cela parce que d'une année sur l'autre, suivant les comptes à charges à caractère 
général, ce sont des charges à caractère général, donc très diverses, et que du coup il fallait mettre un 
peu plus dans le budget de personnel. Et je rappelle que sur notre budget, les frais de personnel c'est 
11 423 611 €. Alors oui, il y a une erreur. Merci à la commission et à vous qui l'avez remarqué. Oui, on 
l'a reconnu, on l'a dit. Après que vous le transformiez pour dire je suis le meilleur, j'ai tout vu. Très bien. 
C'est pas faux. Vous avez un temps fou et vous avez de l'expérience pour regarder. C'est d'ailleurs 
dommage que votre expérience vous ne l’ayez pas mis plus souvent à nous aider plutôt qu'à nous 
démolir. Je ferme la parenthèse. Et du coup, oui, on l'a bougé. Mais ça ne change rien. Et toute votre 
première argumentation qui était de dire on vous a enfumé en commission finances pour justifier des 
hausses, ça n'a rien à voir parce que ces 200 000 €, il fallait les payer, qu'on la mette dans la ligne - 
charges à caractère général – ou –rémunérations -, c'était la même. Donc toute votre démonstration 
pour dire, dites plutôt simplement je ne suis pas d'accord pour que vous affectiez ces taux, vous 
augmentez trop les impôts, après tout, vous avez le droit de le penser. Nous, on dit aux gens, et c'est 
ce qu'a dit Pascale, c'est le résultat d'une réflexion. On ne va pas plus loin. Après on regardera le 
budget. Vous pouvez dire aussi qu'on fait un mauvais budget. C'est votre droit. Aujourd'hui, cette 
hausse c'est mathématique. Aujourd'hui, les hausses des taux, si on voulait faire un raccourci, soit je 
fais dans la démagogie, c'est ce qu'on fait souvent, je pourrai vous dire, et c'est vrai, on augmente les 
impôts à Yzeure. Je vous propose d'augmenter notre participation de deux points et demi. C'est ce 
qu'on fait de 42,4 à 44,9, c'est 2,5 points. Ce n'est pas 2,5 %, mais je dirai que c’est 2,5 points. Soit 
aussi, on peut traduire ces 2,5 points en pourcentage par rapport à la base de 42 de l’année dernière, 
ça veut dire qu'on a une augmentation de 5,9 % sur notre taux. Oui, c'est ce qui a été dit. Et il ne faut 
pas oublier, il y a ceux qui font de la démagogie, qui disent vous allez augmenter les impôts de 12. Non, 
notre part, oui, l'Etat, oui, a augmenté les bases de 7 %, donc c'est bien ce que vont payer en plus les 
Yzeuriens. Oui, les Yzeuriens paieront à peu près sur la seule taxe foncière bâtie à peu près 12 % de 
plus que ce qu'ils avaient payé l’année dernière. Mais dedans, il y a 2,5 points. Alors on le dit comme on 
veut, je sais que c'est le combat dans toutes les instances. Ceux qui portent, ils disent que c'est 2,5 
points parce que c'est plus petit, sauf que le résultat est le même. Par contre, il y a aussi les démago de 
Facebook qui écrivent non seulement qu'on va augmenter de 12 %, mais qu'en plus il y a les bases qui 
sont en plus. Alors ne mélangeons pas tout. Aujourd'hui, on est bien sur trois niveaux et je finis, puis je 
vous donne la parole Marie, c'est que là-dessus nous avons augmenté la taxe d'habitation sur les 
résidences secondaires proportionnellement, parce qu'il y a une règle, on part du principe que les 
personnes qui ont une résidence secondaire à Yzeure peuvent peut-être participer aussi aux impôts et 
on a le droit d'augmenter dans les mêmes proportions, c'est la règle. C'est pour ça que cela s’est fait. 
Par contre, nous faisons le choix, comme depuis de nombreuses années, de ne pas toucher à la taxe 
foncière sur le non bâti. Ce n'est pas une ressource importante et elle s'adresse surtout à des 
personnes qui ont une activité, entre autre, un peu compliquée, dans le secteur agriculture, on a fait le 
choix de pas les toucher. Donc on assume pleinement. Alors vous dites 2,5 points. Vous dites 5,9 % de 
notre part pour nous, pourquoi pas ? Vous pouvez dire 12 % de plus pour les impôts, je dis à l'occasion, 
faites une comparaison, ça serait tombé la même année avec la taxe télé qui a été enlevée, on était à 
peu près dans les mêmes montants. Mais oui, à un moment, sur le budget, j'entends, mais utilisez les 
bons chiffres pour ces hausses Voilà, c'est là-dessus qu'on vote ce soir par rapport à ces éléments ou 
qu'on ne vote pas, bien entendu suivant votre position. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Du coup, je voulais repréciser, en effet, vous avez raison, lors du débat d'orientations budgétaires, 
vous nous aviez dit que vous aviez 1 million d'euros à trouver et que vous activiez le levier fiscal, donc 
7,1 % d'augmentation de l'Etat, c'est un coup de pouce aux collectivités.  
Les 5 % qui se rajoutent, ça c'est un choix politique aussi. Ce qui veut dire que c'est les Yzeuriens qui 
sont déjà dans une difficulté, on voit bien le contexte, qui vont payer. Il n'y a aucune démagogie de le 
dire, il faut juste assumer.  
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En effet, s'il y avait eu une augmentation de cette taxe foncière au moment de la suppression de la taxe 
d'habitation avec une prospection en disant que ça pouvait augmenter des recettes, ça serait peut-être 
mieux passé. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Donc, si je comprends bien, on aurait dû augmenter 1 an plus vite. Vous avez peut-être raison, c'est 
ce que vous dites ? Vous dites : on aurait dû faire…, moi je vais au bout, on aurait dû faire 1 an plus vite 
pour les Yzeuriens en 2023, ce serait exactement pareil et ils auraient payé 1 an plus vite. Vous avez 
raison, on aurait gagné 1 million plus vite. Merci. Au moins c'est une proposition concrète pour rentrer 
plus d'argent. Depuis le temps, depuis le mois de juin, j'attendais des propositions concrètes. Alors on 
en a une. On a augmenté 1 an trop tard. J'ai fait un raccourci, Mme LACQUIT. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Un gros raccourci. Je pense que. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est quand même ce que vous avez dit. Si on l'avait fait l’an dernier, ça serait bien passé. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Alors, non. Je n'ai pas dit si vous l'aviez fait l'an dernier, ça se serait bien passé. J'ai dit qu'en 2019, 
vous aviez déjà, les difficultés financières ne sont pas nouvelles M. PERRIN. En 2019, vous aviez le 
choix politique d'activer un levier fiscal. Vous avez fait un choix d'une municipalité, dite de gauche, de 
ne pas le faire. Ça, c'est un choix. On ne va pas revenir dessus. Mais maintenant qu'on a la corde au 
cou, en effet, le levier fiscal, vous n'avez pas le choix de l'activer. Sauf que malheureusement, ça tombe 
en pleine période où les gens sont déjà étouffés par des augmentations de toutes parts et que ce sont 
les Yzeuriens qui vont payer. » 
 
Pascal PERRIN : 

« De toute façon, nous avons qu'une recette importante, c'est la taxe foncière. »  
 
M. CHAMBEFORT : 

« Je maintiens ce que j'ai dit. On verra des gens objectifs qui pourront dire ce qu'il en est. En réalité, 
vous auriez dû vous apercevoir de cette erreur. Vous savez, vous me faites penser avec les logiciels, 
vous me faites penser à mes élèves quand ils faisaient des erreurs. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je ne suis pas votre élève, alors vous m’éviterez cette comparaison, parce qu’on a à peu près le 
même âge. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« C'était toujours la faute de la calculatrice. C'est toujours la faute de la calculatrice. Mais je ne mets 
pas en cause. Je mets en cause une chose. D'abord, on aurait dû avoir les chiffres de 2022 en 
fonctionnement et 2023 parce qu'on aurait vu et quand un élu, quand un élu, moi je ne parle pas des 
fonctionnaires, quand un élu voit qu’il y a 270 000, non 217 000 € sur des frais de missions, 
déplacements, etc… ça attire quand même l'attention. » 
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Pascal PERRIN : 

« Bon, c’est bon. Cela fait deux fois, Guy CHAMBEFORT. C’est bien. Vous avez fait deux fois. Vous 
tenez bien la parole. Deux fois que vous avez dit. On ne l’a pas une troisième fois. Non mais on a eu un 
accord tacite que vous répétiez deux fois. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Tu es en train de me couper la parole dès que ça te gêne ? Bon, alors ça suffit. Bon, j'irai jusqu'au 
bout, de toute façon, c'est pas la peine d'insister. 217 000. Vous les avez mis, vous les avez mis sur les 
frais de personnel parce que bien entendu, c'était la solution, je ne critique pas du tout ce qui a été 
décidé, sauf qu'au départ, vous n'aviez pas besoin, si on est très logique, vous n'aviez pas besoin 
puisque vous l'aviez pas prévu ces 217 000 € sur les frais de personnel, sinon vous les auriez mis 
directement sur les frais de personnel. Je ne critique pas de les avoir mis sur les frais de personnels, 
par contre ces 217 000, on aurait pu s'en dispenser, on aurait pu déjà l'an dernier, faire quelque chose 
qui a été quand même assez litigieux puisque le déficit de fonctionnement du restaurant municipal…» 
 
Pascal PERRIN : 

« Ah ! C’était pas venu encore ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Si, si, si, si, il était déjà venu. T'as pas écouté ! Si, si, si, si. Ça faisait donc 156 000 de plus, ce qui fait 
que, on n’en avait pas forcément besoin. Mais je ne dis pas que vous êtes pas libres de le faire. On 
n'avait pas forcément besoin d'augmenter les taux d'imposition. Et non ! Si vous prenez ces deux 
chiffres, alors bien sûr, vous vous êtes mis dans une situation où vous êtes obligés de le faire, là- 
dessus. Et quant au problème de la fiscalité, vous dites que vous n’avez jamais augmenté la fiscalité. 
Vous avez quand même augmenté la taxe foncière de 2 points aussi en 2016, alors que je ferai 
remarquer sous une période où c'était sans doute très mal géré, d'après ce que vous dites, entre 2000 
et 2014, il n'y a jamais eu d’augmentation des taux d'imposition à Yzeure. » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« Je voulais simplement te dire que, ok, j'aurais dû le voir. Mais si tu prends ta calculatrice, comme tu 
l'as dit tout à l'heure et que tu refais l'addition du tableau qu'on t’a renvoyé, le solde en bas est le même. 
Donc ça, ça ne change rien.  
Et ben alors tu fais un patacaisse avec ces 217 000 €, sauf qu'ils étaient pas sur la bonne ligne, que 
j'aurais dû le voir, ça, je suis d'accord avec toi, là où je ne suis pas d'accord c'est sur ta mauvaise foi 
pour dire que si ces 217 000 €, ils n'avaient pas existé, on n'aurait pas augmenté les impôts. Enfin c'est 
une salade mais c'est, c'est pas possible quoi, c'est pas entendable. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Là-dessus, il faut quand même préciser une chose. Si ces 217 000, vous ne les aviez pas mis dans 
les dépenses de personnel, donc vous n'en aviez pas besoin. » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« Bon, on vote. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non, pas du tout. Pas du tout, pas du tout. Vous n’en aviez pas besoin. » 
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Maria BARRETO : 

« Oui, alors, effectivement, M. CHAMBEFORT avait bien vu cette erreur, je tiens quand même à le 
souligner sur qui était quand même sur les frais de missions et déplacement. Donc ils étaient visibles, 
ils n'étaient pas amalgamés dans un montant global. Donc ça, ça je reconnais la chose puisqu'on l'a vu 
en commission. Donc dont acte. Après bon, sur cette délib, effectivement, je suis très réticente parce 
que effectivement, si le budget avait été un peu mieux géré de la commune, on n'en serait pas là à 
augmenter la fiscalité pour les habitants. Et de plus vous me dites oui, sur les résidences secondaires, 
ils peuvent faire un effort. Bon bah oui, d'accord, ils peuvent faire un effort, mais ça veut dire que ça 
attirera peut-être moins de gens sur la commune. C'est pas forcément des gens qui ont des moyens, 
qui ont une résidence secondaire, des fois ça peut être un bien de famille ou autre. Donc voilà, moi je 
suis très réticente parce que là on est en train de compenser des choses qui étaient visibles depuis 
plusieurs années sur votre budget, donc on savait qu'on allait dans le mur, donc bon, voilà. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Sur les résidences secondaires, je n'en ai pas parlé.  
 
Guy CHAMBEFORT : 

« La parole est libre dans un conseil municipal. » 
 
Pascal PERRIN : 

« On est d'accord, vous êtes libre. Mais allez-y. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je dis que sur les résidences secondaires, ça aurait mérité qu'on en discute parce que l'argument 
qu'a donné notre collègue Maria BARRETO n'est pas du tout idiot, parce que le gain qu'on obtient en 
mettant les mêmes taux sur la taxe d’habitation pour les résidences secondaires, c'est marginal, c’est 
quasiment ridicule par rapport au gain global. Et est-ce que l'image qu'on donne d'une commune qui 
pénalise les gens qui ont une résidence secondaire à Yzeure n'est pas plus néfaste que le gain qu’on a.   
Ça, ça mérite qu'il y ait un débat.  
Je ne dis pas là-dessus qu'il faut absolument trancher dans ce sens parce qu'il y a tellement peu de 
résidences secondaires à Yzeure, qu'en réalité ça ne gêne pas, alors autant dans des villes touristiques 
que sur les bords des côtes, ça, ça a de l’'importance, là, ça en a beaucoup moins. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Moi, vous savez, si cette décision sur les taxes résidences secondaires permettait qu'une dizaine de 
personnes se disent : j’y mets des locataires, on aurait une dizaine de familles avec des gamins en plus 
dans les écoles et c'est aussi une des problématiques. Je prends un exemple, voilà. Moi, aujourd'hui, 
les résidences secondaires, oui. Puis chacun peut politiquement, effectivement, dire que sa cible de 
défense, c'est les gens qui ont les moyens d'avoir une résidence secondaire. J'ai rien contre, moi, les 
gens qui ont une résidence secondaire. Simplement je me dis qu’ils peuvent peut-être prendre, comme 
tout le monde, leur part aux besoins du fonctionnement de la ville. » 
 
Maria BARRETO : 

« Non. Je finis. Je vous réponds, M. le Maire, s'il vous plaît. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ah ! Ça devient automatique, vous aussi, ça doit être contagieux. Je vous donne la parole sans 
problème. » 
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Maria BARRETO : 

« Si c'est contagieux dans le bon sens, eh bien, tant mieux ! Puisque tant qu'il y a du dialogue, c'est 
toujours positif ! » 
 
Pascal PERRIN : 

« Allez-y, allez-y, sur le fond. » 
  
Maria BARRETO : 

« Oui, oui, mais bon, c'est vous qui provoquez aussi. Donc je ne suis pas d'accord par votre 
interprétation de dire que quelqu'un qui a une résidence secondaire, c'est forcément quelqu'un qui a 
des moyens. Ce n'est pas vrai. Ça peut être un bien de famille qui est resté dans. Voilà. Ou même 
quelqu'un qui n'a pas beaucoup de moyens et qui se plaît à Yzeure ou qui est né ici, enfin qui est 
originaire et qui n'a peut-être pas un autre bien et qui a un bien à Yzeure. Enfin, peu importe les 
décisions des gens, mais ça, de catégoriser les gens comme ça. Encore, vous me diriez, peut-être sur 
la Côte d'Azur, et encore, il y a des bémols, même sur l'île de Ré, parce que des fois, voilà, c'est des 
maisons de famille. Mais là vous catégorisez vraiment les gens en disant les riches, les pauvres, ceux 
qui ont les moyens. Non, vous ne savez pas et ça ne va pas rapporter grand chose sur le budget, 
effectivement, donc c'est un petit peu dommage. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Nous sommes là, en salle de démocratie, ça fait partie de la démocratie le débat. Donc du coup, je 
voulais aussi spécifier, tout comme les associations, qu'il y a des municipalités qui n'ont pas eu besoin 
d'augmenter cette taxe foncière, qui n'ont pas eu besoin d'augmenter les taxes ni de baisser les 
subventions, qui ont fait des choix qui ne sont pas les mêmes que les vôtres et qui partaient d'une 
situation qui n'était pas la même que la vôtre. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est sûr. On trouvera toujours et heureusement des situations différentes. » 
 
A l’issue du vote, Pascal PERRIN ajoute : 

« Je vous remercie pour ceux qui ont approuvé parce qu'il y a un moment, il faut aussi qu'on se donne 
les moyens, mais on peut être d'accord. On a peut-être les moyens de trouver autrement. Peut-être que 
dans le débat sur le budget, nous allons avoir des solutions miracles pour trouver des nouvelles 
recettes. » 
 
 

12 – EXAMEN DU PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET PRINCIPAL 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère Municipale, expose :  
 
Le Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) a été présenté lors de la séance du conseil municipal du 
14 décembre 2022.  
 
Après avoir rappelé le contexte et établi un bilan de la situation financière et budgétaire de la commune, 
le ROB 2023 présentait les grandes orientations budgétaires en dépenses et recettes, différents 
éléments financiers, le plan prévisionnel d'investissement des années 2023-2024-2025. 
 



 

70 

 

Certains éléments évalués lors du ROB sont déterminés de façon précise dans le budget. 
Les tableaux synthétiques ci-dessous présentent chaque section par chapitre budgétaire, niveau de 
vote  du budget. 
 
Le document de présentation du budget primitif 2023 joint en annexe, détaille par nature le contenu de 
chaque chapitre. 
 
Le document de synthèse des dépenses d’équipement public joint en annexe détaille les dépenses 
d’investissement inscrites au BP et les subventions d’équipement prévisibles. 
 
Le compte administratif et le compte de gestion présenté par le Trésorier Principal n'ayant pas été 
rapprochés, les éléments relatifs à la reprise des résultats 2022 ne sont pas définitifs et ont donc été 
estimés. 
 
Le Budget Primitif a été établi dans un contexte budgétaire national contraint, dû principalement au 
niveau d’inflation et en particulièrement à l’augmentation du prix des énergies. 
 
La période avancée du vote du budget induit une estimation des dotations d'Etat par le service 
financier. 
 
Les éléments officiels seront pris en compte lors d'une prochaine décision modificative. Des 
ajustements sont donc à prévoir. 
 
La nomenclature comptable applicable au 1er janvier 2023 est la M57. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 3 570 427 €. 

- Les dépenses  

 

Crédits 2022 reportés 

en 2023
BP 2023

20 Immobilisations incorporelles 23 615 €                      23 185 €                      

21 Acquisitions et travaux < à 1 an 120 352 €                    811 931 €                    

23 travaux > à 1 an 64 927 €                      442 000 €                    

238 Avances/marchés publics

16 Capital emprunts 1 470 000 €                 

204 Subvention d'équipement versée 901 €                            257 516 €                    

10 Reversements TAM 18 500 €                      

040 Travaux en régie 91 000 €                      

020 Dépenses imprévues 50 000 €                      

001 déficit d'investissement 2022 reporté 196 500 €                    

209 795 €                    3 360 632 €                 

3 570 427 €                                             

DEPENSES

TOTAL Dépenses d'investissement

 
 
Les dépenses d’équipement public s’élèvent à 1 644 132 € et englobent les immobilisations 
incorporelles, les acquisitions, les travaux à l’entreprise et en régie, les subventions d’équipement 
versées. 
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Un état détaillé des dépenses d’équipement public inscrites au BP 2023 ainsi que leurs financements 
figure dans les annexes. 
 
Le remboursement du capital des emprunts en 2023 est estimé à 1 470 000 €. 
 

- Les recettes  

 

Crédits 2022 reportés 

en 2023
BP 2023

16 Emprunt de l'année 1 400 000 €                 

13 Subventions d'investissement - Amendes de police 138 301 €                    306 540 €                    

10 fonds divers, réserves 487 843 €                    

27 immobilisations financières

28 Amortissements 476 542 €                    

238 Remboursement des avances/marchés publics

021 Virement de la section d'investissement 416 201 €                    

024 Produit cessions d'immobilisation 345 000 €                    

138 301 €                    3 432 126 €                 

3 570 427 €           

RECETTES

TOTAL Recettes d'investissement

 
 
Elles se composent des subventions d’équipement externe (291 540 €), des amendes de Police 
(15 000 €) de l’excédent de fonctionnement capitalisé (267 843 €), l’amortissement des biens de la 
collectivité (476 542 €), la taxe locale d’aménagement (100 000 €), le fonds de compensation de la tva 
(120 000 €). 
 
Une recette de 345 000 € a été inscrite en prévision de la vente de 3 propriétés communales :  
 

- Espace sportif couvert de la Mothe : 180 000 € 
- Atelier Théâtre de la Mothe : 91 000 € 
- Parcelle BL 832 – Rue Albert Camus : 74 000 € 

 
Un emprunt d’équilibre de 1 400 000 € permettra de compléter le financement des investissements. 
 
Un virement de 416 201 € provenant de la section de fonctionnement permet d’équilibrer la section 
d’investissement. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 19 416 442 €. 
 

- Les dépenses  

 

CA 2022 ( provisoire) BP 2023

011 Charges à caractère général 3 651 734 €                 4 181 685 €                 

012 Frais de personnel 11 498 358 €               11 423 611 €               

014 atténuation de produits 14 584 €                      35 000 €                      

65 Charges de gestion courante 1 940 997 €                 2 385 583 €                 

66 Charges financières 214 513 €                    238 000 €                    

67 Charges exceptionnelles 11 307 €                      

68 Provisions

042 dap + VNC 627 053 €                    476 542 €                    

002 Reprise du déficit du budget de la restauration clôturé au 31/08 165 219 €                    

022 Dépenses imprévues 94 601 €                      

023 Virement à la section d'investissement 416 201 €                    

TOTAL Dépenses de Fonctionnement 17 958 546 €               19 416 442 €               

DÉPENSES

 
 

- Les charges à caractère général s’élèvent à 4 181 685 €. 

 

Elles intègrent : 
 

- Les dépenses de fonctionnement des bâtiments et équipements de la ville (gaz : 819 000 €, 
électricité : 868 000 €, eau, assainissement…), les dépenses nécessaires au fonctionnement des 
services et l’achat au service commun de restauration collective des repas servis aux différents usagers 
de la restauration scolaire, crèches, accueils de loisirs… : 798 748 € pour 121 000 repas. 
 

- Les frais de personnel sont estimés pour l’année à 11 423 611 €. 
 

- Les autres charges de gestion courantes s’élèvent à 2 385 583 €. 

 
Elles comptabilisent : 

- Les subventions aux associations : 350 000 € 
- La subvention au CCAS : 499 000 € 
- La participation au Service d’Incendie et de secours : 467 938 € 
- La contribution au SDE03 pour la réalisation des travaux : 152 571 € 
- Les subventions d’équilibre aux budgets annexes : 664 962 € 
- Les charges financières sont estimées à 238 000 €  

Ce sont principalement les intérêts des emprunts. 
 

- La reprise du déficit de clôture au 31/08/2022 du budget annexe de la restauration municipale :             
165 219€ 

 
- Le virement nécessaire pour équilibrer la section d’investissement s’élève à 416 201 €. 
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- Les recettes  

 

CA 2022 ( provisoire) BP 2023

70 recette des services 2 433 031 €                 2 688 350 €                 

73 recettes fiscales 12 181 377 €               4 575 419 €                 

731 Fiscalités locales 8 543 559 €                 

74 dotations, participations d'Etat 3 010 423 €                 2 914 182 €                 

75 Recettes de gestion courante 48 400 €                      55 000 €                      

76 Recettes financières 17 480 €                      

77 recettes exceptionnelles 180 018 €                    

042 travaux en régie 185 305 €                    91 000 €                      

013 atténuations de charges 146 120 €                    70 000 €                      

002 excédent de fonctionnement 2022 reporté 498 249 €                    478 932 €                    

Total recettes de fonctionnement 18 700 402 €         19 416 442 €         

RECETTES

 
- Les recettes des services devraient se monter à 2 688 350 € et comprennent :  

 
Les participations des familles ou des usagers :  

 au service de restauration scolaire : 310 000 €  

 aux accueils de loisirs : 125 000 € 

 aux crèches : 241 000 € 
Le chapitre 70 comptabilise également la « refacturation » aux budgets annexes et au CCAS des frais 
de personnel qui leur sont mis à disposition (1 882 000 €). 

 Les recettes fiscales sont estimées à 13 118 978 € :  
 

Certaines ont été estimées : 

 Fiscalité locale directe – Produit attendu : 8 414 859 € 

 Fonds de Péréquation des ressources communales et intercommunales : 175 000 € 

 Taxes locales sur les publicités extérieures : 115 000 € 

 Taxe additionnelles sur les droits de mutations : 400 000 € 
 
D’autres sont connues car figées depuis plusieurs années : 

 Attribution de compensation : 3 804 290 € 

 Dotation de Solidarité Communautaire : 182 798 € 

 Les dotations et participations de l’Etat sont estimées à 2 914 182 € 
 

La plupart des recettes inscrites ont été estimées dans l’attente des justificatifs : 

 Dotation Forfaitaire : 915 000 € 

 Dotation Nationale de péréquation : 82 000 € 

 FCTVA (fonctionnement) : 8 000 € 

 Allocations compensatrice de TF : 443 000 € (estimation services de la DGFIP) 
 

 Les participations de la Caisse d’Allocation Familiales au fonctionnement des structures 
d’accueil des enfants (accueils de loisirs et crèches) ont été estimées sur la base des recettes 
perçues en 2022 :       998 000 € 

 

 Le solde du dispositif de soutien à l’inflation : 230 000 € 
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 Les autres recettes de gestion courante : 55 040 €. 
 
Elles comptabilisent :  

 Les recettes de la location de la salle de Musique de Millepertuis, du bar d’Yzatis et de la salle 
des Ozières. 

 Le loyer de l’Agence Postale de Bataillots 
 
Les recettes de fonctionnement comptabilisent également l’écriture comptable d’ordre pour basculer les 
travaux en régie en section d’investissement (fournitures et rémunération des agents) : 91 000 €. 
 
L’excédent de fonctionnement 2022 maintenu en fonctionnement s’élève à 478 932 €. 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, 

après en avoir délibéré par 26 voix Pour et 7 voix Contre (Guy CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, 

Michel CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des couleurs à Yzeure et Maria BARRETO, 

Marie LACQUIT, David AUMAITRE), le Conseil Municipal adopte les propositions susmentionnées. 

 
 

13 – EXAMEN DU PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGETS ANNEXES 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose :  
 
Le budget primitif 2023 s’établit ainsi qu’il suit par budget et par section, les montants étant hors taxes. 
 

Saison culturelle 
La nomenclature comptable applicable au 1er janvier 2023 est la M57. 
 
Ce budget annexe retrace les opérations financières liées aux spectacles de la Saison Culturelle. 
 

BP 2023 BP 2023

001 Déficit N-1 001 Excédent d'investissement N-1 4 268,00 €                        

20 Immobilisations incorporelles 10 Couverture du besoin d'investissement N-1

21 acquisition ou travaux<1 an 13 Subventions d'équipement

23 travaux > à 1 an 16 Emprunt

Dépenses d'équipement public -  €                                 28 Amortissements 116,00 €                           

021 Virement de la section de fonctionnement 

Total dépenses -  €                          Total recettes 4 384,00 €                 

011 Charges à caractère général 202 565,00 €                   70 Billeteries 59 000,00 €                     

012 Frais de personnel 194 000,00 €                   

014 Atténuations de produits 74 Participations ( Région,  Département) 48 500,00 €                     

65 Charges de gestion courante

66 Frais financiers 75 Subvention d'équilibre 287 681,00 €                   

68 Dotations aux amortissements 116,00 €                           75 Partenariat 1 500,00 €                        

002 Déficit de fonctionnement N-1

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement 002 Excédent de fonctionnement reporté

Total dépenses 396 681,00 €                   Total recettes 396 681,00 €                   

Section de fonctionnement

Section d'investissement 

Dépenses Recettes
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Section de fonctionnement : 396 681 € 
 
Les dépenses de fonctionnement comprennent :  
 

 Les charges à caractère général : 202 565 € 
dont cachets des artistes (81 500 €) + frais d’hébergement des artistes (15 000 €) + frais de 
déplacement des artistes ( 18 200 € ) … 

 Les frais de personnel : 194 000 € 
 

 Les dépenses liées à la fête des Ozières : 5 800 € 
 

 Les dépenses liées à la saison d’été : 2 500 € 
 

 Les dépenses pour les feux d’artifice : 11 700 € 
 

 Les dépenses pour les animations de fin d’année : 10 000 € 
 
Les recettes de fonctionnement comprennent :  

 Les recettes de la billetterie : 59 000 €  

 Une subvention de la Région : 40 000 € 

 Une subvention du Département : 8 500 € 
 
Ce budget s’équilibre grâce à une subvention du Budget Principal : 287 681 €. 
 
Section d’investissement  
 
Aucun investissement n’est prévu sur ce budget ; seuls sont comptabilisés en recettes, l’excédent 
d’investissement de 2022 (4 268 €) et les recettes d’amortissement (116 €). 
 
Cette section est donc excédentaire à hauteur de 4 384 €. 
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Location Yzeurespace 
 
La nomenclature comptable applicable au 1er janvier 2023 est la M57. 
 

reports 2022 BP 2023 reports BP 2023

001 Déficit N-1 001 Excédent d'investissement N-1 9 568,00 €                        

20 Immobilisations incorporelles 10 Couverture du besoin d'investissement N-1 19 603,00 €                     

21 acquisition ou travaux<1 an 33 000,00 €                     13 Subventions d'équipement

23 travaux > à 1 an 29 172,00 €                     90 000,00 €                     16 Emprunt 100 000,00 €                   

Dépenses d'équipement public 123 000,00 €                   28 Amortissements 26 970,00 €                     

16 Remboursement du capital des emprunts 30 500,00 €                     021 Virement de la section de fonctionnement 26 531,00 €                     

Total dépenses 29 172,00 €                     153 500,00 €                   Total recettes 182 672,00 €                   

Total reports + nouveaux crédits 182 672,00 €                   

011 Charges à caractère général 141 900,00 €                   75 Recettes de la location d'Yzeurespace 15 000,00 €                     

012 Frais de personnel 160 000,00 €                   75 Subvention d'équilibre 347 301,00 €                   

014 Atténuations de produits

65 Charges de gestion courante

66 Frais financiers 6 900,00 €                        

68 Dotations aux amortissements 26 970,00 €                     

002 Déficit de fonctionnement N-1

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement 26 531,00 €                     002 Excédent de fonctionnement reporté

Total recettes 362 301,00 €                   Total recettes 362 301,00 €                   

Section de fonctionnement

Section d'investissement 

Dépenses Recettes

 
 
Section de fonctionnement : 362 301 € 
 
En dépenses :  
 
Ce budget recense les opérations liées à l’entretien et au fonctionnement du centre culturel 
Yzeurespace ainsi que les frais de personnel afférents à ce budget.  
 

 Charges à caractère général : 141 900 € dont gaz 80 000 € et électricité 45 000 € 

 Frais de personnel : 160 000 € 

 Virement à la section d’investissement : 26 531 € 

En recettes :  
  

 Recettes de la location d’Yzeurespace : 15 000 € 
 
Pour 2023, il est nécessaire d’inscrire une subvention d’équilibre du budget principal à hauteur   
347 301 €. 
 
Section d’investissement : 182 672   € 
 
Dépenses 
 

- Remboursement du capital des emprunts :                              30 500 € 
- Travaux de réfection du plancher (2ème tranche) :                                        90 000 €   
- Travaux parc lumières – dernière tranche :                                                  23 000 €  
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- Acquisitions de containers + pendrillons carré :                                           10 000 €     
                              

Recettes 
 

- Excédent d’investissement :                                                                          9 568 € 
- Couverture du besoin d’investissement de 2022 :                                       19 603 € 
- Dotation aux amortissements :                            26 970 €  
- Virement de la Section de Fonctionnement :              26 351 € 
- Emprunt d’équilibre :                                                                           100 000 €  

 
 

Service extérieur des pompes funèbres 
 

BP 2023 BP 2023

001 Déficit N-1 35 650,00 €                     10 Couverture du besoin d'investissement N-1

20 Immobilisations incorporelles

21 acquisition ou travaux<1 an 51 063,00 €                     13 Subventions d'équipement

23 travaux > à 1 an 16 Emprunt

Dépenses d'équipement public 51 063,00 €                     28 Amortissements 44 277,00 €                     

16 Remboursement du capital des emprunts 021 Virement de la section de fonctionnement 42 436,00 €                     

Total dépenses 86 713,00 €                     Total recettes 86 713,00 €                     

-  €                                 

BP 2023 BP 2023

011 Charges à caractère général 75 Vente de caveaux 155 000,00 €                   

012 Frais de personnel 18 000,00 €                     75 Creusement de fosses 2 000,00 €                        

68 Dotations aux amortissements 44 277,00 €                     

002 Déficit de fonctionnement N-1 52 287,00 €                     

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement 42 436,00 €                     002 Excédent de fonctionnement reporté

Total dépenses 157 000,00 €                   Total recettes 157 000,00 €                   

Section de fonctionnement

Section d'investissement 

Dépenses Recettes

 
 
 
Section de fonctionnement : 157 000,00 € 
 
Les dépenses de fonctionnement sont essentiellement constituées par les frais de personnel (18 000 €) 
et la dotation aux amortissements (44 277 €). 
Le virement à la section d’investissement s’élève à 42 436 € pour 2023. 
Les recettes inscrites s’élèvent à 155 000 € et correspondent au produit intégral de la vente des 
caveaux en stock au 31/12/2022 auquel on ajoute le nombre de caveaux qui seront produits en 2023. 
 

Stock au 

01/01/2022

Production 

2022
Ventes 2022

Stock au 

31/12/2022

Production 

2023

A vendre en 

2023

Prix unitaire 

en € ht
Prix

1 corps 2 8 1 9 5 14     1 583,33 € 22 166,62 €            

2 corps 13 25 14 24 15 39     2 058,33 € 80 274,87 €            

3 corps 9 4 3 10 0 10     2 483,33 € 24 833,30 €            

4/6 places 7 3 1 9 0 9     3 083,33 € 27 749,97 €            

Total 31 40 19 52 20 72 155 024,76 €          
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Section d’investissement : 86 713 € 
 
Le déficit d’investissement de l’année 2022 est reporté en dépenses en 2023 pour 35 650 €. 
Le montant des acquisitions de caveaux inscrit s’élève à 51 063 €. 
L’équilibre en recette s’effectue avec les amortissements (44 277 €) et le virement de la section de 
fonctionnement (42 436 €). 
 
 

Parc d’Activités de la Mothe 
 
La nomenclature comptable applicable au 1er janvier 2023 est la M57. 

 

BP 2023 BP 2023

001 Déficit N-1 001 Excédent d'investissement N-1 310 282,00 €                  

20 Immobilisations incorporelles 10 Couverture du besoin d'investissement N-1

21 acquisition ou travaux<1 an 13 Subventions d'équipement

23 travaux > à 1 an 16 Emprunt

Dépenses d'équipement public -  €                                 28 Amortissements 41 280,00 €                     

16 Remboursement du capital des emprunts 38 000,00 €                     021 Virement de la section de fonctionnement 

Remboursement du capital par anticipation 313 562,00 €                   

Total dépenses 351 562,00 €                   Total recettes 351 562,00 €                  

011 Charges à caractère général 10 200,00 €                     75 Loyers ( AKOTRONIC INDUSTRIE) 37 000,00 €                     

012 Frais de personnel 10 000,00 €                     7552 Subvention d'équilibre 29 980,00 €                     

014 Atténuations de produits

65 Charges de gestion courante

66 Frais financiers 8 000,00 €                        75 Refacturation de la Taxe Foncière à Akotronic 2 500,00 €                       

68 Dotations aux amortissements 41 280,00 €                     

002 Virement à la section d'investissement 

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement 002 Excédent de fonctionnement reporté

Total dépenses 69 480,00 €                     Total recettes 69 480,00 €                    

Section de fonctionnement

Section d'investissement 

Dépenses Recettes

 
 
Section de fonctionnement : 69 480 € 
 
Dépenses : 
Les principales dépenses proviennent des intérêts des emprunts (89 000 €), du règlement de la taxe 
foncière (9 500 €), des frais de personnel (10 000 €) et de la dotation aux amortissements (41 280 €). 
 
Recettes : 
La Société Akotronic reste le seul locataire. Le loyer prévisionnel annuel s’élève à 37 000 €. 
La taxe foncière qui lui sera refacturée est estimée à 2 500 €. 
Afin d’équilibrer cette section, ce budget devra être subventionné par le Budget principal à 29 980 €. 
Section d’investissement :  
 
Recettes : 351 562 € 

 
Le solde de clôture 202 est excédentaire à hauteur de 310 282 €. 
Les amortissements s’élèvent à 41 280 €. 
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Dépenses : 351 562 € 
 
Compte tenu du montant total des recettes, un remboursement du capital par anticipation de plusieurs 
prêts est prévu (313 562 €). 
 
 

Budget annexe de la GENDARMERIE 
 
La nomenclature comptable applicable au 1er janvier 2023 est la M57. 

 
Ce budget créé au 1er janvier 2020 a pour objectif d’individualiser dans un budget autonome le 
programme de travaux de rénovation de la caserne. 
 

Section d’Investissement 
 

reports BP 2023 reports BP 2023

001 Déficit N-1 98 992,00 €          10 Couverture du besoin d'investissement N-1

20 Immobilisations incorporelles 10 Dotation complémentaire 150 000,00 €        

21 acquisition ou travaux<1 an 50 000,00 €          13 Subventions d'équipement 285 000,00 €        65 000,00 €          

23 travaux > à 1 an 10 352,00 €          525 000,00 €        16 Emprunt

Dépenses d'équipement public 10 352,00 €          575 000,00 €        28

16 Remboursement du capital des emprunts 7 000,00 €            021 Virement de la section de fonctionnement 193 805,00 €        

Dépenses imprévues 2 461,00 €            

Total dépenses 10 352,00 €          683 453,00 €        Total recettes 285 000,00 €        408 805,00 €        

Dépenses Recettes

693 805,00 €                                           693 805,00 €                                            
 

011 Charges à caractère général 30 000,00 €          75 Loyers de la gendarmerie 172 353,00 €        

012 Frais de personnel

014 Atténuations de produits

65 Charges de gestion courante 77 Refacturation de la TEOM 4 000,00 €            

66 Frais financiers 2 000,00 €            

68 Dotations aux amortissements

022 Dépenses imprévues 10 000,00 €          

023 Virement à la section d'investissement 193 805,00 €        002 Excédent de fonctionnement reporté 59 452,00 €          

Total dépenses 235 805,00 €        Total recettes 235 805,00 €        

Section de fonctionnement

 
 
 

- Investissement : 693 805 € 
 

 Dépenses : 
- Reprise du déficit d’investissement 2022 :  98 992 € 
- Volume de travaux de rénovation des logements de la gendarmerie : 525 000 € 
- Réfection des clôtures : 50 000 € 
- Remboursement du capital des emprunts : 7 000 € 

 
 Recettes :  

 

 Dotation complémentaire prélevée sur l’excédent de fonctionnement 2022 : 150 000 € 

 Subventions du Département : reports : 285 000 € + compléments 2023 : 65 000 € 

 Virement de la section de fonctionnement : 193 805 € 
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- Fonctionnement : 235 805 € 
 

 Dépenses : 

 Charges à caractère général : 30 000 € 

 Intérêt des emprunts : 2 000 € 

 Dépenses imprévues : 10 000 € 

 Virement à la section d’investissement : 172 353 € 
 

 Recettes :  
 

 Loyers de la gendarmerie : 172 353 € 
La signature d’un nouveau bail en vigueur au 01/04/2021 à la suite de négociation a 
permis de limiter la baisse du montant de loyers. 

 

 Excédent de fonctionnement 2022 reporté : 59 452 € 
 
 

Service commun de restauration collective 
 
La nomenclature comptable applicable au 1er janvier 2023 est la M57. 
 

reports 2022 BP 2023 reports BP 2023

001 Déficit N-1 Excédent d'investissement N-1 12 564 €                           

20 Immobilisations incorporelles 13 Subventions d'équipement Yzeure 146 616 €                         

21 acquisition ou travaux<1 an 1 264 €        260 000 €                         13 Subventions d'équipement Moulins 86 107 €                           

23 travaux 60 000 €                           13 Autres subventions d'équipement non transférables - Moulins 60 000 €                           

Dépenses d'équipement public 1 264 €        320 000 €                         16 Emprunt

Total dépenses 1 264 €        320 000 €                         28 Amortissements 27 277 €                           

Total reports + nouveaux crédits 321 264 €                         Total recettes 332 564 €                         

011 Charges à caractère général 1 277 550,00 €                

012 Frais de personnel 1 400 000,00 €                Contribution Ville d'Yzeure 798 748,00 €                   

014 Atténuations de produits

65 Charges de gestion courante Contribution Ville de Moulins 757 794,00 €                   

66 Frais financiers

68 Dotations aux amortissements 27 277,00 €                     

002 Déficit de fonctionnement N-1 Contribution CCAS (portage de repas + EHPAD) 1 148 285,00 €                

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement 

Total recettes 2 704 827,00 €                Total recettes 2 704 827,00 €                

Section de fonctionnement

Section d'investissement 

Dépenses Recettes
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Contractualisé par une convention entre les villes d’Yzeure et Moulins et le CCAS en date du 12 juillet 
2022, le service commun de restauration collective a pour objet la production et la livraison des repas : 
 

 aux restaurants scolaires et des accueils de loisirs des communes d’Yzeure et de 
Moulins,  

 aux crèches d’Yzeure,  

 au domicile des personnes âgées d’Yzeure,  

 à l’Ehpad La Gloriette,  

 au restaurant de la Baigneuse d’Yzeure, 

 pour des banquets,  

 pour des prestations diverses 
 

Ainsi, le  budget annexe correspondant, crée par délibération du Conseil Municipal  en date du 30 juin 
2022, retrace, en section de fonctionnement toutes les écritures liées d’une part, au coût de fabrication 
et de livraison des repas (frais de personnel, denrées alimentaires, transports des repas, frais de 
fonctionnement de la cuisine centrale…), la contribution de chacune de 3 « usagers du service commun 
» (la commune d’Yzeure, la commune de Moulins et le Centre Communal d’Action Sociale d’Yzeure), et 
en section d’investissement, les écritures liées aux acquisitions de matériels et travaux en dépenses, et 
les subventions et amortissements en recettes. Le budget sera autonome, c’est-à-dire que les 
contributions couvriront le coût de fabrication et de livraison des repas. 
 
L’activité du service commun de restauration collective a démarré au 1er septembre 2022. 
   
Section de fonctionnement : 2 704 827 € 
 
Dépenses  
 

 Charges à caractère général : 1 277 550 € 
Dont alimentation : 870 000 €, électricité : 200 000 €, gaz : 80 000 €, location de véhicule : 
44 000 €, carburant : 9 000 €,  

 

 Frais de personnel : 1 400 000 € 
 
Recettes :  
 
Les recettes de la section de fonctionnement sont constituées uniquement des contributions des 3 
usagers du service. 
 
Les contributions ont été déterminées de manière contractuelle comme suit :  
 

 Ville d’Yzeure : 798 748 € 

 Ville de Moulins : 757 794 € 

 CCAS d’Yzeure : 1 148 285 € dont 417 336 € d’achat de repas par l’EHPAD La Gloriette. 
 
Section d’investissement :  
 
Dépenses : 321 264 € 
 

- Matériels de restauration                                                                  60 000 € 
- Travaux d’extension de la zone de stockage :                                260 000 € 
- Travaux :           60 000 € 
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Recettes : 321 264 € 
 

- Excédent d’investissement reporté :                                12 564 € 
- Subvention d’équipement Ville d’Yzeure :                                       146 616 € 
- Subvention d’équipement de la ville de Moulins :                             86 107 € 
- Autres subventions d’équipement non transférables- Moulins :        60 000 € 
- Comptes d’amortissement :                           27 277 €  

 

Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, 

après en avoir délibéré par 26 voix Pour et 7 voix Contre (Guy CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, 

Michel CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des couleurs à Yzeure et Maria BARRETO, 

Marie LACQUIT, David AUMAITRE), le Conseil Municipal adopte les propositions susmentionnées. 

Préalablement au vote, les échanges suivants ont eu lieu. 

Pascal PERRIN : 

« M. AUMAITRE… »  
 
David AUMAÎTRE : 

« Oui je voulais réagir sur le budget gendarmerie. Le 1ᵉʳ mai 2021 il y avait des loyers qui avaient été 
annoncés en fait au changement. Normalement à partir du 1ᵉʳ mai 2023 nous devions être à 191 102 € 
et je vois sur le budget en fait au niveau des loyers, on est qu’à 172. Alors c'est une petite remarque. 
Ensuite, au niveau des ventes, on s'était dit qu'en fait, tant que les ventes n'étaient pas signées, on les 
inscrivait pas au niveau du budget. Donc voilà, c'était mes remarques. »  
 
Pascal PERRIN : 

« Sur le budget de la gendarmerie on peut donner quelques éléments, mais pas à l'euro près. La 
négociation qu'on a eue avec la gendarmerie quand on a lancé les travaux, a été une estimation de 
loyer et ils ont intégré, ils ont réparti la baisse des loyers sur plusieurs années. La première discussion, 
c'était : on va diminuer les loyers au vu de l'état de la gendarmerie, vu qu'il y a longtemps que vous 
n’avez pas fait de travaux. On leur a dit nous on ne peut pas à la fois commencer les travaux et que 
vous vous baissiez les loyers tout de suite. Mais je n'ai pas les chiffres, je suis prêt à vous les faire 
passer, mais je vous explique plus le principe. On a dit OK, on est un peu élevé en loyers aujourd'hui 
par rapport à la qualité du bâti, donc on accepte de baisser, mais baissez-les progressivement pour que 
nous on ait le temps d'absorber ces baisses en même temps qu'on fasse des travaux. On a donc une 
baisse qui est prévue. Quand vous me dites 193 000 € qu'on a dit à un moment, je ne peux pas vous 
dire c'était peut-être les loyers de l'époque et que depuis il y a eu baisse. Et ensuite, au vu des travaux 
qu'on va réaliser dans une deuxième phase, ils vont ré introduire dans le calcul des loyers une part des 
travaux qu'on a fait puisque c’est la loi, le propriétaire faisant des travaux d'amélioration, le locata ire en 
prend une part en charge. Donc les loyers ont baissé par rapport au début et doivent remonter. Cette 
progression qui a été faite sur du pluriannuel qui peut être légèrement impactée par les travaux qu'on 
fera. Voilà ce que je peux vous dire. J'ai conscience que c'est peut-être incomplet, mais sur un chiffre 
précis… je ne les ai pas tous, mais c'est plus ça qui a été vu avec la gendarmerie. Je ne sais pas si je 
réponds en partie, quitte à ce que vous disiez un jour ‘’on vient avec le dossier pour regarder’’. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Oui, tout à fait, sur la gendarmerie, on voit qu'on investit quand même 2,5 millions et qu'on a une 
baisse de loyer de 57 379 € en neuf ans. Donc c'est une perte de recettes. » 
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Pascal PERRIN : 

« Oui, il faut le dire, nous n’avons pas fait de travaux de gros œuvre pendant longtemps. Donc il y a eu 
un moment, au moment des renouvellements de bail, on n'était pas à un renouvellement par 
reconduction. Ils ont fait un état des bâtiments, voilà ce qu'il vaut, voilà sa valeur locative. Vous êtes 
nettement au-dessus, donc vous descendez très bas’’. Et on avait discuté et globalement, la 
gendarmerie a été plutôt un bon partenaire. Ils ont compris cette logique de descente par 
échelonnement. Et en sachant qu'en même temps il y a prise en compte, et c'est normal, par la 
gendarmerie pour les loyers qui sont vides parce que à des moments, quand on fait des travaux en 
occupé, quelle que soit l'organisation, à des moments, il faut qu'on libère quelques appartements. Mais 
ça s'est vu et c'est eux qui prennent en charge. Mais ce dossier là, c'est un dossier qui peut être abordé 
bien en détail dans une commission parce que ce n'est pas inintéressant de voir ce qui est prévu. Je 
prends un exemple de travaux pour lequel on est en grosse discussion, c'est le grillage. Ça peut peut-
être vous paraître bizarre, mais aujourd'hui le grillage, soit on raisonne en tant que locataires, 
propriétaires et on pourrait faire un grillage qui coûterait approximativement 50 000 €, mais c'est le 
grillage qu'un locataire revendique pour une location classique. Or aujourd'hui, les gendarmes disent 
nous sommes dans un bâtiment spécifique, il nous faut une sécurité plus forte qu'un grillage de 
monsieur tout le monde. Et quand on fait les travaux de ça, c'est 175 000 €. Donc nous aujourd'hui, on 
dit OK, mais ce n'était pas prévu dans le contrat. On veut bien, mais qui complète ? Et c'est pour ça 
que, par exemple, à un moment on écrit des lettres à la préfecture ou à la gendarmerie. Aujourd’hui 
vous verrez, on marque pas ces gros montants parce que aujourd'hui ce n'était pas prévu dans le 
contrat initial. Ceci dit, même si la demande est légitime, il faut qu'on se pose la question qui va prendre 
en charge ce coût-là ? Ça ne peut pas être nous propriétaires. Je prends cet exemple parce que vous 
allez le voir à un moment, ça revient régulièrement, c'est une vraie discussion. »  
 
Marie LACQUIT : 

« Peut se poser également la discussion sur un bâtiment comme une gendarmerie. S'il y a des 
dispositifs qui doivent être installés dans les neuf ans à venir, je ne sais pas, des caméras, des choses 
qui sont plus sécuritaires. Qui prendra en charge ce montant de travaux ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors, je ne sais pas s'il y en aura des travaux sécuritaire sur la gendarmerie, mais il y en aura. Je 
peux vous dire que dans cette salle, le jour où on a signé la convention de coordination police, on a eu 
le discours de ‘’il faut mettre des caméras de surveillance sur Yzeure’’ et un des interlocuteurs, le 
procureur, pour pas le nommer, nous a dit ‘’ce serait drôlement bien d'en mettre pour surveiller les murs 
extérieurs de la prison et les bâtiments de l'Étamat ». Je lui ai répondu gentiment Monsieur le procureur, 
je comprends tout à fait. Mais s'il faut des équipements de ce type là, dans ce bâtiment, on est bien 
dans la sécurité des bâtiments qui relèvent de l'Etat. Monsieur le Procureur, je vous signe quand vous 
voulez l'autorisation de poser des caméras. Mais ce n'est pas le budget yzeurien qui doit financer des 
caméras sur la prison ou sur l'Étamat. Si demain j'ai la même question pour la gendarmerie, je vais 
avoir tendance à avoir la même réponse en disant nous sommes propriétaires, nous avons des 
locataires mais à un moment, leur spécificité si elle nous est imposée. Qui finance ? Et cette question, 
elle arrivera. Et je pense que j'aurais la même réponse que je suis en train de faire, c'est de dire 
pourquoi pas, mais en même temps, comment vous faites ? Parce que sinon ce n’est pas à nous 
Yzeuriens. Alors par contre, faut pas se méprendre, moi je trouve très bien, d’abord faut pas qu'on 
oublie le volet économique d'avoir 20 familles. Je ne suis pas que sur le volet sécuritaire d'avoir 20 
familles qui vivent là, qui consomment, qui vont à l'école et tout c'est non-négligeable. C'est comme si 
demain les impôts nous disaient ‘’on est prêts à, dans le cadre d'une restructuration d'un ministère, à 
envoyer 20 familles sur Yzeure, est-ce que vous les accueillez aux impôts ?’’ On va leur trouver des 
places tout de suite dans les établissements publics et on va être tout content de les accueillir. Donc il 
faut bien voir ce volet-là.  
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Mais dans cette discussion, l'aspect investissement est géré par une convention avec l'armée et le 
service des domaines de l'armée. C'est même pas nos interlocuteurs locaux qui négocient ça. Vous 
vous doutez bien que nos locaux ils partagent des choses, mais ce n'est pas eux qui ont la clé des 
financements.  
Madame BARRETO ? Monsieur CHAMBEFORT ? » 
 
Maria BARRETO : 

« J’avais juste une question sur la subvention du département et le report. Donc je voulais savoir 
pourquoi ils étaient reportés. Ces 285 000 € pourquoi vous les reportez sur cette année en fait ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors dans quel budget ? » 
 
Maria BARRETO : 

« Eh bien je suis toujours sur la gendarmerie. »  
 
Pascal PERRIN : 

« C’est inlissable… je pense que c'est même une des années les plus favorables pour nous, parce 
qu'on a touché des subventions mais qui vont tomber là. Donc il faut faire attention, d’une année sur 
l'autre, ça va bouger beaucoup. » 
 
Maria BARRETO : 

« Mais c'est ce que je voulais dire. Cette subvention n'a pas été versée en amont, sera versée là. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Oui, elles vont être enregistrées sur le budget, là. » 
 
Maria BARRETO : 

« Mais normalement c'était une subvention 2022 qui aurait dû être versée en 2022. Et donc c'est un 
choix de la collectivité d’Yzeure ou c'est un choix du département ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« C’est pas un choix de la collectivité de le faire, faut être très clair. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Maria rappelle-toi, lorsqu'on était au conseil communautaire, c'était fléché. Et donc ces 285 000 
avaient été fléché pour qu'au conseil départemental ils puissent voter dans l'année 2022. Le Conseil 
départemental, pour des raisons qui le regardent, ont laissé glisser un petit peu cette délibération et 
donc cette délibération a été votée je crois que simplement en janvier 2023 donc, ce qui explique que 
nous on la connaissait cette somme, on savait qu'elle allait être votée, mais elle a été votée qu'en début 
d'année. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est ce qui s'appelle les contrats d'agglo 1, on est dans les jargons de tous les financeurs qui ont mis 
des numérotations et tant que le 1 n’est pas tout finalisé, le conseil départemental ne vote pas le niveau 
2. Donc on a aussi des subventions qui sont inscrites dans le plan 2. Mais tant que le 1 était pas 
finalisé, et il a été finalisé, réajusté fin 2022 par la Com d’Agglo et voté au département en 2023. C'est 
pour ça qu'elle arrive là.  
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Mais elle aurait pu, si tout était allé plus vite… Ceci dit, ça aurait été meilleur l'année d'avant, mais on 
ne l'avait pas cette année. C'est un peu les chaises musicales là-dessus. C'est aussi pour ça qu'on a 
voulu faire un budget annexe, la gendarmerie, parce qu'il est important qu'on puisse identifier le coût 
réel de ce bâtiment sur la durée, en sachant que d'une année sur l'autre, il peut y avoir des variations 
importantes en fonction de la subvention qui tombe. Aujourd'hui, on en a plus dans les tuyaux pour la 
gendarmerie. Après, peut-être. Aujourd'hui, on ne va pas vous dire, on est sûrs d'en avoir en 2024. Mais 
quand on avait fait le projet, on n'avait quasiment aucune subvention au départ. C’est à dire quand on a 
fait les premières discussions, on peut se le dire, on a essayé de faire un équilibre pour que sur 
l'ensemble de la période, on ait un équilibre entre les loyers, les travaux qu'on va faire et pouvoir 
provisionner pour faire des travaux. Parce qu'on sait que dans ce type de bâtiments, quand ils sont finis, 
il faut commencer à penser à réactualiser un peu les travaux. Donc c'était prévu comme ça. Après on 
va aller un peu plus vite sur les travaux, un peu moins vite... » 
 
Maria BARRETO : 

« Après, juste pour compléter, c'est vrai que ça rejoint la question qui a été posée tout à l'heure. Donc 
j'ai posé la question mais apparemment on n'aurait pas la subvention de la Région. Je trouve ça fort 
dommageable parce qu'effectivement cette gendarmerie ne sert pas qu’à Yzeure …….micro qui ne 
fonctionne pas et au contraire elle est dédiée même plus à l'autoroute et aux autres communes 
autour. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Elle est même peu dédiée à Yzeure, et même pas tant que ça. On est entre nous, pas tant que ça aux 
autres communes parce que sa fonction première, c'est d'assurer la sécurité sur le barreau autoroutier 
de Dompierre. C'est la gendarmerie qui a cette fonction motorisée tout le long, et de l'avoir ici, ça fait 
des interventions plus rapides. Pour nous ce qui est intéressant, c'est que ça fait quand même une 
présence sécuritaire sur la ville. Quand on voit les motos qui tournent, c'est des fois pas plus mal. Mais 
vous avez raison, par contre on n’est pas fermé à se dire peut-être qu'avant qu'est-ce qu'on pourrait 
faire pour faire pression ? Sous quelle forme à définir pour dire à d'autres élus la gendarmerie ce n’est 
pas que nous. Je vois par exemple quand je fais ça pour la sécurité, je trouve que moi pour l'instant, 
mon destinataire c'est l'Etat au sens large, parce que la sécurité c'est l'Etat. S'ils veulent qu'on mette en 
sécurité la gendarmerie, à eux de faire, sur quel projet je ne sais pas, ça serait à eux de financer… mais 
pourquoi pas ? » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Oui, je vais le dire, là, mais je l'ai déjà dit à la Com d’Agglo et je l'ai déjà dit ici. D'ailleurs, je remercie 
David qui avait posé la question au mois de décembre concernant cette subvention de la Région et la 
réponse t’avait été donnée en disant on est en train de la perdre. Au mois de juin 2022, j'ai rencontré 
Philippe Meunier, c'est le vice-président en charge de la région en charge des politiques contractuelles. 
A la question, très simplement, ‘’est-ce que la Région est prête à financer les travaux de la gendarmerie 
d’Yzeure ?’’ Philippe Meunier ce jour-là ‘’pas de problème’’. Est-ce que nous sommes liés comme le 
département, est-ce qu'on peut faire plusieurs projets, c'est à dire les départements c'est trois projets 
par an, d'accord. ‘’Est-ce qu'on peut faire ? Pas de problème vous pouvez en faire autant que vous 
voulez.’’ Ça, c'était au mois de juin. Là-dessus, au niveau de Moulins Communauté, parce qu'il fallait 
passer par le filtre de Moulins Communauté pour demander, et là tu as la connaissance de ça, parce 
qu'on a voté ces tableaux, c'était gagné. À Moulins Communauté nous avons la chance d'avoir deux 
représentants de la région, je pourrais les nommer et donc personnellement, je leur ai mis la pression 
en disant ‘’mais attendez, qu'est-ce qu'on fait ?’’ à la fois La Région vous parlez de la sécurité, sachant 
que le président de région, quand même, la sécurité, c'est un peu son truc.  
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Et quand nous, on évoque des subventions pour la gendarmerie pour quand même quelque chose de 
l'ordre de la sécurité, là il n'y a plus personne subitement. C'est à dire qu'entre le discours dans une 
réunion et les actes derrière, ça ne suit pas. C'est à dire qu'on est beaucoup dans l'affichage, et dans la 
vitrine. Pour mettre des petits panneaux bleus de la région partout ça, il n'y a pas de problème. Mais 
pour donner les subventions, c'est plus compliqué, c'est beaucoup plus simple aujourd'hui avec le 
département. Moi je le dis d'une façon très claire donc tu m'as vu intervenir au niveau de Moulins 
Communauté par rapport à cette subvention. Ce que dit la région, c'est que comme il y a un loyer, on 
n'aura pas de subventions. C'est comme ça, C'est non. C'est à dire que quelque part, les techniciens 
sont venus derrière leur vice-président en disant ‘’il y a un loyer, il n'y aura pas de subvention pour la 
région’’. Donc, on perd 285 000 de subvention pour la gendarmerie. Quand tu dis mais par quel biais on 
peut essayer de mettre la pression. Alors je te regarde, tu es la seule représentante, enfin vous êtes 
trois de droite mais tu es la seule représentante adhérente à LR et bien profite de ton réseau pour leur 
dire mais attendez, ce n’est pas normal que sur Yzeure, moi je suis élue à droite, et finalement la 
subvention elle vient pas. Toi tu peux avoir peut-être un biais, un marchepied pour essayer d'atteindre 
cette subvention. À mon niveau au niveau des régions… euh au niveau de la Com d’Agglo, Pascal l'a 
fait aussi. On n'a pas réussi à aller jusque-là, mais peut-être qu'en effet par un biais politique ce serait 
possible. Ce serait peut-être possible. Il faut essayer. » 
 
Pascal PERRIN : 

« On ne peut guère aller plus loin aujourd'hui sur ce que vous dites, mais je pense qu'on peut se dire à 
nous de réfléchir, comment on pourrait tous ensemble, sur quelle forme on pourrait chacun dans le 
respect de nos convictions, dire sans mettre en porte à faux ni les collègues qui sont nos collègues au 
conseil régional à Moulins, qui sont des courroies de transmission mais qui sont dans une équipe, mais 
du coup comment faire ? Moi, je ne suis pas contre qu'on se dise… alors est-ce que c'est un vœu ? Est-
ce que c'est une motion ? Est-ce que c'est un courrier qui serait commun à tout le monde ? C'est peut-
être une réflexion. Vous verrez à la fin je vais vous proposer un travail avec tous les gens pour, en 
dehors des instances, voir deux trois points, peut-être qu'on pourrait dire comment on fait remonter des 
choses au président de région en mettant ça en avant, en disant à un moment et après si ça marche, 
tant mieux, ça ne marche pas, et bien ça aura le mérite d'être essayé. On peut réfléchir à quelque 
chose pour le mois d'avril au prochain conseil, tranquillement. Ne restons pas que sur la gendarmerie 
parce qu’il faut qu’on avance. Il y a tous les budgets. Je pense que Monsieur CHAMBEFORT avait 
demandé la parole, puis après d'autres qui veulent… Monsieur CHAMBEFORT vous aviez demandé 
sur le budget. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Vous semblez avoir que 2 objectifs, c’est augmenter les impôts, c’est ce que vous avez clamé en titre 
dans une interview, et vendre le patrimoine semble votre seul objectif. Vos successeurs n'auront qu'à se 
débrouiller. Votre théorie du ‘’ce n'est pas ma faute, c'est la faute à tous les autres et à tout le reste’’ est 
éculée. Personne ne vous croit plus. Un sentiment d'impuissance caractérise votre gestion. Alors je 
reviendrai sur un certain nombre de choses tout au long des prochains conseils qui auront lieu. Moi, ce 
qui me surprend, c'est que les résultats du dernier recensement sont assez désolants. Ils ne sont pas 
bons d'ailleurs pas seulement à Yzeure, je le dis, mais aussi à Moulins. Il y a moins 474 habitants à 
Moulins moins 422 à Yzeure, la population baisse entre 2000… alors qu'entre 2009 et 2014, la 
population d’Yzeure avait augmenté de 305 habitants. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Peut-être que le maire d’Yzeure était plus efficace à l'époque par rapport aux naissances. » 
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Guy CHAMBEFORT : 

« Oui Monsieur le Maire… Monsieur le Maire, tu pourrais te taire et me laisser parler, surtout pour dire… 
surtout pour dire des âneries qui te glorifient pas. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Allez je retire mes âneries… de temps en temps on peut sourire. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« En plus tu n'as pas écouté parce que j'ai pas forcément… j'ai pas forcément critiqué la politique de la 
ville d’Yzeure puisque j'associe Yzeure à ce qui se passe sur l'agglomération, la politique, tout ça, ça 
fait apparaître que la politique que mène le président de la commune d'agglo est un échec flagrant. Les 
lendemains seront difficiles. Quand on voit simplement ce qui se passe au niveau de la population. Moi, 
j'aurai l'occasion de le développer tout au long des mois qui viennent. Vous n'avez rien obtenu dans la 
majorité à la Com d'agglo et il vous faut donc revenir dans l'opposition. On le voit bien. Je reviendrai sur 
la gendarmerie tout à l'heure. Ce que vient de dire Jean-Michel BOURGEOT. Ce qui se passe, c'est 
que maintenant, la politique décliniste de Moulins qui est liée à la politique d'agglomération, elle 
retombe sur toutes les communes, pas seulement Yzeure d'ailleurs sur toutes les communes de 
l'agglomération. Parce que je pense qu'on n'a pas utilisé… on n'a pas utilisé correctement et bien les 
fonds de la communauté d'agglomération. En ce qui concerne Yzeure, il y a quelque chose qui est 
absolument effarant et dont vous ne mesurez pas les conséquences, c'est la politique du personnel que 
vous avez menée. Je parle du personnel, bien entendu, des agents communaux. Si on regarde le 
tableau des effectifs, les postes qui sont inscrits au tableau des effectifs, on peut considérer qu'entre 
2014 et 2022, c'est une centaine d'agents, 110 exactement qui ont disparu du tableau des effectifs. 
Nous pensions que cela se limitait là. Nous pensions que ça se limitait là. Et c'était quand même pas 
très réconfortant pour le bilan d'une équipe municipale qui se dit de gauche, composée de socialistes, 
de communistes et d'un écologiste comprenant des syndicalistes et qui manifestent contre les 
suppressions d'emplois publics, régulièrement, ce qui est leur droit d'ailleurs. Mais on n'avait pas tout 
vu. Parce qu'on a reçu et c'est un document tout à fait officiel que vous avez publié, un document qui 
est de toute façon indispensable, qui s'appelle le tableau des effectifs permanents et qui est daté du 19 
novembre 2022. Ce qu'il faut savoir, c'est qu'il y a d'après votre document, si c'est comme pour le 
budget on reverra…. mais ces 46 postes supplémentaires, 46 postes supplémentaires, qui ne sont pas 
pourvus. C'est votre document qui l'indique. 46 postes qui ne sont pas pourvus, Qu'est-ce que ça veut 
dire ? Ça veut dire qu'on s'est privé d'un potentiel d'agents qui pouvaient faire vivre la commune et la 
dynamiser. Alors je ne reviendrai pas, je vois que la vice-présidente fait l'étonnée… c'est son document 
que j'ai moi, je ne l'ai pas inventé, si tu veux je le redonnerai. Alors, nous ferons un certain nombre de 
propositions. Nous ferons un certain nombre de propositions pour redynamiser cette ville. D'abord, 
notre première proposition elle va peut-être vous surprendre, nous on va proposer l'arrêt de 
l'aménagement de la zone de Sainte-Catherine à la fin de cette première tranche, parce que nous 
estimons que ce n'est pas la solution qui permet de résoudre les problèmes yzeuriens, notamment au 
point de vue des effectifs et des écoles. Quand je vois l’autre jour qu’on parlait effectivement du nombre 
de terrains qu'il y a sur cet ensemble. Ça me surprend parce que c'est pas là qu'on aura des enfants. Et 
n'oublions pas que financièrement, cette opération a quand même nécessité un emprunt de 3 600 000 € 
de la part d’Assemblia. Vous aurez toujours des choses qui ne sont pas réalisées avec la Com d’agglo. 
Vous êtes pourtant dans la majorité. Est-ce qu'on a une réponse du président de la commune d'agglo 
sur les bassins de rétention ? Parce que dans le dossier d’Assemblia, il y a le bassin de rétention qui 
était prévu. Est-ce que Moulins a payé ? Est-ce que Moulins va payer enfin la Comm d'agglo plutôt ? 
Ensuite, nous nous sommes effarés par la mauvaise tenue de la voirie de la ville. Je veux dire qu'il y a 
très peu d'entretien. Il n'est plus possible de prendre du retard dans ce domaine, compte tenu que cela 
sera catastrophique pour les successeurs de cette équipe municipale. Bon, j'ai l'impression que vous 
allez leur laisser une collection de nids de poules, des bordures dégradées. Soyons justes, sauf le 
chemin du Petit Panloup qui lui est en bon état. Mais pourquoi ce choix d'ailleurs ?  
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Bon, je pense que vous aurez du mal à vendre cette collection de nids de poule. Ensuite, nous nous 
proposons, pour redonner une image dynamique à Yzeure la réfection de l'avenue Émile Zola on a que 
les bordures de trottoir à payer, ça peut s'équilibrer. Le prolongement du boulevard Louis Guillot, vous 
en aviez parlé.  
Il faut là-dessus travailler et surtout essayer de dégager des terrains constructibles le long du 
prolongement du boulevard Louis Guillot pour pouvoir vendre des terrains. Même par des propriétaires 
privés et propriétaires privés qui permettront justement de financer cette voie puisqu'il ne faut pas, on 
est bien d'accord qu'il ne faut pas non plus endetter la ville, donc il faut, il faut s'y mettre. Vous ne 
pouvez pas lancer la rénovation de la place Jules Ferry si vous ne réglez pas ce problème du 
prolongement du boulevard Louis Guillot. Et là je pense que financièrement, il y a des choses à faire 
comme on avait fait par exemple pour le boulevard Mitterrand où le boulevard Mitterrand avait été 
financé par des constructions. Il faut réhabiliter les entrées de ville. Il faut imposer à Evoléa par exemple 
de construire au Plessis, sur la rue Rosa Parks, parce que de toute façon, c'est indispensable pour 
l'école du Plessis. Il faut vendre des terrains dans le prolongement de la rue Jenner puisqu'il y en a pour 
pouvoir alimenter en scolaire la rue des Cadets. Il faut lancer une opération qui, je pense 
financièrement, peut être très rentable sur le terrain voisin des services techniques. On peut faire un 
éco quartier et en vendant ces terrains et bien, on peut amener un potentiel de scolaires pour les 
écoles, les écoles du bourg. Bon, sans compter qu'il faut absolument lancer un programme de 
rénovation par tranche d'un certain nombre de chemins ruraux qui sont dans un état catastrophique. 
Ensuite, la gendarmerie, alors vous en avez parlé, je vous ai écouté. Bon, il y a un ou deux ans, l’adjoint 
à l’urbanisme avait juré ses grands dieux que grâce à son action efficace il y aurait une subvention de 
400 000 € sur la gendarmerie. Oui, oui, il l'avait dit puisqu'il m'avait même reproché, même reproché 
d'avoir fait la gendarmerie sans avoir… fait pas l'étonné… sans avoir de subventions, ce qui n'était pas 
le cas puisqu'à l'époque on avait eu les remboursements d'emprunt qui avaient été payés à la fois par le 
loyer de la gendarmerie et donc par l'aide du département. Alors effectivement, il faut que la région aide 
cette opération. Pourquoi ? Parce que cette opération, c'est une opération, comme l'a dit le maire, qui 
n'est pas Yzeurienne. Quand on a construit… quand on a construit la gendarmerie, il y avait deux 
raisons. Il y avait une brigade cantonale et il y avait la prison. Ce qui fait qu'on avait obtenu une aide 
liée à la présence de la prison. Donc là, il faut obtenir une aide liée à la présence de l’A79 et de la RN7. 
J'avais cru comprendre que le président de la Com d'Agglo allait subventionner à la gendarmerie, je 
vois rien dans le budget, il y a pas de subventions Com d'Agglo. Ce n'est pas la peine d'avoir un vice-
président chargé des subventions. On n'a rien, il n'y a rien sur la gendarmerie. Est-ce logique ? On a 
celle du département parce que le département, c'est quelque chose de cadré. Oui, la salle de la 
raquette mon cher… T'as obtenu quoi toi ? C'est 3 millions d'euros… 3 millions d'euros c’était… 3 
millions d'euros, 60 000 €… alors arrête avec ça ! 60 000 €. Bon, moi je veux bien… je veux bien que 
vous donniez 60 000 €, je veux bien que vous donniez… On a mis en place le réseau de transport 
urbain. Désolé. Non vous n’avez rien obtenu, même le réseau de transport urbain s'est réduit. Alors 
ensuite… je continue… sur le patrimoine bâti… ah bien vous vouliez des propositions. 
 
M. PERRIN l’interrompt : problème de micro 
 
En ce qui concerne maintenant le patrimoine… il faut savoir vous voulez des propositions et quand on 
donne des propositions, ça va pas. Mais les propositions, vous n'êtes pas obligés de les suivre. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Oh bien il y en a certaines, c'est sûr qu'on va pas les suivre, et on te dira pourquoi ! » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Il aurait fallu gagner les élections ! » 
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Guy CHAMBEFORT : 

« J’ai pas compris,  il faudrait d'abord que tu les gagnes ! » 
 
Pascal PERRIN : 

 « Bon maintenant que tu nous as donné un plan de cession, qu’est-ce que t’as d’autre ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Alors là, nous prévenons… je pense m'exprimer à un certain nombre de personnes d’Yzeure en ce 
qui concerne le patrimoine bâti que vous avez l'intention… ça varie au gré du vent… de vous séparer, 
de vendre, de démolir, etc. Il y a trois sites, trois sites sur lesquels nous mènerons la résistance s'il le 
faut. C'est à dire la Maison des Arts et des Sciences pour tous, que nous voulons développer. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« L’école Henri Laville que tu as fermée. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« J’ai pas compris, l’école Henri Laville. Alors je te ferai remarquer mon cher, que si tu avais connu 
Yzeure et si tu avais fait attention… on a construit l'école Jacques Prévert avant de fermer l'école Henri 
Laville parce qu'à l'époque c'était justement Le Plessis. Alors là-dessus, tu sais, tu ferais bien d’écouter 
et que tes camarades communistes qui sont autour, qui étaient des fanatiques de l'école Jacques 
Prévert effectivement, parce qu'il y avait eu des erreurs qui avaient été faites sur l'école Henri Laville. 
Alors, on peut en faire une maison pour tous. En plus, l'Etat vient de décider une excellente mesure qui 
est un programme vert où, sans faire aucun appel à projets, on peut obtenir des fonds d'État pour 
rendre des bâtiments tels que celui de la Maison des Arts, du point de vue énergétique qu'ils soient 
autonomes. Donc c'est à regarder quand même de très près. Et ça vient de sortir, vous l'avez sans 
doute vu et qu'il faut se précipiter. Il faut se précipiter là-dessus puisqu'il y a plus de 2 milliards. On peut 
critiquer le gouvernement, mais il y a quand même 2 milliards. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« T’as appelé à voter pour Macron ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Ensuite, il y a la maison de Bellecroix. Je ne sais pas quelle opération d'urbanisme on veut faire sur 
cette maison de Bellecroix. C'est peut-être l'occasion de monter une véritable maison de la petite 
enfance et je suis persuadé qu’en ce qui concerne la Maison des Arts et la maison de Bellecroix si le 
dossier est bien travaillé, s'il est réfléchi, et bien on peut faire en sorte que ce soit des opérations qui 
soient équilibrées financièrement. C'est à dire que, j'ai bien conscience aussi qu'il y a des problèmes 
avec les budgets, mais on peut équilibrer les opérations financières. Alors voilà. Alors bien entendu, moi 
je ne critiquerai pas ce qui se passe actuellement sur la politique scolaire. C'est sûr que la baisse de 
population entraîne automatiquement une baisse du nombre d'enfants. Je regrette le choix qui a été fait 
sur Sainte-Catherine. J’avais alerté à l'époque quand on construit des T1, on est sûr de pas avoir 
d'enfants dans les écoles, il faut construire maintenant… »  
 
Pascal PERRIN : 

« J’y comprends rien, on le laisse terminer, parce qu'à force on peut pas répondre, parce que c'est tout 
des contradictions. Mais laissons aller au bout. Continue, tu vois je te permets de continuer. » 
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Guy CHAMBEFORT : 

« Quoi ?… c’est pas moi qui ai lancé Sainte-Catherine, arrête de dire des histoires. Est-ce que c'est  
moi ? C'est vous qui avez signé la convention. C'est pas moi ! Arrêtez ! Ça c'est une affirmation fausse.  
La seule chose que j'ai fait sur Sainte-Catherine avec vous, avec l'équipe municipale qui était là, c'était 
de rendre les terrains constructibles pour un éventuel agrandissement de l'hôpital. Vous vous en 
souvenez peut-être pas et c'était Marisol Touraine qui était ministre. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Si on ne se souvient pas de ça c’est que toi t'as aussi oublié que sur le premier plan du SCoT tu avais 
mis une zone bien plus large que ça. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais tu sais pourquoi ? Tu le sais bien… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Qui passait de l'autre côté de la route de Gennetines et qui prévoyait 500 maisons alors que nous on 
est sur 300. Alors aujourd'hui, la démagogie, la perte de mémoire, je t'autorise à perdre la mémoire, 
mais les chiffres ils sont là. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« C'est vous qui avez signé la convention pour Sainte-Catherine. Arrêtez ! Vous voulez prendre des     
dates ? Vous voulez prendre des dates ? Décembre. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je te dis pas que j'ai pas signé pour le projet Sainte-Catherine, mais il est sur une zone sur laquelle 
c'est toi qui avais pris et on avait voté sur la totalité avec 500 maisons. Et c’était bien avant… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« 500 maisons arrêtes donc... » 
 
Pascal PERRIN : 

« Et ben… tu prends les chiffres, tu fais des divisions, les mètres carrés de charge. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« C’est vous qui avez fait ….. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mais c’est pas grave. C’est pas grave. Comme je te l’ai dit… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Écoutez, de toutes façons, si les deux mesures qui consistaient à faire trop de maisons étaient 
inutiles, il faut arrêter le projet. Alors maintenant, sur le dernier point, sur un point. Moi ce que je vous 
propose, c'est que vous revoyez aussi l'affaire du service commun. Vous vous rendez compte… de 
restauration… vous rendez compte de ce que ça va coûter à la commune ? Vous vous rendez compte 
de ce que ça va coûter à la commune ? Vous avez déjà fait sur huit mois l'an dernier, 150 000 € de 
déficit à la restauration. Il est urgent de mettre un tableau de pilotage des services sociaux, de savoir la 
fréquentation.  
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Mais je ne vous accuse pas là-dessus parce que c'est lié aussi au fait qu’il y a une diminution de 
population, mais il faut pouvoir piloter les services sociaux. Et je ne suis pas sûr que le service 
commun… mais sur le service commun, la Chambre des comptes se prononcera. Parce que est-ce qu'il 
est logique que des Yzeuriens qui sont propriétaires de la cuisine paient plus que les Moulinois qui ne 
sont pas propriétaires ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ils ne payent pas plus car tu oublies simplement dans la base le service commun il est réparti au 
nombre de repas qu’on fournit, et que si l’un paye plus c'est parce qu'il prend plus de repas, etc…Le 
prix, il est le même. Les Yzeuriens et les Moulinois paient le même prix de repas. Et sur les 
investissements futurs, comme c'est ton dada, et je comprends. On va payer chacun au prorata de ce 
qu'on représente. On ne va pas reprendre le débat. Tu es contre le service commun, c’est ton droit ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non, je suis pas contre le service commun… »  
 
Pascal PERRIN : 

« Tu as des arguments qui sont faux comme d'habitude. Tu es obtus, je suis désolé de le dire. Alors 
maintenant je ne vais plus te répondre, on ne va pas faire ça sans arrêt. Tu es contre ce dispositif. »  
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Vous voulez qu'on vous propose des choses ? Moi je vous dis que la chose c'est qu’en réalité, sur la 
restauration, la ville d’Yzeure aurait dû vendre ses repas à la ville de Moulins, ce qui fait qu'on aurait pu 
prendre en charge une partie des remboursements d'annuités d'emprunt. Mais vous allez voir, il va vous 
manquer 100 à 120 000 € chaque année. Parce que vous continuez à rembourser les annuités de la 
dette si vous ne comprenez pas ça… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Et pendant ce temps-là, Moulins au prorata, participe à un provisionnement sur les investissements 
au prorata de son poids. »  
 
Guy CHAMBEFORT : 

 « Et Yzeure aussi ! » 
 
Pascal PERRIN : 

« Non, non… mais tu mélanges…qu’est-ce que tu veux que je te dise ? C’est pas ici qu’on peut 
t’expliquer. T’as décidé que c'était comme ça et tu n'écoutes rien. Alors on va pas s’évertuer à 
t’expliquer… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je poursuis…. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors tu poursuis. Mais toute ton analyse sur le service commun est fausse… »  
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Sur la culture et la vie associative. Ce qui avait été envisagé l'an dernier se confirme. Il y a une 
diminution, une diminution des crédits liés à la culture de 15 % cette année.  
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Ça veut dire qu’il y a un appauvrissement de la saison culturelle parce que s'ils ont moins d'argent, ils 
feront moins. Donc là-dessus, c'est une volonté, c'est pas une volonté de dynamiser cette ville. Alors 
nous, on a quelques autres propositions, notamment puisqu'on a parlé des subventions tout à l'heure, 
de ramener pour une question d'image l'ensemble des clubs sportifs autour de la ville d’Yzeure, ça, 
c'est important. Et surtout, nous avons aussi, par exemple, comme idée, je pense que vous pourrez 
l'étudier, peut-être que vous l'avez déjà fait, c'est que, par exemple, pour réduire les dépenses 
d'énergie, on puisse par exemple installer un chauffage au bois au service technique qui serait quelque 
chose d'assez intéressant du point de vue économique. Alors, je conclus en disant simplement ça. Bon, 
votre augmentation de fiscalité elle a été supérieure à celle des autres communes. Je ne peux pas vous 
lire la phrase de la maire adjointe de Saint Pourçain là-dessus. Vous avez utilisé une partie du 
supplément de fiscalité pour payer des dépenses qui n'étaient pas, donc, prévues, notamment le déficit 
plus les 217 000. Voilà, le service commun qui de toute façon se retournera peut-être pas contre vous, 
mais contre vos successeurs. Et bien évidemment, voilà des propositions que nous faisons. Nous 
aurons l'occasion de les redévelopper. Par contre, nous serons très vigilants parce que c'est idiot de 
s'en prendre au patrimoine de la ville. Moi je pense que vous avez mieux à faire. Il y a des solutions. 
Que de partir en ayant vendu une partie du patrimoine, qui n'est pas complètement vendu une partie du 
patrimoine, ce qui n'est pas du tout l'objectif. Voilà. Vous vouliez des propositions, on en a fait.  
Maintenant vous en ferez ce que vous voulez. Il n'y a aucune obligation de les prendre. Si vous ne 
voulez pas les prendre, nous les développerons auprès des habitants. Nous expliquerons ce qu'il en est 
par rapport à la ville. Et je terminerai simplement par un truc, j'ai entendu dire que vous vouliez vendre 
la Maison des Arts ou même la démolir. Est-ce que vous connaissez la valeur ? Est-ce que vous 
connaissez la valeur comptable de la Maison des Arts ? Qui la connaît ? Jean-Michel BOURGEOT, 
adjoint à l’urbanisme, puisque tu veux la vendre, tu la connais la valeur comptable de la Maison des 
Arts ? Mais t'es pas obligé de la connaître, tu peux me répondre ‘’non’’ ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mais non mais tu ne veux pas qu'on te coupe, on te laisse parler. Non mais on n’est pas à un débat 
CHAMBEFORT qui choisit ses interlocuteurs … » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

 « Non mais je lui dis puisqu’il ne sait pas… vous savez combien ça vaut la Maison des Arts avant de la  
démolir ? 1 300 000 €. Voilà, j'ai terminé. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ah oui, à l'occasion, tu passeras aux services techniques, mais tu demanderas quand même avant d'y 
aller. Puis tu leur demanderas combien coûtera une mise à niveau de la Maison des Arts pour qu'elle 
soit en conformité par rapport au plan 2030. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

 « Il faut comprendre le plan vert du gouvernement. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Et bien on en reparlera du Fonds vert parce qu'effectivement le Fonds Vert il met des conditions 
tellement fortes d’obtention d'économie, il y a des pourcentages tellement élevés pour y arriver…Il faut 
même pas imaginer le montant. Mais la réalité elle est qu'aujourd'hui, le Fonds vert, il est génial sur 
certains points, mais il met la barre très haute. Donc soit à Yzeure on décide de mettre la barre… Je 
vais faire un raccourci pour les collègues parce qu'on l'a regardé. Ça ne veut pas dire qu'on n'ira pas. 
On l'a regardé, on le regarde, mais aujourd'hui, tel qu'il est écrit, il met la barre très haute, pour être aidé 
beaucoup, mais sur un bâtiment. Or nous on a X bâtiments.  
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Ben oui, je sais bien que t'as dit ça pour les écoles, on a rien fait pendant 20 ans et maintenant 200  000 
c'est pas assez d'après toi ? Arrête un peu parce que c'est facile de dire… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« T’as mis combien d'argent entre 2014 et 2020 dans les écoles ? Rien. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Et avant moins que rien. Alors moi ce que je veux dire, le Fonds vert, les amis, c'est vrai, on en parle 
beaucoup, on l'a regardé, c'est une vraie opportunité. Sauf que le choix politique qu'on aura à faire, 
c'est de se dire si on veut, dans le Fonds vert, on choisit un bâtiment, peut être deux, on va aller au top 
niveau pour les économies qu'on va faire, on va être bien aidés, pas trop mal, mais on n’aura rien 
ailleurs. Donc on fait le choix d'un ou deux bâtiments ou on va faire des vraies économies. Mais tous les 
autres, on n'aura pas 1 centime et on n'aura pas les moyens d'y aller. Et on continuera dans tous les 
bâtiments dans dix ans sans rien faire. C'est un vrai choix. Aujourd'hui il n’est pas fait, mais j'ai pas le 
sentiment aujourd'hui qu'on pourra aller beaucoup. Si on peut faire du mixte, on fera. Mais aujourd'hui, 
le fonds vert, il a un objectif qualitatif qui s'entend mais qui est d'atteindre des performances 
énergétiques que dans un certain nombre de bâtiments pour y arriver, c'est comme dans nos maisons, 
perso, il arrive à un moment on s'arrête de faire les travaux parce que le coût est tellement élevé et le 
retour sur investissement tellement long qu'on ne peut pas y aller tout le monde. C'est ça la question du 
Fonds vert et je ne le critique pas. J'ai dit que simplement le Fonds vert, ce n'est pas l'outil miracle dans 
tous les cas. Bon, peut-être qu'on pourra, mais si on dit c'est la Maison des Arts et des Sciences, ça 
veut dire faut qu'on sache ce qu'on y fait. Parce que si on fait un bâtiment et que dedans on n'a pas une 
utilisation dont on a besoin, on ira expliquer pourquoi on fait pas dans les écoles, on ira expliquer, 
pourquoi on ne fait pas dans le gymnase Tartempion. C'est un choix politique. Moi aujourd'hui, mettre 
tous les œufs dans un seul panier dans la mesure où sur Yzeure, je rappelle qu’on a 49 sites qu'on est 
en train d'expertiser avec des bâtiments… et bien sur ces 49 sites, on ne pourra pas y aller sur tous 
donc à un moment, il faudra faire des choix et les choix, il faudra peut-être les faire par rapport à 
l'utilisation qu'on en veut et peut être qu'on sera obligé de se dire il y a des bâtiments, on n'ira pas et si 
on n'y va pas il faudra se dire on les garde si on veut y aller ou on les garde, ils sont vides, on les laisse 
dépérir, on fait quelque chose, et bien on fera des choix. Alors aujourd'hui, dire le fonds vert c'est un 
miracle pour tout… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je n’ai pas dit c’est un miracle, j’ai dit que ça existait » 
 
Pascal PERRIN : 

« Regarde bien le dossier parce que ce serait bizarre que depuis maintenant on a l'impression que 
depuis quelque temps tu dis qu'on trouve de l'argent partout, or faisons la proportion et c'est pas un 
reproche. L'argent, il n'y en a pas autant que ça et il est très ciblé sur des grosses économies d'énergie. 
Même le projet du département pour lequel j'ai validé. Il faut savoir qu'aujourd'hui, si on prend un plan 
énergétique, il demande des pourcentages d'économie d'énergie à 40 % qui est quasiment 
inatteignable. Donc il vaut mieux faire 30 % et avoir un peu moins de subventions. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Dans le bâtiment je suis d'accord. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Oui mais c'est pareil, la Maison des Arts c’est un bâtiment, la maison de Bellecroix c'est un bâtiment, 
donc tous ses éléments….  
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Oui, on fera une expertise et aujourd'hui ils auront tous une valeur parce que c'est les Domaines qui 
estiment une valeur. Et effectivement, je ne suis pas sûr que les domaines vont nous mettre une valeur 
d'un million trois sur un bâtiment ou quand on sait déjà le nombre de travaux qu'il y a à faire dessus. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

 « Je t'ai parlé de la valeur comptable. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mais la valeur comptable c'est pas celle-là qui est importante. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Ça veut dire qu'on y a mis de l'argent. Alors moi, si tu veux… je termine… je terminerai là-dessus… la 
valeur… » 
 
Pascal PERRIN : 

« La valeur comptable c’est pas celle que tu vends, c’est pas celle qu’elle vaut. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Le choix qu'on a à faire. C’est actuellement, de savoir si on a une équipe municipale qui a des 
ambitions pour cette ville dans les années qui viennent… 
 
Pascal PERRIN : 

« On n'a pas les mêmes que toi peut-être… 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non. Mais le problème il est que, regardez la population, l'ambition, il faut savoir que s'il y a des gens 
qui viennent dans une ville actuellement…. il faut pas vous boucher les yeux, actuellement les gens qui 
font construire où est-ce qu'ils vont ? ils vont plutôt sur Avermes que sur Yzeure. Pourquoi ? Et bien tout 
simplement, et bien oui, c'est la réalité, c'est la réalité, parce que par rapport à une période, on n'est pas 
placé avec des activités à avoir, à proposer aux gens. Mais enfin si vous vous contentez de ça… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors on continue parce qu'il y en a peut-être d'autres qui veulent intervenir aussi. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non mais c'est fini. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Est-ce qu'il y a d'autres interventions sur le budget ? Non. Alors moi je ne vais pas répondre à toutes 
les questions parce qu'il y en a trop, on ne va pas s'en sortir… Mme LACQUIT ? Si je dis ça c’est que je 
ne vois pas du tout la lumière, et quand vous allumez la lumière, je la vois pas. Jean-Marc est trop 
volumineux, je suis désolé, je ne vois pas la lumière derrière. Je dis ça parce qu'il faut que vous vous 
penchiez pour que je vois que vous allumez… Bon Jean-Marc tu ne m'en veux pas, mais t’y peux rien, 
t'es devant la lumière…Allez y… » 
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Marie LACQUIT : 

« Nous on va pas répéter sur le budget ce qu'on a déjà dit au débat d'orientations budgétaires. On en a 
déjà parlé. On a évoqué plusieurs points, les cessions… enfin vous connaissez un petit peu notre 
ressenti, nos opinions. Par contre, dans le cadre des cessions immobilières, j'ose espérer qu'il y aura 1, 
de la transparence, 2, de la concertation, parce que du coup, c'est quand même des décisions qui vont 
être importantes et qui vont impacter en effet les années à venir. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Nous aurons des informations à vous donner dans ce sens-là dans quelques temps, nous aurons un 
travail en commission dans ce sens-là. Alors par rapport à cela, nous allons passer au vote … » 
 
Maria BARRETO : 

« Je voulais juste dire que c'est pareil. Je répète pas ce que j'ai dit tout à l'heure un peu plus tôt sur le 
budget, mais bon, vous connaissez aussi mon avis. » 
 
 

14 – FIXATION DE LA DATE LIMITE DE REMBOURSEMENT DES TICKETS 
D’AQUASPORTS 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose :  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 septembre 2022 portant arrêt des activités sportives 
dispensées en régie sur l’espace forme d’Yzatis,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 septembre 2022 autorisant Monsieur le Maire à 
rembourser exceptionnellement les séances non utilisées en raison de l’arrêt de l’activité de l’espace 
forme, achetées avant le 30 juin 2022 aux usagers,  
 
Considérant qu’un délai suffisamment long a été laissé aux usagers pour effectuer leur demande de 
remboursement, 
  
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité décide : 
 

- de clore la période de remboursement des séances et de mettre un terme à cette possibilité au 

20 février 2023. 

 
A compter de cette date, il ne sera plus possible d’obtenir un remboursement. 

 
15 – MODIFICATION DU GUIDE DE PROCÉDURE INTERNE DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose :  
 
Par délibération en date du 17 septembre 2020, le Conseil Municipal a approuvé « le guide de 
procédure interne de la commande publique version 5 » suite aux observations émises par les services 
de la Préfecture en date du 10 août 2020  qui portait sur : 

- La publicité pour les marchés publics dont le montant est compris entre 40 000 euros HT et les 

seuils européens passés selon la procédure adaptée. (R2131-12) 
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- Article R2131-16 du CCP, portant sur la publication de l’avis de publicité dans le Bulletin officiel 

des annonces des marchés publics (BOAMP) et le journal officiel de l’Union européenne 

(JOUE) qui est seulement obligatoire « pour les marchés passés selon une des procédures 

formalisées énumérées aux articles R. 214-2 à R. 214-6 » 

- Précision sur les fourchettes de montants entre 15 001 et 39 999.99 euros HT et supérieur ou 

égal à 40 000 euros HT. 

 

Suite à l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la 
commande publique du 09 décembre 2021 et applicable à compter du 01 janvier 2022 et aux 
modifications apportées à l’organigramme des services de la collectivité au 1er février 2023, une 
actualisation du guide est rendue nécessaire en une version 6 portant notamment sur : 

- la modification des seuils de procédure indiqués sur l’ensemble du document :  

o Marchés de fournitures et services :  

fixé à 215 000 € H.T. et remplace le seuil précédent de 214 000 € H.T., 

o Marchés de travaux :  

fixé à 5 382 000 € H.T. et remplace le seuil précédent de 5 350 000 € H.T., 

- l’actualisation sur l’ensemble du document des intitulés de service et de postes, 

- l’ajout en page 7 d’un paragraphe préventif portant sur le Délit de favoritisme et la prise illégale 

d’intérêt, 

- l’ajout en page 17 d’un paragraphe informatif portant sur la définition du sourcing, 

- un ajustement apporté sur l’ensemble du document des acteurs concernés, 

- une modification générale de la présentation du document, 

 

En conséquence, sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et 
Communication, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

- de prendre acte du nouveau règlement intérieur dénommé « Guide de Procédure interne de la 

Commande Publique version 6 » joint à la présente délibération. 

 

 

16 – MARCHÉ DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE POUR L’EXPLOITATION ET LA 
MAINTENANCE DES INSTALLATIONS MULTI TECHNIQUES – AVENANT N°03 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose :  
 
Par décision en date du 14 Juin 2021, la collectivité décidait de confier l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la mise en œuvre d’un contrat de performance énergétique au cabinet CLER INGENIERIE sis à 
69800 SAINT-PRIEST – Parc technologique – 10 allée Irène Joliot Curie. 
 
Par délibération en date du 23 septembre 2021, la collectivité décidait de confier le contrat de 
performance énergétique pour l’exploitation et la maintenance des installations multi techniques à 
l’entreprise DALKIA sise 37 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 59350 SAINT ANDRE LEZ 
LILLE. 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2021, la collectivité décidait d’accepter les sous-traitants. 
 
Par délibération en date du 14 avril 2022, la collectivité décidait d’approuver l’avenant n°01 au contrat. 
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Par délibération en date du 14 décembre 2022, la collectivité décidait d’approuver l’avenant n°02 au 
contrat. 
 
Des réglages sont devenus nécessaires pour actualiser les conditions du marché. Notre assistant à 
Maîtrise d’Ouvrage, CLER INGERNIERIE a préparé un avenant. 
 
Il a pour objet :  
 

1. D’intégrer une chaudière murale du château de Panloup au contrat (ajout P2-P3); 
2. De mettre à jour la révision du prix du gaz pour l’année 2023. 

 

Sur proposition de la Commission d’Appel d’Offres du 02 février 2023, après en avoir délibéré et à 
l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
 

- d’approuver cet avenant n°3 ci-dessus, 
 

-  d’autoriser M. le Maire ou en son absence, M. BOURGEOT ou Mme FOUCAULT, à signer ledit 
avenant. 

 
La dépense sera imputée au Budget Principal. 

 
 

17 – GENDARMERIE – MARCHÉ DE TRAVAUX – UF1 – ANNÉES 1, 2 ET 3 – AVENANT N° 4 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose :  
 
Par délibération en date du 18 septembre 2019, le Conseil Municipal décidait de confier la maîtrise 
d’œuvre de l’opération au cabinet Bourbonnais Jacob et à ses co-traitants EUCLID et GKL, et 
approuvait par délibération en date du 25 Juin 2020 l’avant-projet détaillé dont l’estimation globale de 
l’opération s’élève à 2 372 100,00 € HT, soit 2 846 520,00 € TTC. 
 
L’Unité Fonctionnelle 1, années 1, 2 et 3 concerne les travaux de rénovation des blocs 1 à 18. 
 
Par délibérations en date du 05 novembre 2020, du 17 décembre 2020, du 1er juillet 2021, et du 23 
septembre 2021, le Conseil Municipal, approuvait les avenants et décidait de confier les travaux de la 
Gendarmerie à 
Lot n°01 – EIFFAGE – 9 rue de Cataroux – 63050 CLERMONT-FERRAND Cedex 2 pour un montant 
de 68 042,83 € H.T. soit 81 651,40 € T.T.C 
Lot n°02 – SARL DBI FAÇADES – 43 rue du parc d’Artillerie – 03400 YZEURE pour un montant de       
316 713,92 € H.T. soit 380 056,70 € T.T.C 
Lot n°03 – SAS MC LAZARO – 19 rue du Torpilleur Sirocco – ZI de Geoffroy – 63300 THIERS pour un 
montant de 210 165 ,53 € H.T. soit 252 198,64 € T.T.C. 
Lot n°04 – SAS FOREST SERRE – Zone artisanale La Couasse – 03000 AVERMES pour un montant 
de 27 642,90 € H.T. soit 33 171,48 € T.T.C 
Lot n°05 – SEH – ZA le Règneron – 03150 VARENNES SUR ALLIER pour un montant de 255 103,30 € 
H.T. soit 306 123,96 € T.T.C 
Lot n°09 – CEME – ZA Les petits Vernats – rue Hermann Gebauer – 03000 AVERMES pour un 
montant de 12 697,35 € H.T. soit 15 236,82 € T.T.C 
Alimentation des volets roulants - CEME – ZA Les petits Vernats – rue Hermann Gebauer – 03000 
AVERMES pour un montant de 11 636,42 € H.T. soit 13 963,70 € T.T.C 
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Par délibération en date du 4 novembre 2021, le Conseil Municipal décidait d’approuver le sous-traitant 
ON SECURITY pour le lot n°09. 
 
Par délibération en date du 30 Juin 2022, le Conseil Municipal décidait d’approuver les avenants aux 
lots n°01, 03, 05 et 09. 
 
Afin de prendre en compte des travaux non réalisés et complémentaires, ainsi qu’un changement de 
l’index BT 40 en BT 28 pour l’année 3, il convient d’approuver l’avenant relatif au lot ci-après : 
 
 

 
LIBELLE DU LOT 

ENTREPRISE TITULAIRE 
N° ET OBJET DE L’AVENANT 

 

 
Montant du 

marché après 
dernier avenant 

H.T. 
T.T.C 

 
Montant de 
l’avenant  

H.T. et T.T.C 

 
% du 

présent 
avenant 

par 
rapport 

aux 
derniers 
avenants  

 
Montant du marché 

après le présent 
avenant H.T. 

T.T.C 

 
LOT N°05 
MENUISERIES EXTERIEURES PVC 
– PORTE DE GARAGE 
Titulaire : S.E.H. 
Marché n° 2020.006.05 
Avenant n°03  phase 3: plus-value 
Objet de l’avenant : 
Fourniture et pose de 4 fenêtres 2 
vantaux et une porte coupe-feu 
Changement de l’index BT 40 en BT 
28 pour l’année 3 

255 592.30 € 
H.T. 

306 710.76 € 
T.T.C 

9 723.00 € H.T. 
11 667.60 € 

T.T.C 
 
 

+3.80 % 
265 315.30 € H.T. 

318 378.36 € 
.T.T.C 

 
L’avenant ci-dessus a fait l’objet d’un examen au cours de la Commission d’Appel d’Offres du jeudi 02 
février 2023. 
 
Sur proposition de la Commission d’Appel d’offres qui a émis un avis favorable à cet avenant, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  
 
 

- d’adopter l’avenant ci-dessus. Le montant total des travaux après avenants s’élève donc à        
910 945,55 € H.T. soit 1 093 134.66 € T.T.C ;   
 

- d’autoriser M. le Maire ou, en son absence, M. BOURGEOT ou Mme FOUCAULT, à signer 
ladite déclaration de sous-traitance. 

 
La dépense sera imputée au Budget annexe de la Gendarmerie imputation BATIMENTS -11-2313-

BATI-GENDARME. 

 

QUESTIONS ORALES 
 
Pascal PERRIN : 

« Nous arrivons aux questions orales. Je rappelle que les questions orales, c'est celles qui ont été 
posées trois jours à l'avance. Vous avez eu l'information, le groupe majoritaire a posé trois questions 
orales sur trois sujets sur lequel vous avez été informés qu'elles allaient être posées. Je rappelle que 
les questions orales normalement ne donnent pas lieu à débat, sauf si la majorité des présents pense 
qu'on peut faire un débat.  



 

99 

 

Comme ce sont trois motions que nous avons mis dans ce cadre-là, il me semble assez légitime que 
chacun puisse s'exprimer un petit peu. Donc, sachez que le groupe majoritaire va vous proposer trois 
motions, une sur la réforme des retraites, une sur la fermeture des postes d'enseignants du premier 
degré, une sur les dispositions de la loi par rapport à la zéro artificialisation nette. Ce que je voudrais 
vous dire, c'est que dans ces trois motions, ce que je vous propose pour qu'on fasse trois débats ce 
serait un peu long, on vous les distribue, on va les lire, même s'il est bien que vous les ayez, parce 
qu'un texte, il faut le voir, que le règlement intérieur permet ça   dans le cadre des questions orales, je 
pense que la majorité ne va pas s'opposer à ce qu'on fasse un débat. Donc du coup, après ça, je pense 
que chacun pourra voir si, par rapport à cette motion qu'on propose, s'il s'y retrouve ou pas. Je 
m'explique, c'est à dire qu’aujourd’hui ces motions sont proposées par la majorité. Si parmi vous, 
certains souhaitent être associés à l'une à l'autre ou à la totalité de ces trois motions. L'idée ce serait 
alors à ce moment-là de les proposer au nom de ces gens-là. Ça peut être aussi à l'unanimité et les 
positions peuvent être différentes sur les trois motions, mais la logique, c'est on vous les présente. Si 
vous pensez être associés, le groupe majoritaire m'a demandé de dire, il n'y a pas de souci si vous 
souhaitez pas être associé à la une, à la deux, à la trois ou à aucune, ce n'est pas un souci non plus. 
Vous pouvez très bien avoir une position, voilà. Et que du coup, après ça, il y a donc un vote par 
rapport à chacune d'elles. Madame LACQUIT… » 
 
Marie LACQUIT : 

« Oui, j'ai une question par rapport à ces questions. Est-ce que je vous la pose maintenant ou    
j'attends ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je peux pas vous dire, ça dépend si c'est bien qu'on l'ait avant la lecture ou si on les lit. Parce que si 
ça peut impacter par rapport au contenu… ce qu'on en fait… ça peut après… Moi je suis incapable de 
vous dire si votre question c'est maintenant ou après. On est sur la forme pour l'instant. Sur le fond ce 
sera après le débat. La forme y compris, je vous proposerais… on ne l'a pas au règlement intérieur, la 
notion de motion et de vœu, et je vous proposerai un temps de travail pour dire comment on l'intègre 
dans le règlement intérieur. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Moi, je suis sur la forme, c'est à dire qu’au niveau des questions orales, si je reprends votre règlement 
intérieur qui est le vôtre, c'est vous qui l'avez fait, on l'a voté, il y a des questions que vous jugez 
nécessaire de préciser que ça touche le niveau municipal qui sont d'ordre national, chose qui n'apparaît 
pas du tout sur le règlement intérieur. Donc soit je m'exprime maintenant sur ça et après je vous laisse 
en effet débattre de vos motions. Moi ça me dérange pas, ou je le fais après, je ne sais pas dans quel 
sens… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Si c’est sur la forme faîtes le maintenant. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Oui, c'est sur la forme. Donc, Monsieur le Maire, chers collègues, nous sommes surpris, même 
stupéfaits, de voir des conseils d'ordre national figurer à ce conseil municipal. Nous sommes surpris et 
même stupéfaits du mépris à l'encontre des Yzeuriens qui n'attendent pas de leurs élus locaux des 
questions nationales, mais des réponses à leurs problématiques locales. Nous sommes surpris et 
stupéfaits que vous, Monsieur le Maire, ayez accepté ces questions orales qui n'ont rien à voir avec la 
compétence municipale ni conforme à votre règlement intérieur à laquelle vous nous rappelez souvent 
à l'ordre.  
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Est-ce que vous pensez au moment où un journal local que je vais présenter ici titre ‘’Les impôts à 
Yzeure vont augmenter’’, au moment où on ferme des services, des classes, où on vend nos bâtiments, 
les Yzeuriens veulent avoir un rideau de fumée. N'est-ce pas là une façon d'attirer l'attention ailleurs 
que dans les affaires municipales ou de corneriser les oppositions ? Alors je vais reprendre vos 
questions parce que du coup, après, j'aurai fait ma déclaration et je vous laisserai en débattre. La 
réforme des retraites pour les agents territoriaux, nous pouvons comprendre l'inquiétude des agents, 
mais nous vous rappelons que nous sommes en salle de démocratie locale. Nous ne sommes pas à 
l'Assemblée Nationale, n'en déplaise à certains adjoints qui souvent sur les réseaux sociaux font de la 
politique parlementaire. Nous avons un député, Monsieur MONNET, nous avons son attaché 
parlementaire. Il me semble que cette réforme actuellement est débattue à l'Assemblée et qu'il y a des 
réunions qui ont été organisées pour faire remonter les doléances des administrés. Chacun sait qu'ils 
peuvent faire remonter au député de circo, ce n'est pas de la compétence d'un conseil municipal. Par 
contre, Monsieur le Maire, pérenniser l'emploi des agents, leur offrir une qualité de vie au travail, 
améliorer leur pouvoir d'achat et permettre de travailler mieux, ça c'est de notre compétence si on peut 
délibérer dessus. Je vous ai posé une question écrite en date du mois de novembre sur le forfait 
mobilité durable. Je vous propose de lancer une délibération puisque, contrairement à ce que vous 
m'avez répondu à cette question écrite, depuis le 1ᵉʳ janvier 2022 il peut être cumulable avec 
l'abonnement de transport, c'est un gain de pouvoir d'achat. Mais on peut délibérer sur des questions 
qui touchent la vie concrète. Donc là, nous ne lancerons pas un débat sur la réforme des retraites. On 
laisse le soin aux parlementaires, j'espère que ça va évoluer. La suppression des postes d'enseignants 
du premier degré, donc ça c'est toujours un sujet national. Vous auriez pu le tourner sur, pourquoi ne 
pas parler des 2 suppressions de classes de maternelle à Yzeure. Donc là, en effet, on aurait pu 
débattre. Lors du conseil de février 2018, vous alertiez sur l'effectif faible des Cladets. C'est dans votre 
compte rendu de conseil municipal. En février 2021 dans le Ymag, nous vous informions sur la baisse 
des effectifs des écoles. Yasmina en janvier 2021, tu nous assurais que le travail des effectifs scolaires 
serait fait… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Vous n'êtes plus sur la forme… » 
 
Marie LACQUIT : 

« Ah si si, je suis encore… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Vous n’êtes plus sur la forme, vous dérapez complètement… » 
 
Marie LACQUIT : 

« Alors je dérape, c'est pas grave… Donc écoutez, moi si vous voulez que je sois sur la forme en tout 
cas, ce n'est pas des questions qui doivent être au niveau d'un conseil municipal. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est votre droit de penser que de parler des fermetures…parce que la carte scolaire c’est derrière 
des fermetures d'emplois, c'est pas local… c'est des fermetures de postes… les fermetures de postes, 
c'est bien derrière, qu'on le veuille ou non, des classes souvent… » 
 
Marie LACQUIT : 

« Des classes… et la mairie n'a aucune responsabilité là-dedans ? Non, non c’est sûr, depuis 2018 … » 
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Pascal PERRIN : 

« Quand on parle de zéro artificialisation nette, si ça ça n’a pas d’impact sur la commune et bien moi je 
vous donne rendez-vous… » 
 
Marie LACQUIT : 

« Vous savez très bien que ça s'est traité Com d'agglo. En fait, vous mélangez tout là, Monsieur le 
Maire, les assemblées délibérantes, chaque assemblée, c'est en Com d'agglo. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Vous ne voulez pas qu'on débatte de cela, c'est votre droit. Mais ne dites pas que ça ne correspond 
pas… Alors Sébastien… Parce que vous avez lancé le débat, mais je rappelle qu’on a chacun le 
droit… » 
 
Sébastien CLAIRE 

« Puis j'ai été cité… j'ai été cité… donc je me permets de réagir. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Oui tu as été cité, c’est sûr. » 
 
Sébastien CLAIRE : 

« Alors je ne sais pas pourquoi du coup, mais en tout cas, Marie, c'est un peu gênant parce que ça se 
fait actuellement, notamment pour la carte scolaire. Il y a des motions portées par quasi toutes les 
communes, tous les conseils municipal, municipaux pardon, portent des motions pour s'insurger de ces 
suppressions de postes. Et donc effectivement, ça découle d'une mesure nationale. Je comprends que 
entre ça, les retraites qui touchent nos agents mais qui touchent chaque personne ici, et aussi la zéro 
artificialisation des sols, je comprends que tout ça ça te mette en porte à faux et que ça te met devant le 
grand écart que tu fais en essayant de dire localement je défends l'école des Bataillots, mais en fait 
c'est quand même la politique que tu soutiens au quotidien. Donc je comprends que ça te mette en 
porte à faux vis à vis de ça et que tu sois gênée, que ça vienne dans le débat aujourd'hui, mais pour le 
coup, c'est quelque chose qui est traité même dans des communes gérées par la droite. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Sébastien, je ne suis absolument pas gênée… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Madame LACQUIT vous laissez parler, vous avez eu la parole… » 
 
Marie LACQUIT : 

« Et vous, vous ne m'avez pas laissé finir. Vous avez dit que c'était sur le fond ! Du coup… » 
 
Sébastien CLAIRE : 

« Même dans les communes de droite, ça… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Madame LACQUIT on a droit à une question, il y a des règles, j'autorise des choses, mais ne 
distordez pas trop. Vous avez eu un temps d'intervention non négligeable. Vous avez arrêté à un 
moment… Sébastien, je souhaiterais que vous le laissiez s'exprimer.  
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Et après en fait, ça va être très simple, on va lire, on ne va pas débattre dans le vide, on va lire les 
motions, vous participez ou pas au débat, vous dites ‘’ça nous intéresse, ça nous intéresse pas’’ et je 
respecterai votre position, elle sera claire point. On est d’accord ou on n’est pas d'accord, on en veut ou 
on en veut pas, on veut participer ou on ne veut pas participer. »  
 
Sébastien CLAIRE : 

« Juste pour finir, des mairies de tous bords politiques votent ce genre de motion. Voilà. Après c'est sûr 
que ça, ça vous met en porte à faux en tant que pompier pyromane. Ben oui, mais c'est le cas, donc 
c'est pour ça que c'est gênant et que je te sens agacée. Mais c'est comme ça. » 
 
David AUMAÎTRE : 

« Moi je vais intervenir. Alors il y a une différence entre questions diverses et motions… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Nous sommes dans des questions orales. Je rappelle que la règle des questions orales est très claire, 
rappel du règlement intérieur ‘’question orale, si on la votait, les questions orales ne donnent pas lieu à 
des débats sauf demande de la majorité des conseillers municipaux présents’’. Donc moi je dis on a 
demandé et apparemment personne ne s'est opposé. ‘’Les questions orales sont traitées à la fin de 
chaque séance, la durée consacrée à cette partie’’, s’il vous plait parlez pas trop fort… ‘’ partie pourra 
être limitée à 30 minutes au total, le nombre des questions est limité à cinq par groupe constitué’’. Donc 
là il y a un groupe constitué qui en propose trois et pas cinq, ‘’une maximum par conseiller municipal 
n'appartenant pas à un groupe’’. Vous auriez pu, mais les questions orales se déposent dans un délai 
de trois jours avant et ça n'a pas été fait. Donc il n'y a pas de question orale. Et que les questions 
diverses qui ne sont pas prévues à l'ordre du jour peuvent être apportées, et c'est ce qu'il s'était passé, 
que s'il y a des questions mineures. Et il est évident que je pense que parler des retraites, des 
fermetures de postes et de la zéro artificialisation n'est pas une question mineure. Donc cette question, 
elle va de fait dans les questions orales, ce que l'on vous proposera, c'est de dire… faut qu'on 
réfléchisse puisque la notion de voter une motion n'apparaît pas dans notre règlement intérieur. Non, 
mais ça n'exclut pas que ça peut être une question orale Monsieur CHAMBEFORT. »  
 
Marie LACQUIT : 

« Mais nous sommes hors règlement, Monsieur PERRIN. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je finis Madame LACQUIT, je vous ai laissé parler, vous êtes prié de laisser à celui qui pilote. 
Aujourd'hui, ce sont des questions orales. On va respecter la règle et je vous proposerai de faire un 
temps de travail pour comment, dans le règlement intérieur, on peut intégrer ces subtilités que sont un 
vœu ou une motion pour voir comment on fait. Mais aujourd'hui, on a un règlement. Nous avons un 
groupe qui a posé trois questions orales, qui va vous les lire, après derrière, si vous voulez pas 
débattre, ne débattez pas. Si vous ne voulez pas les voter, être associés, c'est votre droit. Si vous 
souhaitez être associés en disant on est cosignataires, on vous dit pourquoi pas. Point, ça ne va pas 
plus loin. » 
 
Marie LACQUIT : 

« C'est la structure de vos questions en fait, si vous les aviez formulées d'une autre façon, elles auraient 
pu rentrer sur du débat municipal. Ça, je peux l'entendre, mais ... » 
 
Pascal PERRIN : 

« Madame LACQUIT vous avez défendu un argument… » 
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Marie LACQUIT : 

« Vous êtes quand même de mauvaise foi parce que nous, on aurait posé des questions comme ça, 
vous les auriez refusées, Monsieur le Maire. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Madame LACQUIT vous avez eu le temps de vous exprimer s'il y en a un autre qui veut agir. Avant 
de passer à la lecture des motions. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je suis désolé, je ne dis pas que je suis contre les motions, c'est pas ça du tout, mais c'est pas des 
questions… je suis désolé, c'est pas des questions orales ça. Il n'y a pas de point d'interrogation. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Est-ce que vous êtes d'accord qu’on partage cette question avec d'autres ?  Monsieur le député, l’ex 
député si vous ne voulez pas participer aux motions on ne vous oblige pas… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais j’ai pas dit ça… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Maintenant nous allons arrêter ces débats stériles, comme souvent. Aujourd'hui, nous allons vous lire 
la motion. Je vais donc demander de lire la motion. Je vous demanderai d’avoir la politesse de faire le 
silence quand les gens lisent et après simplement on vous demandera est-ce que vous partagez ou non 
le souhait de l'envoyer… oui ou non, c'est une question. Si c'est oui, on vous associe. Si c'est non, on 
vous associe pas et c'est tout. Voilà, rien d'autre. Après, ça s'est fait dans de nombreuses instances, il 
n'y a pas de raison. C'est une pratique qui a lieu couramment au Conseil Départemental et ça finit par 
‘’c'est une motion portée par le groupe majoritaire’’, ‘’portée par X’’, ‘’c'est une motion présentée au-
dessus de nous par X et Y’’, ‘’à l'unanimité’’ point, et puis c'est tout. Donc moi je propose qu'on donne la 
parole… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Juste une remarque, au Conseil Départemental, les motions c'est prévu dans les textes, voilà ce que 
c'est d'aller jusqu'au bout…. 
 
Pascal PERRIN : 

« Monsieur CHAMBEFORT je suis en train de vous dire qu'aujourd'hui c'est traité comme une question 
orale, c'est le seul point où on respecte la règle. Une fois de plus si ça ne vous va pas Monsieur 
CHAMBEFORT, vous ferez comme vous faites d'habitude vous connaissez l'adresse du Préfet, des 
services de la Préfecture et tout, en disant je demande que cette question orale soit retirée, c'est illégal 
et on verra bien. Donc faîtes, assumez. Moi je dis qu'on a des problèmes majeurs en ce moment, on 
veut montrer à nos concitoyens aussi. Donc aujourd'hui, je propose donc qu'on vous lise la première, 
que le groupe majoritaire vous propose cette motion par rapport à la réforme des retraites, je crois que 
c'est Madame PLANCHE qui la lit. » 
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Laëtitia PLANCHE : 

« Oui, les élus de la commune d’Yzeure se prononcent contre la réforme des retraites, jugée néfaste 
pour le monde du travail et en inadéquation avec les enjeux actuels de civilisation. Cette réforme prévoit 
un report progressif de l'âge légal de départ à la retraite à 64 ans contre 62 actuellement, une 
accélération des réformes successives prolongeant la durée de cotisation ainsi que la disparition de 
régimes spéciaux de retraite. Elle oblige des carrières longues, un allongement de la durée du travail 
dans certains cas et supprime purement et simplement les régimes spéciaux dans les métiers à haute 
pénibilité. Symbole des choix du gouvernement Macron, alors que des efforts indéterminés vont être 
demandés au patronat, une baisse des cotisations de l'employeur au régime des accidents du travail 
est déjà prévue. Toutefois, pour les employeurs territoriaux, une augmentation de leur taux de cotisation 
retraite est envisagée, seulement compensée par une hypothétique et vite érodée compensation de 
l'État. L'économie et la pression sur les travailleurs sont les maîtres mots. Par ailleurs, beaucoup de 
citoyens exercent des métiers essentiels dans la santé, la propreté et les services. Des travailleurs qui 
sont au front l'hiver, la nuit et lors des crises sanitaires. Et parmi eux, nombreux sont des agents publics 
de nos collectivités. Des métiers pénibles que l'on exerce souvent par conviction tant les grilles 
salariales ne sont pas à la hauteur et dont la pénibilité ne sera plus compensée sur le long terme. Nous 
pensons aux Français qui sont les plus sensibles à la précarité. La jeunesse, qui représente l'avenir de 
la population active et qui rêve d'un monde où le travail est porteur de sens. Des femmes qui travaillent 
pour des salaires inférieurs à 27 % à ceux des hommes, nos anciens qui aspirent à la retraite en bonne 
santé et pour enfin profiter de leur famille, militer dans les associations de proximité, dans nos quartiers, 
animer nos vies et vivre. Nous sommes aujourd'hui 80 % de Français à ne pas vouloir travailler plus. 
Opposés à ce recul historique du bien-être de chaque travailleur, nous avons le droit de choisir notre 
avenir et nos retraites. Nous voulons une autre réforme. Les retraites doivent être financées par une 
politique ambitieuse de développement du travail et d'augmentation des salaires, à contrario du gel du 
point d'indice, encore une fois annoncé. Une politique d'égalité salariale entre les femmes et les 
hommes, l'augmentation des cotisations patronales modulées selon les tailles des entreprises et la mise 
à contribution des revenus financiers. Nous voulons assurer aux agents publics les moyens nécessaires 
à l'exercice de leurs fonctions, aux services publics de qualité et à la défense de l'intérêt général. Avec 
plus de 75 % d'agents de catégorie C, la forte pénibilité de certains métiers territoriaux a de lourdes 
conséquences en termes d'espérance de vie, de sinistralité et d'inaptitude. Enfin, nous devons défendre 
l'équilibre et l'avenir des organismes de retraite territoriaux qui ont déjà très largement participé à la 
compensation des autres régimes déficitaires. Il ne s'agit pas moins que de 600 millions d'euros qui 
échappent chaque année aux fonctionnaires territoriaux via un transfert à d'autres régimes. De cela, la 
réforme du président Macron n'envisage aucune mesure de justice envers les fonctionnaires des 
collectivités. Pour toutes ces raisons, nous demandons au Gouvernement le retrait de ce projet de 
réforme. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je propose à Madame Madame KORIS de lire la motion par rapport à la carte scolaire et les 
fermetures de postes. » 
 
Yasmina KORIS : 

« Le groupe majoritaire des élus d’Yzeure ont pris connaissance des mesures annoncées pour la carte 
scolaire 2023 au premier degré dans l'académie, dans le département de l'Allier et dans notre ville. 58 
postes d'enseignants seraient retirés de l'académie de Clermont-Ferrand à la rentrée 2023, dont la 
moitié exactement pour le département de l'Allier. Nous nous élevons contre ces annonces 
désastreuses pour notre territoire, pour l'éducation de nos enfants. Des années de recul des services 
publics ont déjà fait tellement de mal à nos territoires en retirant des moyens publics là où, au contraire, 
nous en avons le plus besoin. Faut-il aggraver encore la fracture territoriale ? La suppression de 29 
postes d'enseignants dans l'Allier, conduisant à davantage encore de fermetures de classes, aurait pour 
conséquence des effectifs plus élevés par classe.  
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Ces annonces brutales se basent sur des estimations d'effectifs scolaires à la prochaine rentrée. 
Personne ici ne conteste la baisse tendancielle de la démographie scolaire. Mais ces estimations, par 
nature très fluctuantes, demandent à être confirmées. L'Allier ne représente que 30 % de la baisse du 
nombre d'élèves dans l'académie. Comment expliquer alors qu'ils subissent 50 % des postes  
supprimés ? Par conséquent, nous demandons la suspension immédiate de ce projet de carte scolaire 
et une refonte complète et urgente de la dotation académique envisagée, qui n'est que la déclinaison 
territoriale de l'objectif calamiteux de suppression de 667 postes pour le premier degré au niveau 
national. Cette refonte permettrait de redonner des marges de manœuvre indispensables à la 
préparation d'une carte… d'une rentrée scolaire 2023 2024 plus sereine. Dans l'immédiat, nous 
soutenons l'ensemble des mobilisations des parents d'élèves et enseignants et demandons simplement 
le respect des valeurs de la République et la reconstruction d'un service public d'éducation en capacité 
de faire reculer les inégalités sociales et de réussite scolaire partout sur le territoire national. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je vais demander à Monsieur BOURGEOT de lire la motion par rapport à la zéro artificialisation nette 
qui pourrait être une compatibilité avec le territoire… le développement de nos territoires. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Le conseil municipal d’Yzeure est sensible à la nécessité de préserver de façon optimale les espaces 
naturels, agricoles ou forestiers, en maîtrisant, notamment au travers des documents d'urbanisme et de 
planification du développement du territoire communal, leur artificialisation à des fins économiques, 
commerciales ou d'habitation. Il considère qu'on ne peut pas appliquer rigoureusement aux territoires 
ruraux les mêmes règles qu'aux territoires urbains ou aux métropoles. Sans vouloir les opposer, durant 
des décennies, ces derniers ont beaucoup plus artificialisé les sols que les premiers. Concrètement, 
l'Allier a connu une artificialisation des sols entre 2009 et 2017 de 0,37 % inférieure à la moyenne 
nationale de 0,5 %, tandis que certains territoires ont dépassé les 1 % sur la même période, le Rhône, 
l'Ile de France, la Haute Garonne. L'objectif du zéro artificialisation nette à l'horizon 2050 ne doit pas 
condamner le développement des communes ou de leurs groupements. L'application de la règle issue 
de la loi climat et résilience, selon laquelle la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 
doit être divisée par deux d'ici 2030 ne doit pas s'appliquer de manière uniforme, compte tenu du réflexe 
atavique des territoires ruraux à moins produire d’artificialisation et à mieux préserver son foncier. En 
tout état de cause, la ruralité ne saurait être la réserve des besoins du développement de l'urbain, et les 
espaces naturels et agricoles ne sauraient être la variable d'ajustement de la ville. Les zones rurales, 
comme celles de la commune d’Yzeure ou le territoire de la communauté d'agglomération moulinoise 
ont toute légitimité pour bénéficier de projets de développement respectueux de leur équilibre 
identitaire. Sans remettre en cause les grands objectifs du ZAN, moins 50% en 2030, zéro 
artificialisation nette en 2050, ni son application à l'ensemble du territoire et des politiques publiques. Le 
conseil municipal d’Yzeure demande une application différenciée de la loi nécessaire à ne pas aggraver 
la fracture territoriale et la métropolisation du pays. Il soutient les propositions faites par l'Association 
des Maires de France pour la mise en œuvre du ZAN qui converge avec celle du projet de loi trans 
partisan élaboré dans le consensus par le Sénat à l'issue de la mission conjointe du contrôle zéro 
artificialisation nette, et notamment de laisser le temps nécessaire au dialogue territorial en détendant 
un calendrier aujourd'hui beaucoup trop contraint et en prolongeant d'un an le délai laissé pour la 
modification du SRADDET, le SRADDET, c'est le Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Egalité des Territoires, et des documents d'urbanisme locaux, à savoir le 
SCoT, le PLU, la carte communale. Il est important aussi d'assurer à chaque commune un droit au 
développement pour les projets communaux en lui attribuant une enveloppe minimale à l'issue de la 
territorialisation des objectifs du ZAN. Ce minimum est indispensable aux communes qui auraient moins 
consommé au cours de la dernière décennie.  
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Il est important aussi d'imposer la prise en compte des efforts de réduction de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers déjà réalisés par les collectivités au cours des 20 dernières 
années et de valoriser toutes les initiatives mises en œuvre en matière de mesures compensatoires. Il 
est important aussi d'autoriser dans un objectif d'aménagement équilibré des territoires, les dérogations 
en zones de revitalisation rurale dites ZRR qui nécessitent un soutien accru à leur développement. Il est 
important aussi de permettre aux maires, dans la période transitoire qui nous sépare de la modification 
des documents d'urbanisme locaux, de s'opposer aux projets abusifs qui consommeraient une grande 
partie de leur enveloppe ZAN et obéreraient ainsi le développement futur de leur commune. Un sursis à 
statuer ZAN et un droit de préemption ZAN doivent être instaurés dans cet objectif. Et pour finir, il est 
important de distinguer et d'exclure les grands projets d'intérêt national dont la réalisation ne doit pas 
venir amputer les enveloppes ZAN locales, et de faciliter la mutualisation régionale et intercommunale 
afin que des projets territoriaux puissent voir le jour sans pénaliser la seule commune d'implantation. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Moi par rapport à ça, je vais vous demander, puisqu’on a un petit peu échangé… c'est par rapport à 
chacune de ces motions, si vous l’approuvez ou pas, et si vous l’approuvez, si vous souhaitez qu'on 
associe ceux qui l'approuvent, évidemment, ceux qui n'approuvent pas on ne les associe pas à la 
présentation, ou si même vous ne voulez pas vous prononcer sur aucune de ces motions. Madame 
LACQUIT. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Est-ce que je peux reprendre la parole ? Donc du coup, si vous aviez présenté ça comme des 
motions, ça passe… là le titre qui s'affiche clairement derrière vous c’est ‘’questions orales’’. Je n'ai pas 
entendu une seule question là tout de suite. Après, donc je vais reprendre un petit peu parce que 
Sébastien, quand tu dis que je suis un pompier pyromane, alors moi je vais bien remettre mais dans la 
vie j'ai plusieurs casquettes. J'ai ma casquette d'élue, j'ai ma casquette de parent d'élève, j'ai découvert 
des choses sur le dossier des écoles avec cette casquette de parent d'élève parce qu'on m'a caché des 
choses en tant qu'élue, on va le dire clairement, il va falloir aussi vous remettre, vous parlez de 
suppressions de postes, alors je peux l'entendre, vos motions, la baisse de la démographie… Mais à un 
moment, quand est-ce que vous allez vous remettre en question en tant que municipalité ? Quand     
est-ce que depuis 2018 on s'aperçoit d'une baisse des effectifs ? Quand est-ce qu'on travaille et qu'on 
associe puisque du coup les pompiers pyromanes mais surtout les parents et des élus qui sont parents 
et qui pourraient être une force plutôt que de les considérer comme des adversaires, à un moment de 
les inclure dans ce qui s'est passé. Si je regarde un petit peu les questionnaires qui ont été remis aux 
directeurs d'école, vous avez opposé les gens, vous avez opposé les écoles … » 
 
Pascal PERRIN : 

« Madame LACQUIT vous êtes en train de… »  
 
Marie LACQUIT : 

« Non, mais alors attendez, mais laissez-moi parler parce que vous vouliez en parler. Mais non, je ne 
sors pas du contexte. C'est vous qui… là vous êtes en train de parler de la suppression. Donc moi je 
vous donne ma réponse. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mais votre réponse c'est est-ce que vous partagez cette motion ou non ? Si c'est non, c’est non, 
assumez-le, puis c'est tout. Je vous rappelle que normalement les groupes non constitués… » 
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Marie LACQUIT : 

« Ah bah ça y est, ça y est… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Donc moi je veux bien vous donner la parole, mais faut pas qu’à vous deux, alors que vous êtes deux 
individus qui théoriquement font plus d'un groupe constitué, vous preniez 90 %... Je rappelle que sur le 
débat on a 30 minutes sur la totalité. Alors je veux bien qu’on sorte mais on va y passer la nuit. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Écoutez, Monsieur le Maire, je vais vous épargner en fait de m'écouter ou de savoir ce que j'ai à dire. 
Je ne vais pas m'agacer parce que ça ne sert à rien. Moi ce sont les vacances scolaires. Il est 22 h… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Vous nous avez déjà fait ce coup-là vous partez au moment du vote ! » 
 
Marie LACQUIT : 

« Voilà, je vais m'en aller en effet, parce que je n'ai pas la parole, donc ça ne sert à rien. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Très bien, donc vous ne participez pas au vote sur ces motions ? » 
 
Marie LACQUIT : 

« Non, je ne participe pas au vote sur ces motions. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est votre droit individuel. Monsieur LACQUIT… Monsieur AUMAITRE, excusez-moi. » 
 
David AUMAÎTRE : 

« Je rajoute quelque chose. Vous regarderez entre questions diverses et motions. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« On parle du fond là… on est sur le fond… » 
 
Marie LACQUIT : 

« Par contre… là stop… là, Monsieur le Maire, je pense que vous dépassez un petit peu les bornes et le 
respect de l'autre en appelant Monsieur AUMAITRE Monsieur LACQUIT. Il y a ni blague… là je pense 
qu’en terme de respect… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je me suis excusé naturellement. Madame LACQUIT je vais vous dire une chose, le respect ça se 
mérite et je vous ai dit pourquoi à des moments je me pose la question si vous le méritez, mais là c'était 
une erreur de langage et je l'ai dit d'entrée, je me suis excusé. Eh bien, si vous faites un monde parce 
qu'il y a une erreur de langage, eh bien, ça prouve à quel point vous refusez tout. Donc, je considère, 
vous avez raison, sur ces trois motions, vous ne voulez pas vous prononcer, c'est votre droit. Madame 
BARRETO, alors il y a trois motions, vous avez le droit d'avoir la même position, ou des positions 
différentes sur les trois. » 
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Maria BARRETO : 

« Alors, Monsieur le Maire, effectivement, sur la forme, on peut se poser des questions… sur quelles 
formes vous amenez ces motions... Alors, vous nous avez dit d'entrée de jeu que vous alliez 
retravailler, et d'ailleurs, tout à l'heure, vous me l'avez dit quand j'ai parlé de la gendarmerie, 
effectivement, je trouverais que sur le principe ce serait bien de l'intégrer dans le règlement. Après, je 
suis tout à fait d'accord aujourd'hui avec votre position. Je trouve que c'est des questions de société 
fondamentales et je vous salue pour une fois d'avoir mis des questions sur lesquelles on puisse 
s'exprimer aujourd'hui au niveau d'un conseil municipal. Parce que moi, personnellement, je trouve que 
ces questions vont au-delà certes d'un conseil municipal, mais ça concerne aussi tous les citoyens, ça 
concerne les Yzeuriens et il n'y a pas de raison qu'on ne puisse pas s'exprimer là-dessus. Donc là, moi, 
du coup, je ne vais pas faire comment dire… je ne vais pas partir, non, je vais assumer mes 
responsabilités. Parce que là, politiquement, effectivement, il y a des responsabilités à prendre, je vais 
les prendre. Donc moi, je m'associerai à vos trois motions de censure, enfin de censure… vos trois 
motions… mais de censure du gouvernement oui... »  
 
Pascal PERRIN : 

« Les langues ont le droit de fourcher, il est tard, que les langues fourchent un peu, c'est pas 
complètement… » 
 
Maria BARRETO : 

« Voilà voilà la langue fourche mais enfin bon, c'est pas loin du truc. Alors c'est le bon sens. Alors moi je 
vais dire juste sur la réforme des retraites, enfin je m’étalerai un petit peu plus là-dessus, et vu ma 
casquette aussi politique, je peux vous dire qu'aujourd'hui je suis contre cette réforme des retraites telle 
qu'elle est faite. Non seulement effectivement, j'adhère aux arguments que vous avez soulevés. Elle va 
toucher des travailleurs qui ont commencé tôt, nos jeunes. Elles vont toucher les plus précaires, les 
métiers essentiels, les personnes qui ont des carrières hachées. Elles vont toucher les femmes. Et je 
trouve ça inadmissible qu'on ait rajouté ces deux ans supplémentaires sur ces retraites. Je trouve 
qu'effectivement, le travail, n'a pas été réellement fait sur la pénibilité au travail, sur les risques 
psychosociaux. Quand on veut engager une réforme de cette ampleur, on regarde pas à courte vue. 
Moi, j'aimerais bien qu'on fasse une vraie réforme des retraites. Les Français aujourd'hui sont 
majoritairement contre. Ils ont envie de travailler autrement. Ils voient la société autrement. Et je ne vois 
pas pourquoi aujourd'hui en plus, on ne pourrait pas travailler sur ce sujet. En plus, le gouvernement a 
aujourd'hui choisi un véhicule législatif qui fait que nos parlementaires ne peuvent pas débattre sur ce 
sujet et ça, je trouve ça profondément lamentable. Donc effectivement, je ne peux que soutenir cette 
motion. Je trouve que les parlementaires auraient dû pouvoir faire leur travail. Il n'y a rien qui est fait au 
niveau de la natalité, en direction des familles et je trouve dommage qu'on soit privé de ce débat. Donc 
effectivement, moi je m'associerai à ça. Concernant les écoles, effectivement ça ne concerne pas 
qu’Yzeure, ça concerne l'Allier, mais je pense que c'est notre devoir aussi de se positionner là-dessus. 
Donc je soutiens, et sur la troisième motion également. Donc voilà, je fais un peu plus court là-dessus, 
je m'associe. Vous pouvez me noter sur ces trois motions. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Comme on raisonne par groupe, le groupe « Redonnons des couleurs » souhaite s'exprimer ? »  
 
Michel CLAIRE : 

« On va pas épiloguer longtemps sur la forme, c'est peut être légèrement discutable mais sur le fond, 
on rejoint entièrement les propos. On ne va pas débattre plus longtemps. » 
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Pascal PERRIN : 

« Donc maintenant on va passer au vote alors par rapport à ceux qui sont là. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je pense que cet incident… enfin c’est pas un incident… montre la limite de la réglementation que 
vous avez mis en place. Vouloir faire passer des motions dans des questions orales à coup de motions, 
c'est pas une question, à vrai dire ça n'a rien à voir. Une motion, c'est les gens qui s'expriment. C'est 
tellement simple de laisser les gens s'exprimer et de faire une motion sans leur dire, vous avez tant, 
vous avez tant, c'est là qu’on voit la limite de l'expression des gens quand on veut la canaliser, ça ne se 
passe pas comme à l'Assemblée parce que c'est moins chaud ici, mais en fin de compte on arrive au 
même truc qui se délite. Et puis moi, je terminerai pareil, et après je m’en irai aussi, j'aurais tant aimé 
qu'il y ait une motion qui proteste contre les 47 emplois de la ville d’Yzeure qui ne sont pas pourvus à 
l'heure actuelle. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mais rien ne vous empêchait de la poser. Vous n'avez qu'à la poser trois jours avant et elle sera 
examinée. » 

 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais je l'ai déjà dit, j'ai pas besoin d'une motion. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ah bon ? Ben oui, mais c'est que vous avez peur de pas être suivi. Vous préférez qu'elle ne soit pas 
débattue… Alors nous allons passer au vote. Alors on va donner le libellé pour pas qu'il y ait d'erreur, 
on va les prendre dans l'ordre. La motion 1 qui était par rapport à la problématique de la réforme des 
retraites, qui souhaite la voter et être associée du coup, dans le compte rendu où on mettra par qui c’est 
fait. Donc qui est d'accord pour voter cette motion et apparaître, comme ce n'est pas la motion du 
groupe majoritaire, c'est du groupe majoritaire ou tout un groupe si vous êtes constitué de tout le 
groupe ou d'une personne en individuel. Alors qui est contre ? Qui s'abstient ? Donc on considère que 
vous êtes d'accord tous, donc on peut dire qu’elle est votée et proposée à l'unanimité des présents à ce 
moment-là. OK, c'est l'unanimité des présents au moment du vote qui sont constitués des gens qui sont 
ici. Moi je reprends on est à l'unanimité des présents. Alors la deuxième délibération, c'était par rapport 
aux fermetures de postes. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Donc même chose, votée à l'unanimité des 
présents qui sont ici présents. Et celle sur la ZAN qui même si elle paraît un peu technique, est quand 
même quelque chose, de vous à moi, qui va beaucoup impacter notre politique et celle-là, ce n'est 
qu'un début. Je pense qu'il est surtout pour nous alerter tous. Attention, il y a un vrai problème dans nos 
territoires si la ZAN est mal gérée. Et quand je dis ça, je vise personne, c'est pour qu'on se dise 
attention, on sera très vigilant à ça. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Donc unanimité des présents. Je 
vous remercie. Par contre nous avons toujours les déclarations générales pour les groupes. Est-ce que 
le groupe « Redonnons des Couleurs » souhaite un peu de temps ? Non, vous l'avez fait sur le 
budget… le groupe, la majorité municipale ? Marie-Luce ? Au nom du groupe Yzeure ensemble 
naturellement. » 
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DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 
 
 

 INTERVENTION DU GROUPE MAJORITAIRE 

 
Marie Luce GARAPON : 

« Mesdames, messieurs, chers collègues,  
Ce soir, nous avons voté le budget de notre commune. Ce budget, nous l'avons souhaité fidèle à nos 
engagements de campagne et le plus respectueux possible des attentes de nos concitoyens. 
En premier lieu, nous remercions les services pour ce travail rigoureux, réalisé dans un environnement 
global plus que défavorable, du fait que la capacité d'action des collectivités se trouve impactée. On 
peut le dire, c'est un budget élaboré sous pression. La situation inflationniste internationale n'a pas 
trouvé de réponse dans un projet de loi de finances qualifié par le vice-président de l'AMF de 
globalement calamiteux pour la capacité de modernisation de notre pays et bien entendu, pour la 
qualité des services rendus à nos concitoyens. En ce qui concerne la dotation globale de 
fonctionnement des collectivités, les 320 millions d'euros supplémentaires inscrits dans le projet de loi 
de finances pour 2023 équivalent à une hausse de 1,47 %, montant très inférieur au niveau de 
l'inflation. Raison pour laquelle les représentants de l'AMF avaient proposé d'indexer la DGF sur 
l'inflation, comme l'avaient d'ailleurs voté les sénateurs lors de la discussion budgétaire. Ce n'est pas un 
cadeau, c'est un dû et un dû ça doit être payé en euros constants, sinon c'est une dégradation, avait 
noté le président du comité des finances locales lors du dernier congrès des maires. A l'échelle de notre 
budget, nos dépenses de fonctionnement se trouvent directement impactées par l'inflation, avec entre 
autre, une augmentation des dépenses de l'énergie de 186 % entre 2021 et 2023, des dépenses qui 
grèvent fortement ce budget. Néanmoins, tout en étant capable de faire les ajustements nécessaires, 
nous suivons nos lignes directrices. Comme vous l'avez noté lors de cette présentation budgétaire, pour 
faire face à l'augmentation des dépenses de fonctionnement, nous avons dû activer avec regret le levier 
de la fiscalité sur le bâti. Mais une fois de plus, il est question ici de choix contraints, inhérents à une 
situation exceptionnelle que nous devons assumer collectivement. Nous sommes d'ailleurs toujours en 
attente des propositions concrètes de la part de nos oppositions. Dans ce contexte, nous souhaitons 
rappeler que le maintien d'une qualité de service aux Yzeuriennes et aux Yzeuriens demeure une de 
nos priorités. C'est ainsi que la plus grande attention est apportée à la gestion du personnel, cheville 
ouvrière de l'offre de service à la population. Nous y consacrons un peu plus de 62 % de notre budget 
de fonctionnement. Quant au volume d'investissement global, il est celui annoncé lors de notre rapport 
d'orientations budgétaires. Sa plus grosse part est consacrée à l'adaptation de notre collectivité aux 
modifications climatiques en accentuant une politique de recherche de subventions. Les choix que nous 
avons opérés et les mesures que nous avons prises très tôt dans l'année 2022 se traduisent dès à 
présent par la capacité de réaliser un effort supplémentaire d'investissement dans la rénovation de nos 
écoles. Pour 2023, nous réaliserons la fin du chantier de remplacement des huisseries au restaurant 
scolaire Jacques Prévert et le démarrage à l'école élémentaire des Cladets. La qualité du travail en 
régie n'est plus à démontrer. Les Yzeuriennes et les Yzeuriens vont une fois de plus en bénéficier dans 
le cadre de la poursuite des travaux à Yzatis. En effet, un aménagement provisoire de l'espace central 
va être engagé par nos services afin d'en permettre son utilisation le plus rapidement possible. Cette 
période sera également propice à la réflexion et à la concertation avec les futures associations, dont au 
principal, les associations. Grâce à un audit de nos bâtiments et sites, nous avons pu cibler les 
investissements générateurs d'économies d'énergie. Aussi, nous rénoverons les éclairages des 
gymnases de Bellevue et des stades du Champdaillant et de Bellecombe pour 160 000 € avec un effet 
levier sur les factures d'électricité significatif. Deux actions de rénovation de notre patrimoine culturel 
sont également prévues. Lla restauration du lavoir de Bellevue, auquel les Yzeuriens sont attachés, 
ainsi que celle du buste reliquaire de Saint Marc datant du XVIᵉ siècle, situé à l'église Saint Pierre et 
inscrit aux monuments historiques. Il est à noter que nous avons souhaité nous doter d'une procédure 
partagée connue de tous concernant les cessions de patrimoine par appel à manifestation d'intérêt. 
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Cette procédure intègre la mise en place d'une commission ad hoc comprenant l'ensemble des 
sensibilités politiques du conseil municipal. Dans le champ de la solidarité, nous n'augmentons pas nos 
tarifs municipaux en accord avec notre programme, nous mettons en place une aide au permis de 
conduire au bénéfice d’Yzeuriens et d’Yzeuriennes en échange de leur investissement à raison de 35 h 
dans une association Yzeurienne partenaire. Les faits sont indéniables, malgré un contexte 
économique et social difficile, nous faisons le maximum pour décliner notre programme de campagne 
en gardant les axes forts d'adaptation à la transition écologique et à la solidarité. » 
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 DATE DES PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX 

 

- Jeudi 6 Avril 2023 

- Jeudi 29 Juin 2023 

- Jeudi 28 Septembre 2023 

- Jeudi 7 Décembre 2023 

**** 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 15. 

 
 

 


